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2.1 RÔLE DES AUDIENCES ET DÉCISIONS DU TMF

2.1.1 Rôle des audiences

RÔLE DES AUDIENCES

Lien permanent de la Chambre de pratique virtuelle

Guide des audiences virtuelles

En cas de difficultés techniques : rejoindre le Secrétariat au 514-873-2211 (#221) ou par courriel au
secretariattmf@tmf.gouv.qc.ca

NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

14 juillet 2022 – 14 h 00
2022-014 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Karine Simoës
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Delegatus services juridiques
inc.

Nicole Martineau Demande de pénalité administrative, interdiction
d’agir à titre d’administratrice ou de dirigeante d’un
courtier, d’un conseiller ou d’un gestionnaire de
fonds d’investissement

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

14 juillet 2022 – 14 h 00
2022-019 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Gestion du Capital Botica inc.,
Serge Assayag et Louise Giguère
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l.,
s.r.l.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives, de retrait
des droits d’inscription, de nomination d’un dirigeant
responsable ou d’un chef de la conformité, de
conditions à l’inscription, de mesures de
redressement et de mesures propres au respect de
la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

2021-014 Autorité des marchés financiers
Partie demanderesse

Philippe Gauthier et Frédéric
Racine
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Les services juridiques Start
& Co Inc.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur dérivés,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'agir à titre d'administrateur ou
dirigeant, de mesures de redressement et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

14 juillet 2022 – 14 h 00
2021-026 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Roger Tremblay
Partie intimée

Services financiers Groupe
Investors inc. et Services
d’assurances I.G. inc.
Parties mises en cause

Curateur public du Québec
Partie mise en cause

Chambre de la sécurité financière
Partie intimée

Banque nationale du Canada
Partie intimée

Valmond Santerre, Officier du
bureau de la publicité des droits
de la circonscription foncière de
Québec, Société de l’assurance
automobile du Québec, H.D.B. et
F.S.A.B.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Jacques Lapointe, Avocat

Dentons Canada s.e.n.c.r.l.

Me Laurie Bernier
(Le Curateur public du
Québec)

Me Julie Piché (Chambre de
la sécurité financière)

Me Philippe Bergeron
(Banque Nationale du
Canada)

Antonietta
Melchiorre

Demande de levée partielle des ordonnances de
blocage

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

15 juillet 2022 – 9 h 30
2020-028 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Benoît Mercier
Partie intimée

Claude Duhamel
Partie intimée

Éric Marchant
Partie intimée

David Cournoyer
Partie intimée

Bertrand Lussier
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Dupuis Paquin avocats &
conseillers d'affaires Inc.

Pelletier & Cie Avocats inc.

Noël & Gauron Avocats

Hackett Campbell Bouchard
inc.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalité administrative, d’interdiction
d’opérations sur valeurs, d’interdiction d’agir à titre
d’administrateur ou dirigeant

Conférence préparatoire

Par visioconférence

https://us02web.zoom.us/j/86323452913?pwd=ZmZ
uUEhqVkNDdDZHaitOV1NlUjgrdz09

ID de réunion : 863 2345 2913
Code : 685120

15 juillet 2022 – 14 h 00
2021-025 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

David Fortin-Dominguez
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Guillaume Lavoie Avocat inc.

Antonietta
Melchiorre

Accord

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/86701815644?pwd=UWl
DQzErbEJEajZ6VmZiKzdvVTVhdz09

ID de réunion : 867 0181 5644
Code : 454602
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

20 juillet 2022 – 9 h 30
2022-016 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Stephen Poitras
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Le Groupe Nouraie inc.

Nicole Martineau
Julie Biron

Demande d’entériner un accord

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87943415595?pwd=LQ5
cDTNl0KSrbdFdvsB_3i9YNML3JQ.1

ID de réunion : 879 4341 5595
Code : 291741

21 juillet 2022 – 14 h 00
2022-015 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Technologies Timechain inc.,
Louis Cléroux
Parties intimées

Jérémie Picard
Partie intimée

Mathieu Cocher
Partie intimée

Hui Ying Sun, Natania Lemieux,
Caisse Desjardins, Banque
Scotia, Binance Canada ltd., FTX
Exchange Platform, Fireblocks,
Virgocx inc., Apaylo Finance
Technology inc., L’Officier de la
publicité foncière
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Borden Ladner Gervais
S.E.N.C.R.L., S.R.L.

Droit Légal

Nicole Martineau Contestation d'une décision rendue ex parte de
l’intimé Jérémie Picard

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

28 juillet 2022 – 14 h 00
2020-018 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Jimmy Bastien (f.a.s.n. Bastien
Capital)
Partie intimée

Fédération des Caisses
Desjardins – Caisse Desjardins
des travailleuses et travailleurs
unis
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Nicole Martineau
Christine Dubé

Demande de prolongation des ordonnances de
blocage

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

1er août 2022 – 9 h 30
2017-015 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Riad Antoine Katach Halabi
Partie requérante

Dominic Lacroix et Micro-Prêts
Inc.
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Me Sarah Desabrais

Jean-Pierre Cristel Demande de levée partielle des ordonnances de
blocage

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/89971571374?pwd=bnB
oZGxIbkdzMzdrMmZrdHJSaTJmUT09

ID de réunion : 899 7157 1374
Code : 789820

. . 14 juillet 2022 - Vol. 19, n° 27 16

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



7

NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

4 août 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Conférence de gestion

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

4 août 2022 – 14 h 00
2021-018 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Alexandre Poirier-Boivin et
9203516 Canada inc.
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Norton Rose Fulbright
Canada s.e.n.c.r.l., s.r.l.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs, d’interdiction
d'agir à titre d'administrateur ou dirigeant,
d’interdiction d’exercer l’activité de gestionnaire de
fonds d’investissement, de refus de dispense et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

8 août 2022 – 9 h 30
2019-003 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Évolution Québec inc. ,
9317-9687 Québec inc., Ramy
Attara et Youssef Mouloudi
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Jean-Pierre Cristel Accord

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82469574256?pwd=YU9
QL1lSUzJrMWdZRUc2MU8veW8rdz09

ID de réunion : 824 6957 4256
Code : 666656

11 août 2022 – 14 h 00
2020-019 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Opération Phoenix inc. et
Jonathan Forte
Parties intimées

Banque de Montréal
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

BCF S.E.N.C.R.L.

Nicole Martineau Demande de prolongation des ordonnances de
blocage

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

18 août 2022 – 14 h 00
2022-017 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Jacques Paquet
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalité administrative et de mesures
propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

18 août 2022 – 14 h 00
2022-020 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Gregory Laurent
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalité administrative, de suspension
d’inscription, de conditions à l’inscription et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

22 août 2022 – 9 h 30
2022-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

C.J.P. D’Aragon, Courtier
d’assurance inc. et Chantal
D’Aragon
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Therrien Couture Joli-Coeur
s.e.n.c.r.l.

Jean-Pierre Cristel Demande préliminaire des intimés

Conférence préparatoire

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/83652667545?pwd=tLxJ
KcNPPQvOG-gUAyij9k9B7xMUPS.1

ID de réunion : 836 5266 7545
Code : 775580
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

23 août 2022 – 9 h 30
2020-032 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Mihalis Kakogiannakis et Dubuc
Motors inc.
Parties intimées

Mario Dubuc
Partie intimée

Procureur général du Québec
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Dupuis Paquin, Avocats et
conseillers d'affaires inc.

Bernard, Roy (Justice -
Québec)

Jean-Pierre Cristel Requête en obtention d’un avocat rémunéré par
l’État (Rowbotham)

Conférence préparatoire

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87225843104?pwd=dXZ
PQkJ6YnJ2L1g5V1Iram1NaW04QT09

ID de réunion : 872 2584 3104
Code : 596097

25 août 2022 – 14 h 00
2022-018 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Anthony Rail, Martin Dubé et Les
solutions Simplyphi inc.,
anciennement dénommée
Mineum inc.
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d’exercer l’activité de gestionnaire de
fonds d’investissement, d’interdictions d'opérations
sur valeurs et de mesures propres au respect de la
loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

25 août 2022 – 14 h 00
2022-002 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

L'Avenue Privée Cabinet en
assurances de dommages inc.,
Éric Gauvin, William Turgeon,
Isabelle Charbonneau et Simon
Dugas
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

DHC Avocats

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'agir à titre de dirigeant responsable,
de nomination d’un dirigeant responsable, de
conditions à l’inscription, de suspension
d’inscription, de mesures de redressement et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

26 août 2022 – 9 h 30
2021-007 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Gestion Financière Cape Cove
Inc. et Calixa Capital Partners inc.
Parties intimées

Jean-Christophe Daigneault
Partie intimée

Claude Dufour et Services
financiers C. Dufour inc.
Parties intimées

Dany Bergeron et 9278-7381
Québec inc.
Parties intimées

Efstratios Gavriil (Sean Gabriel)
Partie intimée

Robert Audet
Partie intimée

Raymond Chabot administrateur
provisoire inc.
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Ad Litem Avocats
S.E.N.C.R.L

Estelle Savoie-Dufresne,
Avocate et Médiatrice inc.

Levasseur et Associés,
Avocats

Battista Turcot Israel, s.e.n.c.

LCM Avocats inc.

Gowling WLG (Canada)
s.e.n.c.r.l., s.r.l.

Antonietta
Melchiorre

- Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs et d'exercice
de l'activité de conseiller, de retrait de droits
d’inscription de la personne désignée responsable
et du chef de la conformité, de nomination d’un
dirigeant responsable et d’un chef de la conformité,
de conditions à l’inscription, d’interdictions d'agir à
titre d'administrateur ou dirigeant, de suspension
d’inscription et de mesures propres au respect de la
loi
- Demande d’ordonnances de nature provisoire et
intérimaire de l’Autorité des marchés financiers à
l’encontre de Claude Dufour, de Services financiers
C. Dufour inc., de Dany Bergeron et de 9278-7381
Québec inc.

Conférence de gestion du dossier au fond

Audience sur la demande en communication de
documents en lien avec les demandes
d’ordonnances de nature provisoire

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87080059907?pwd=Mi9L
SmVHdTI2VWRHREZ5THIwUTNVUT09

ID de réunion : 870 8005 9907
Code : 165535
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

29 août 2022 – 9 h 30
2011-026 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Jean-François Amyot
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Jean-Pierre Cristel Demande de levée d’interdiction d’opération sur
valeurs

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87460365821?pwd=dHZ
zWmgvTDJLSkI5NThOMytuMkZqQT09

ID de réunion : 874 6036 5821
Code : 079522
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

30 août 2022 – 9 h 30
2022-010 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Ramy Kamaneh
Partie intimée

Mohamed Kada Mesli
Partie intimée

SDIT inc. et SDÉT inc.
Parties mises en cause

7350341 Canada inc. et Nour El-
Chafei
Partie mise en cause

Banque Toronto-Dominion inc.,
TD Waterhouse Canada inc.,
Banque royale du Canada,
Banque royale du Canada, RBC
placements en direct inc., Banque
Scotia, Doua’a Ismail et Bureau
de la publicité des droits de la
circonscription foncière de
Montréal
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Osler, Hoskin & Harcourt
S.E.N.C.R.L./s.r.l.

Gowling Lafleur Henderson
s.e.n.c.r.l.

Osler, Hoskin & Harcourt
S.E.N.C.R.L./s.r.l.

Gowling Lafleur Henderson
s.e.n.c.r.l.

Jean-Pierre Cristel Avis de contestation suivant la décision rendue
ex parte

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/81120755540?pwd=c3A
5NnRRdUJmejRPK1Rrc1hFQXVqZz09

ID de réunion : 811 2075 5540
Code : 907512
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

6 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

7 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

8 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

8 septembre 2022 – 13 h 30
2021-005 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Patrick Bragoli et Sébastien
Cliche
Partie intimée

Mathieu Landry-Girouard
Partie intimée

ROI Land Investment Ltd
Partie intimée

Hiro Corporation Ltd
Partie intimée

Dany Vachon
Partie intimée

Philippe Germain
Partie intimée

Porfirio Antonio Treminio Centeno
et Tiger Gate Capital Ltd
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Pelletier & Cie Avocats

Jean-François Goulet, avocat

Osler, Hoskin & Harcourt LLP

Dupuis Paquin avocat &
conseillers d'affaires inc.

Fréchette avocats

Christine Dubé Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'agir à titre d'administrateur ou
dirigeant, d’interdictions d’exercer l’activité de
gestionnaire de fonds d’investissement,
d’interdictions d'opérations sur valeurs, de refus de
dispense, de mesures de redressement et de
mesures propre au respect de la loi

Conférence de gestion

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85713617999?pwd=ZG1
xRWp6UkhUTG9BbXdiaDFqRTR6QT09

ID de réunion : 857 1361 7999
Code : 264224
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

8 septembre 2022 – 14 h 00
2022-007 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Anfossi Tassé D'Avirro inc. et
Mario D'Avirro
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l.,
s.r.l.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre d'administrateur ou dirigeant, de
mesure propre au respect de la loi, de radiation
d’inscription et de retrait des droits d’inscription

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

9 septembre 2022 – 9 h 30
2022-011 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Groupe financier Securvie inc. et
Éric Harvey
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Estelle Savoie-Dufresne,
Avocate et Médiatrice inc.

Julie Biron Accord

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/89192316548?pwd=S1Jy
VTErS1o5aUY4NVUydms3MzZjZz09

ID de réunion : 891 9231 6548
Code : 633434
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

12 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

13 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

14 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

15 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

16 septembre 2022 – 10 h 00
2022-010 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Ramy Kamaneh
Partie intimée

Mohamed Kada Mesli
Partie intimée

SDIT inc. et SDÉT inc.
Parties mises en cause

7350341 Canada inc. et Nour El-
Chafei
Partie mise en cause

Banque Toronto-Dominion inc.,
TD Waterhouse Canada inc.,
Banque royale du Canada,
Banque royale du Canada, RBC
placements en direct inc., Banque
Scotia, Doua’a Ismail et Bureau
de la publicité des droits de la
circonscription foncière de
Montréal
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Osler, Hoskin & Harcourt
S.E.N.C.R.L./s.r.l.

Gowling Lafleur Henderson
s.e.n.c.r.l.

Osler, Hoskin & Harcourt
S.E.N.C.R.L./s.r.l.

Gowling Lafleur Henderson
s.e.n.c.r.l.

Jean-Pierre Cristel Demande de levée partielle des ordonnances de
blocage

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/81120755540?pwd=c3A
5NnRRdUJmejRPK1Rrc1hFQXVqZz09

ID de réunion : 811 2075 5540
Code : 907512

. . 14 juillet 2022 - Vol. 19, n° 27 31

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



22

NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

19 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

20 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

21 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

22 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

23 septembre 2022 – 9 h 30
2021-017 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Entreprises Greg Pompeo inc. et
Gregory Pompeo
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

LCM Avocats inc.

Nicole Martineau
Julie Biron

Demande de pénalités administratives, de
nominations d’un chef de la conformité, de
conditions à l’inscription, de retrait des droits
d’inscription et de mesures de redressement

Conférence de gestion

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87639016484?pwd=Ymk
wSURlSlZiUVo1bE1vZmphbU0vdz09

ID de réunion : 876 3901 6484
Code : 017258

26 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

27 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

28 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

29 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

29 septembre 2022 – 14 h 00
2022-009 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Les productions TV BWS inc.,
Marie-Josée Larocque, Caroline
Bernier, Valeurs mobilières
Whitehaven inc., Athanasios
Baltzis et Richard Bernard
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Delegatus services juridiques
inc.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

5 octobre 2022 – 9 h 30
2021-010 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Change Marsan inc. et Antoine
Marsan
Parties intimées

Bastien Francoeur
Partie intimée

Kevin Mirshahi
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Gélinas Leclerc Teolis

Marlaine Harton, avocate
Sarah Desabrais, avocate

Me Safouane Necib

Antonietta
Melchiorre

Contestation de la demande de prolongation des
ordonnances de blocage

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/83376935600?pwd=eXN
1U21rMmhyay81OVgvZVl1MnJKUT09

ID de réunion : 833 7693 5600
Code : 610297

6 octobre 2022 – 9 h 30
2021-017 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Entreprises Greg Pompeo inc. et
Gregory Pompeo
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

LCM Avocats inc.

Nicole Martineau
Julie Biron

Demande de pénalités administratives, de
nominations d’un chef de la conformité, de
conditions à l’inscription, de retrait des droits
d’inscription et de mesures de redressement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87639016484?pwd=Ymk
wSURlSlZiUVo1bE1vZmphbU0vdz09

ID de réunion : 876 3901 6484
Code : 017258
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

7 octobre 2022 – 9 h 30
2021-017 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Entreprises Greg Pompeo inc. et
Gregory Pompeo
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

LCM Avocats inc.

Nicole Martineau
Julie Biron

Demande de pénalités administratives, de
nominations d’un chef de la conformité, de
conditions à l’inscription, de retrait des droits
d’inscription et de mesures de redressement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87639016484?pwd=Ymk
wSURlSlZiUVo1bE1vZmphbU0vdz09

ID de réunion : 876 3901 6484
Code : 017258

12 octobre 2022 – 9 h 30
2017-015 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Dominic Lacroix, DL Innov inc.,
Gap Transit et Micro-Prêts inc.
Parties intimées

Banque royale du Canada, et
Lemieux Nolet syndics autorisés
en insolvabilité
Parties mises en cause

Raymond Chabot administrateur
provisoire inc.
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Sarah Desabrais, avocate

McCarthy Tétrault s.e.n.c.r.l.,
s.r.l.

Jean-Pierre Cristel Demande de prolongation des ordonnances de
blocage

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/89971571374?pwd=bnB
oZGxIbkdzMzdrMmZrdHJSaTJmUT09

ID de réunion : 899 7157 1374
Code : 789820
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

12 octobre 2022 – 9 h 30
2017-023 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Dominic Lacroix et DL Innov inc.,
Parties intimées

Sabrina Paradis Royer
Partie intimée

Shopify inc. et Shopify Payments
Canada inc.
Parties mises en cause

Banque royale du Canada, et
Lemieux Nolet syndics autorisés
en insolvabilité
Parties mises en cause

Raymond Chabot administrateur
provisoire inc.
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Sarah Desabrais, avocate

Levasseur, Gagnon, Lanthier
Avocats

Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l.,
s.r.l.

McCarthy Tétrault s.e.n.c.r.l.,
s.r.l.

Jean-Pierre Cristel Demande de prolongation des ordonnances de
blocage

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/89971571374?pwd=bnB
oZGxIbkdzMzdrMmZrdHJSaTJmUT09

ID de réunion : 899 7157 1374
Code : 789820
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

12 octobre 2022 – 9 h 30

2017-015
2017-023

Autorité des marchés financiers
Partie demanderesse

Dominic Lacroix, DL Innov inc.,
Gap Transit et Interaxe inc.
Parties intimées

Sabrina Paradis Royer
Partie intimée

Yan Ouellet et Pascal Lacroix
Parties intimées

Micro-Prêts inc.
Partie mise en cause

Shopify inc. et Shopify Payments
Canada inc.
Parties mises en cause

BMO, Tangerine, CIBC, Caisse
populaire Desjardins de
Charlesbourg, Lemieux Nolet
syndics autorisés inc. et Officier
responsable du bureau de la
publicité des droits de la
circonscription foncière de
Québec
Parties mise en cause

Raymond Chabot administrateur
provisoire inc.
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Sarah Desabrais, avocate

Levasseur, Gagnon, Lanthier
Avocats

Sarah Desabrais, avocate

Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l.,
s.r.l.

McCarthy Tétrault s.e.n.c.r.l.,
s.r.l.

Jean-Pierre Cristel Demande de prolongation des ordonnances de
blocage

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/89971571374?pwd=bnB
oZGxIbkdzMzdrMmZrdHJSaTJmUT09

ID de réunion : 899 7157 1374
Code : 789820
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

20 octobre 2022 – 14 h 00
2022-004 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Assurances Momentum inc.,
Tristan Dupont-Hébert, David
Boudreau-Poissant et Mélanie St-
Aubin Laprise
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'agir à titre d'administrateur ou
dirigeant, de nominations d’un dirigeant
responsable, de conditions à l’inscription, de
suspension d’inscription, de mesures de
redressement et de mesure propre au respect de la
loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

3 novembre 2022 – 14 h 00
2017-008 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Michel Plante
Partie intimée

SOLO International Inc.
Partie intimée

Frederick Langford Sharp
Partie intimée

Shawn Van Damme, Vincenzo
Antonio Carnovale et Pasquale
Antonio Rocca
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Me Marc R. Labrosse

Langlois Avocats s.e.n.c.r.l

LCM Avocats inc.

Nicole Martineau Demande de pénalité administrative, d’interdiction
d'agir à titre d'administrateur ou dirigeant et
d’interdiction d'opérations sur valeurs

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

. . 14 juillet 2022 - Vol. 19, n° 27 41

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



32

NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

8 novembre 2022 – 9 h 30
2022-008 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Francis Veilleux
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Devichy Avocats

Nicole Martineau
Christine Dubé

Demande de pénalité administrative, d’interdiction
d'agir à titre d'administrateur ou dirigeant,
d’interdiction d'exercer l'activité de conseiller en
valeurs, d’interdiction d'opérations sur valeurs et de
mesure propre au respect de la loi

Conférence de gestion

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85062848219?pwd=TVc
0N3RBdDZTV05TWmZBNGlkS0RlQT09

ID de réunion : 850 6284 8219
Code : 932929

11 novembre 2022 – 9 h 30
2020-024 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Karl Addison et Kristel Miville-
Deschênes
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Dupuis Paquin, avocats et
conseillers d'affaires inc.

Antonietta
Melchiorre

Demande en récusation

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/89229624780?pwd=RCt
PTFNUTUh0bDk2V3VXdzJtREhZUT09

ID de réunion : 892 2962 4780
Code secret : 640061
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

6 décembre 2022 – 9 h 30
2022-008 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Francis Veilleux
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Devichy Avocats

Nicole Martineau
Christine Dubé

Demande de pénalité administrative, d’interdiction
d'agir à titre d'administrateur ou dirigeant,
d’interdiction d'exercer l'activité de conseiller en
valeurs, d’interdiction d'opérations sur valeurs et de
mesure propre au respect de la loi

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85062848219?pwd=TVc
0N3RBdDZTV05TWmZBNGlkS0RlQT09

ID de réunion : 850 6284 8219
Code : 932929

7 décembre 2022 – 9 h 30
2022-008 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Francis Veilleux
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Devichy Avocats

Nicole Martineau
Christine Dubé

Demande de pénalité administrative, d’interdiction
d'agir à titre d'administrateur ou dirigeant,
d’interdiction d'exercer l'activité de conseiller en
valeurs, d’interdiction d'opérations sur valeurs et de
mesure propre au respect de la loi

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85062848219?pwd=TVc
0N3RBdDZTV05TWmZBNGlkS0RlQT09

ID de réunion : 850 6284 8219
Code : 932929

13 juillet 2022
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2.1.2 Décisions  

  

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2015-030 
 
DÉCISION N° : 2015-030-017 
 
DATE : Le 2 juin 2022 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me NICOLE MARTINEAU 
 

 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
SERVICES BENCH & JERRY INC. 
et 
BENCHLEY PIERRE RENÉ 
et 
JERRY PETERSON LAVOILE 

Parties intimées 
et 
BANQUE TORONTO-DOMINION, 1230, boul. des Promenades, St-Hubert (Québec) 
J3Y 5K2 

 Partie mise en cause 
 

 
PROLONGATION D’ORDONNANCES DE BLOCAGE 

 

APERÇU 

[1] Le 5 novembre 20151, le Tribunal administratif des marchés financiers (« Tribunal ») 

 
1  Autorité des marchés financiers c. Services Bench & Jerry inc., 2015 QCBDR 152.  
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a prononcé, de manière ex parte, des ordonnances de blocage à l’encontre des intimés.  

[2] Depuis cette décision initiale, les ordonnances de blocage ont été prolongées à 
plusieurs reprises2 et elles viennent à échéance le 11 juin 2022.  

[3] Les ordonnances de blocage ont été prononcées dans le cadre d’une enquête menée 
par l’Autorité des marchés financiers (« Autorité ») en lien avec des manquements 
apparents à la législation applicable3, notamment l’exercice illégal des activités de 
courtier et de conseiller en instruments dérivés et en valeurs mobilières de la part des 
intimés.  

[4] L’Autorité demande au Tribunal de prolonger les ordonnances de blocage 
actuellement en vigueur au présent dossier pour une période de douze (12) mois. 

[5] Par courriel daté du 31 mai 2022, l’avocat des intimés informe la procureure de 
l’Autorité que ses clients, soit les intimés au présent dossier, consentent à la demande 
de prolongation des ordonnances de blocage. La procédure ayant été dûment signifiée, 
le Tribunal autorise l’Autorité à procéder au mérite de cette demande. 

[6] Le Tribunal doit donc décider s’il prolonge, dans l’intérêt public, les ordonnances de 
blocage actuellement en vigueur et, le cas échéant, il doit déterminer la durée de cette 
prolongation. 

[7] Après avoir entendu les représentations de l’Autorité, le Tribunal décide de prolonger, 
dans l’intérêt public, les ordonnances de blocage actuellement en vigueur dans le présent 
dossier, et ce, pour une période de douze (12) mois. 

ANALYSE 

[8] Pour que le Tribunal puisse prolonger une ordonnance de blocage, il doit déterminer 
si : 

 
2  Autorité des marchés financiers c. Services Bench & Jerry inc., 2016 QCBDR 78; Autorité des marchés 

financiers c. Services Bench & Jerry inc., 2016 QCTMF 27; Autorité des marchés financiers c. Services 
Bench & Jerry inc., 2017 QCTMF 14; Autorité des marchés financiers c. Services Bench & Jerry inc., 
2017 QCTMF 59; Autorité des marchés financiers c. Services Bench & Jerry inc., 2017 QCTMF 100; 
Autorité des marchés financiers c. Services Bench & Jerry inc., 2018 QCTMF 10; Autorité des marchés 
financiers c. Services Bench & Jerry inc., 2018 QCTMF 60; Autorité des marchés financiers c. Services 
Bench & Jerry inc., 2018 QCTMF 98; Autorité des marchés financiers c. Services Bench & Jerry inc., 
2019 QCTMF 14; Autorité des marchés financiers c. Services Bench & Jerry inc., 2019 QCTMF 67; 
Autorité des marchés financiers c. Services Bench & Jerry inc., 2020 QCTMF 16; Autorité des marchés 
financiers c. Services Bench & Jerry inc., 2020 QCTMF 25; Autorité des marchés financiers c. Services 
Bench & Jerry inc., 2021 QCTMF 32. 

3  En vertu de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (« LVM ») et de la Loi sur les instruments 
dérivés, RLRQ, c. I-14.01 (« LID »). 
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(1) l’enquête de l’Autorité à l’égard des intimés est toujours en cours4; 

(2) les motifs au soutien des ordonnances de blocage initiales existent toujours5. 

[9]     Quant à la durée de l’ordonnance de blocage, la loi prévoit qu’elle est de douze (12 
mois), à moins que le Tribunal n’en décide autrement6. 

[10] Les intimés et la mise en cause n’ont pas manifesté leur intention de se faire 
entendre. Par conséquent, ils n’ont pas établi que les motifs qui ont justifié le prononcé 
des ordonnances de blocage initiales ont cessé d’exister.  

[11] Lors de l’audience, l’Autorité informe le Tribunal qu’un constat d’infraction a été 
signifié à l’intimé Benchley Pierre René le 4 juin 2020, lequel comporte 24 chefs 
d’accusation en vertu des articles 1, 5, 148, 195(1), 202, 204.1 et 208.1 de la Loi sur les 
valeurs mobilières7. Le dossier a été transféré au greffe de la Cour du Québec et une 
audience pro forma est fixée pour le 14 juin 2022.   

[12] L’Autorité confirme que l’enquête, en son sens large, est toujours en cours à 
l’encontre des intimés et que les motifs, qui ont justifié le prononcé par le Tribunal des 
ordonnances de blocage initiales dans le présent dossier, existent toujours.  

[13] Dans ces circonstances, l’Autorité demande au Tribunal de prolonger, dans l’intérêt 
public, les ordonnances de blocage susmentionnées pour une période de douze (12) 
mois, ce qu’elle considère raisonnable dans les circonstances.  

[14] Considérant que l’enquête de l’Autorité en son sens large se poursuit et que les 
motifs qui ont justifié le prononcé des ordonnances de blocage initiales existent toujours, 
le Tribunal prolonge, dans l’intérêt public, les ordonnances de blocage actuellement en 
vigueur, et ce, pour une période de douze (12)  mois. 

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, dans l’intérêt 
public et en vertu des articles 93 et 97 al. 2 (7o) de la Loi sur l’encadrement du secteur 
financier8, des articles 249 et 250 de la Loi sur les valeurs mobilières9 et des articles 119 
et 120 de la Loi sur les instruments dérivés10 : 

ACCUEILLE dans l’intérêt public la demande de prolongation des ordonnances de 
blocage présentée par l’Autorité des marchés financiers; et 

 
4  Art. 249 LVM et 119 LID. 
5  Art. 250 (2e al.) LVM et art. 120 LID. 
6  Art. 250 (1er al.) LVM et art. 120 (1er al.) LID. 
7  Préc., note 3. 
8  RLRQ, c. E-6.1. 
9  Préc., note 3. 
10  Préc., note 3.  
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PROLONGE les ordonnances de blocage prononcées le 5 novembre 2015 pour une 
période de douze (12) mois, commençant le 11 juin 2022 et se terminant le 10 juin 2023 
de la manière suivante, et ce, à moins qu’elles ne soient modifiées ou abrogées avant 
l’échéance de ce terme : 

ORDONNE aux intimés Services Bench & Jerry inc., Benchley Pierre René 
et Jerry Peterson Lavoile de ne pas se départir de sommes d'argent, de titres 
ou d'autres biens qu’ils ont en leur possession; 

ORDONNE aux intimés Services Bench & Jerry inc., Benchley Pierre René 
et Jerry Peterson Lavoile de ne pas retirer des sommes, des titres ou d'autres 
biens d'entre les mains d'une autre personne qui les a en dépôt, en a la garde 
ou le contrôle pour eux; 

ORDONNE à la mise en cause Banque Toronto-Dominion, ayant une place 
d’affaires située au 1230, boul. des Promenades, St-Hubert (Québec) 
J3Y 5K2, de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en 
dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour les intimés Services Bench 
& Jerry inc., pour Benchley Pierre René ou pour Jerry Peterson Lavoile, 
notamment les fonds détenus dans le compte bancaire n° [...]. 

ORDONNE à l’Autorité des marchés financiers de notifier la présente décision aux 
parties. 

 
 

 
 
 
 

 Me Nicole Martineau, juge administratif 
 
 
 
 
 
 
 
Hamza Abouabdelmajid, stagiaire en droit et Me Ilana Amouyal   
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Pour l’Autorité des marchés financiers  
 
 
 
Date d’audience : 2 juin 2022 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2017-015 
 
DÉCISION N° : 2017-015-024 
 
DATE :  Le 3 juin 2022 
DATE DE RECTIFICATION : Le 6 juin 2022 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 

 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  

Partie demanderesse 
c. 
DOMINIC LACROIX 
et 
DL INNOV INC. 
et 
MICRO-PRÊTS INC. 
et 
GAP TRANSIT INC. 

Parties intimées 
et 
BANQUE ROYALE DU CANADA, ayant une place d’affaires au 4250, 1ère Avenue, 
Québec (Québec) G1H 2S5 
et 
BANQUE ROYALE DU CANADA, ayant une place d’affaires au 1260, Boul. 
Lebourgneuf, Québec (Québec) G2K 2G2 
et 
LEMIEUX NOLET SYNDICS AUTORISÉS EN INSOLVABILITÉ 
et 
RAYMOND CHABOT ADMINISTRATEUR PROVISOIRE INC. 

Parties mises en cause 
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DÉCISION RECTIFIÉE 

PROLONGATION INTÉRIMAIRE D’ORDONNANCES DE BLOCAGE 
 

 

APERÇU 

[1] Le 13 juin 20171, le Tribunal administratif des marchés financiers (« Tribunal ») a 
prononcé, de manière ex parte, des ordonnances de blocage visant les fonds, titres ou 
autres biens des intimés et ceux détenus pour eux par diverses institutions financières. 

[2] Ces ordonnances de blocage initiales ont été prononcées dans le cadre d’une 
enquête menée par l’Autorité des marchés financiers (« Autorité ») en lien avec des 
manquements allégués des intimés à la Loi sur les valeurs mobilières (« LVM »)2, à savoir 
notamment des placements illégaux et des activités de courtier sans inscription. 

[3] Depuis la décision susmentionnée, ces ordonnances de blocage ont été prolongées 
à plusieurs reprises3 et elles viennent à échéance le 13 juin 2022.  

[4] Le 29 juin 2017, à la suite d’une entente intervenue entre l’Autorité et les intimés 
Dominic Lacroix et Micro-Prêts inc., le Tribunal a prononcé à certaines conditions une 
levée partielle des ordonnances de blocage à l’égard de l’intimée Micro-Prêts inc.4. 
L’intimée Micro-Prêts inc. n’a subséquemment pas été en mesure de respecter ces 
conditions. 

[5] Le 24 mai 20185, de nouvelles ordonnances de blocage ont été émises dans les 
dossiers 2017-015 et 2017-023 relativement à des Bitcoins et/ou autres cryptomonnaies 
en possession ou sous le contrôle des intimés. Ces ordonnances de blocage ont été 
prolongées à plusieurs reprises6. 

[6] Le 21 juin 2018, les intimées DL Innov inc. et Micro-Prêts inc. ont été mises en faillite 
et Lemieux Nolet, Syndics autorisés en insolvabilité a été nommé.  

 
1  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2017 QCTMF 63. 
2  RLRQ, c. V-1.1.  
3  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2017 QCTMF 95; Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 

2018 QCTMF 5; Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2018 QCTMF 57; Autorité des marchés 
financiers c. Lacroix, 2018 QCTMF 94; Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2019 QCTMF 32; 
Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2020 QCTMF 21; Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 
2020 QCTMF 28; Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2021 QCTMF 38. 

4  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2017 QCTMF 67. 
5  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2018 QCTMF 53. 
6  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2018 QCTMF 86; Autorité des marchés 

financiers c. Lacroix, 2019 QCTMF 34; Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2020 QCTMF 23 et 
Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2020 QCTMF 30. Autorité des marchés 
financiers c. Lacroix, 2021 QCTMF 35 et Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2021 QCTMF 40. 
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[7] Le 5 juillet 20187, à la demande de l’Autorité et dans le cadre de son enquête, le Juge 
Pronovost de la Cour supérieure a nommé Emmanuel Phaneuf de Raymond Chabot 
administrateur provisoire inc. (« Administrateur provisoire ») pour agir à titre 
d’administrateur provisoire relativement à l’administration des Bitcoins en possession, 
contrôlés, détenus ou ayant été confiés à l’intimé Dominic Lacroix et a notamment permis 
à cet administrateur provisoire de prendre possession de tous les biens de cet intimé.  

[8] Les 5 et 12 juillet 20188, le Tribunal a prononcé des levées partielles des ordonnances 
de blocage en faveur de cet administrateur provisoire afin de lui permettre d’exécuter 
sans restriction la décision rendue le 5 juillet 2018 par la Cour supérieure.  

[9] Le 23 octobre 20199, le Tribunal a prononcé une levée partielle des ordonnances de 
blocage afin de permettre l’exécution du jugement rendu par la Cour du district Est de 
New York portant le numéro 1 :17-cv-07007-CBA-RML. 

[10] Le 24 mars 202110, afin de permettre l’exécution d’une décision rendue par 
l’Honorable juge Daniel Dumais, J.C.S. (« Juge Dumais »), le Tribunal a prononcé une 
autre levée partielle des ordonnances de blocage à l’égard d’un immeuble. 

[11] Le 7 juillet 202111, le Tribunal a prononcé une levée partielle des ordonnances de 
blocage de manière à permettre la vente des biens meubles - faisant l’objet d’une 
hypothèque légale de l’Agence du revenu du Québec - qui appartiennent à l’intimé 
Dominic Lacroix et qui sont ou étaient situés dans les immeubles situés au [adresse 1] et 
au [adresse 2] à Québec. 

[12] Le 11 mai 2022, l’Autorité a déposé une demande de prolonger les ordonnances 
de blocage actuellement en vigueur au présent dossier, et ce, pour une période de douze 
(12) mois. Elle allègue que l’enquête est toujours en cours et que les motifs qui ont justifié 
les ordonnances de blocage initiales existent toujours. 

[13] Le 26 mai 2022, l’Administrateur provisoire a déposé une demande de levée 
partielle des ordonnances de blocage actuellement en vigueur au présent dossier afin de 
permettre l’exécution de la décision rendue le 31 janvier 2022 par le juge Dumais dans le 
dossier de la Cour supérieure portant le numéro 200-11-025040-182 approuvant des 
plans de distribution des biens détenus par l’Administrateur provisoire. Le 2 juin 2022, 
lors d’une audience pro forma, le Tribunal a décidé de fixer au 5 juillet 2022 la date à 
laquelle il entendra, au mérite, cette demande de l’Administrateur provisoire. 

[14] Par ailleurs, lors d’une audience pro forma qui s’est aussi tenue le 2 juin 2022, 
l’avocate des intimés a informé le Tribunal qu’elle entendait contester la demande de 
prolongation de blocage présentée par l’Autorité dans le cadre du présent dossier. Par 

 
7  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2018 QCCS 3062. 
8  Raymond Chabot Administrateur provisoire inc. c. Lacroix, 2018 QCTMF 70; Raymond Chabot 

Administrateur provisoire inc. c. Lacroix, 2018 QCTMF 74. 
9  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2019 QCTMF 53. 
10  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2021 QCTMF 19. 
11  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2021 QCTMF 41. 

Rectification 
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conséquent, après avoir consulté les parties, le Tribunal a décidé de fixer au 12 octobre 
2022 la date de l’audience durant laquelle il entendra, au mérite, la demande de 
prolongation susmentionnée.  

[15] Toutefois, puisque les ordonnances de blocage en vigueur au présent dossier 
viennent à échéance le 13 juin 2022 et que, de surcroît, il aura besoin de temps pour 
rendre une décision écrite à la suite de l’audience au mérite prévue maintenant pour le 
12 octobre 2022, le Tribunal décide - afin de continuer à protéger l’intérêt public - de 
prolonger d’une manière intérimaire ces ordonnances de blocage pour une période 
additionnelle de cinq (5) mois. 

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, dans l’intérêt 
public et en vertu de l’article 93 et 97 al. 2 (3o et 7o) de la Loi sur l’encadrement du secteur 
financier12 ainsi que des articles 249 et 250 de la Loi sur les valeurs mobilières13 : 

PROLONGE de manière intérimaire les ordonnances de blocage initialement émises 
par le Tribunal le 13 juin 201714 pour une période de cinq (5) mois commençant le 13 juin 
2022 et se terminant le 12 novembre 2022 de la manière suivante, et ce, à moins qu’elles 
ne soient modifiées ou abrogées avant l’échéance de ce terme : 

ORDONNE aux intimés Dominic Lacroix, DL Innov inc., Micro-Prêts inc. 
et Gap Transit inc. de ne pas, directement ou indirectement, se départir 
de fonds, de titres, ou autres biens qu’ils ont en leur possession ou qui 
leur ont été confiés et de ne pas, directement ou indirectement, retirer 
ou s’approprier des fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre 
personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour eux 
à quelques endroits que ce soit; 

ORDONNE à la mise en cause, Banque Royale du Canada, de ne pas 
se départir de fonds, de titres, ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont 
elle a la garde ou le contrôle pour les intimés Dominic Lacroix, DL Innov 
inc., Micro-Prêts inc. et Gap Transit inc. et plus particulièrement, sans 
limiter la portée des présentes, dans les comptes suivants :  

• Dominic Lacroix : compte numéro [...]; 

• Micro-Prêts inc. : compte numéro 651-1007988; 

• DL Innov inc. : compte numéro 651-1001783; 

• Gap Transit inc. : compte numéro 651-1001684; 

ORDONNE à l’Autorité des marchés financiers de notifier la présente décision aux 
parties. 

 
12  RLRQ, c. E-6.1. 
13  RLRQ, c. V-1.1. 
14  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2017 QCTMF 63. 
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La présente décision de prolongation des ordonnances de blocage ne doit pas être 
interprétée comme empêchant l’exécution de la décision du 29 juin 201715, qui a levé 
partiellement les ordonnances de blocage afin de permettre à Micro-Prêts inc. d’ouvrir un 
nouveau compte bancaire pour ses activités légitimes de prêts, et ce, à certaines 
conditions.  

La présente décision de prolongation des ordonnances de blocage ne doit pas être 
interprétée comme empêchant l’exécution des décisions rendues les 5 et 12 juillet 201816 
ayant accordé des levées partielles des ordonnances de blocage en faveur de Raymond 
Chabot administrateur provisoire inc. 

La présente décision de prolongation des ordonnances de blocage ne doit pas être 
interprétée comme empêchant l’exécution de la décision rendue le 23 octobre 201917 
ayant accordé des levées partielles des ordonnances de blocage afin de permettre 
l’exécution du jugement rendu par la Cour du district Est de New York portant le numéro 
1 :17-cv-07007-CBA-RML. 

La présente décision de prolongation des ordonnances de blocage ne doit pas être 
interprétée comme empêchant l’exécution de la décision rendue le 24 mars 202118 ayant 
accordé une levée partielle des ordonnances de blocage afin de permettre la vente d’un 
immeuble.  

La présente décision de prolongation des ordonnances de blocage ne doit pas être 
interprétée comme empêchant l’exécution de la décision rendue le 7 juillet 202119 ayant 
accordé une levée partielle des ordonnances de blocage de manière à permettre la vente 
des biens meubles appartenant à l’intimé Dominic Lacroix.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 Me Jean-Pierre Cristel 
Juge administratif 

 
 

 

 
 
 
 

 
15  Préc., note 4.  
16  Préc., note 8. 
17  Préc., note 9. 
18  Préc., note 10. 
19  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2021 QCTMF 41. 
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Me Annie Parent   
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers)   
Avocate de la demanderesse Autorité des marchés financiers   
    
Me Sarah Desabrais   
Avocate des intimés Dominic Lacroix, DL Innov inc., Micro-Prêts inc. et Gap Transit inc.   

 
Me Gabriel Faure 
(McCarthy Tétrault s.e.n.c.r.l., s.r.l.) 
Avocat de Raymond Chabot inc., Administrateur Provisoire 

 

 

 
 
Date d’audience : 

 
2 juin 2022 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2017-023 
 
DÉCISION N° : 2017-023-027 
 
DATE : Le 3 juin 2022 
DATE DE RECTIFICATION : Le 6 juin 2022 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 

 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  

Partie demanderesse 
c. 
PLEXCORPS 
et 
PLEXCOIN 
et 
DL INNOV INC. 
et 
DOMINIC LACROIX 
et 
SABRINA PARADIS-ROYER 

Parties intimées 
et 
LEMIEUX NOLET SYNDICS AUTORISÉS EN INSOLVABILITÉ 
et 
RAYMOND CHABOT ADMINISTRATEUR PROVISOIRE INC. 
et 
BANQUE ROYALE DU CANADA  
et 
SHOPIFY INC. 
et 
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SHOPIFY PAYMENTS CANADA INC. 
Parties mises en cause 

 

 
DÉCISION RECTIFIÉE 

PROLONGATION INTÉRIMAIRE D’ORDONNANCES DE BLOCAGE 
 

 

[1] Le 20 juillet 20171, le Tribunal administratif des marchés financiers (« Tribunal ») a 
prononcé des ordonnances d’interdictions d’opérations sur valeurs, de retrait d’annonces 
ou de sollicitations par Internet et de fermeture de sites Internet à l’encontre des intimés 
PlexCorps, PlexCoin, DL Innov inc., Gestio inc. et Dominic Lacroix. 

[2] Le 21 septembre 20172, des ordonnances de blocage de nature conservatoire visant 
les fonds, titres ou autres biens des intimés Dominic Lacroix, DL Innov inc. et Sabrina 
Paradis-Royer et ceux détenus pour eux par diverses institutions financières ont été 
prononcées par le Tribunal. 

[3] Depuis cette décision, les ordonnances de blocage ont été prolongées à plusieurs 
reprises3. Elles viennent à échéance le 13 juin 2022.  

[4] Les ordonnances de blocage initiales ont été prononcées dans le cadre d’une enquête 
menée par l’Autorité des marchés financiers (« Autorité ») en lien avec des manquements 
allégués des intimés à la Loi sur les valeurs mobilières (« LVM »)4, à savoir notamment 
des placements illégaux et des activités de courtier sans inscription reliées à un projet 
d’émission d’une cryptomonnaie nommée « PlexCoin ».  

[5] Le 24 mai 20185, de nouvelles ordonnances de blocage ont été émises dans les 
dossiers 2017-015 et 2017-023 relativement à des Bitcoins et/ou autres cryptomonnaies 
en possession ou sous le contrôle des intimés. Ces ordonnances de blocage ont été 
prolongées à plusieurs reprises6. 

 
1  Autorité des marchés financiers c. PlexCorps, 2017 QCTMF 88. 
2  Autorité des marchés financiers c. PlexCorps, 2017 QCTMF 107. 
3  Autorité des marchés financiers c. DL Innov inc., 2017 QCTMF 136, Autorité des marchés financiers c. 

DL Innov inc., 2018 QCTMF 47, Autorité des marchés financiers c. PlexCorps, 2018 QCTMF 87, 
Autorité des marchés financiers c. PlexCorps, 2019 QCTMF 33, Autorité des marchés financiers c. 
PlexCorps, 2020 QCTMF 22; Autorité des marchés financiers c. PlexCorps, 2020 QCTMF 29; Autorité 
des marchés financiers c. PlexCorps, 2021 QCTMF 34 et Autorité des marchés financiers c. PlexCorps, 
2021 QCTMF 39. 

4  RLRQ, c. V-1.1.  
5  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2018 QCTMF 53. 
6  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2018 QCTMF 86; Autorité des marchés 

financiers c. Lacroix, 2019 QCTMF 34; Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2020 QCTMF 23 et 
Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2020 QCTMF 30; Autorité des marchés 
financiers c. Lacroix, 2021 QCTMF 35 et Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2021 QCTMF 40.  
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[6] Le 21 juin 2018, DL Innov inc. et Micro-Prêts inc. ont été mises en faillite et Lemieux 
Nolet, Syndics autorisés en insolvabilité a été nommé.  

[7] Le 5 juillet 20187, à la demande de l’Autorité et dans le cadre de son enquête, le Juge 
Pronovost de la Cour supérieure a nommé Emmanuel Phaneuf de Raymond Chabot 
administrateur provisoire inc. (« Administrateur provisoire ») pour agir à titre 
d’administrateur provisoire quant à l’administration des Bitcoins en possession, contrôlés, 
détenus ou ayant été confiés à l’intimé Dominic Lacroix et a notamment permis à cet 
administrateur provisoire de prendre possession de tous les biens de cet intimé. 

[8] Les 5 et 12 juillet 20188, le Tribunal a prononcé des levées partielles des ordonnances 
de blocage en faveur de cet administrateur provisoire afin de lui permettre d’exécuter 
sans restriction la décision rendue le 5 juillet 2018 par la Cour supérieure. 

[9] Le 23 octobre 20199, le Tribunal a prononcé une levée partielle des ordonnances de 
blocage afin de permettre l’exécution du jugement rendu par la Cour du district Est de 
New York portant le numéro 1 :17-cv-07007-CBA-RML. 

[10] Le 24 mars 202110, afin de permettre l’exécution d’une décision rendue le 19 mars 
2021 par l’Honorable juge Daniel Dumais, J.C.S. (« Juge Dumais »), le Tribunal a 
prononcé une autre levée partielle des ordonnances de blocage à l’égard d’un immeuble. 

[11] Le 7 juillet 202111, le Tribunal a prononcé une levée partielle des ordonnances de 
blocage de manière à permettre la vente des biens meubles - faisant l’objet d’une 
hypothèque légale de l’Agence du revenu du Québec - qui appartiennent à l’intimé 
Dominic Lacroix et qui sont ou étaient situés dans les immeubles situés [à l'adresse 1] à 
Québec et [à l'adresse 2] à Québec. 

[12] Le 11 mai 2022, l’Autorité a déposé une demande de prolonger les ordonnances 
de blocage actuellement en vigueur au présent dossier, et ce, pour une période de douze 
(12) mois. Elle allègue que l’enquête est toujours en cours et que les motifs qui ont justifié 
les ordonnances de blocage initiales existent toujours.  

[13] Le 26 mai 2022, l’Administrateur provisoire a déposé une demande de levée 
partielle des ordonnances de blocage actuellement en vigueur au présent dossier afin de 
permettre l’exécution de la décision rendue le 31 janvier 2022 par le juge Dumais dans le 
dossier de la Cour supérieure portant le numéro 200-11-025040-182 approuvant des 
plans de distribution des biens détenus par l’Administrateur provisoire. Le 2 juin 2022, 
lors d’une audience pro forma, le Tribunal a décidé de fixer au 5 juillet 2022 la date à 
laquelle il entendra, au mérite, cette demande de l’Administrateur provisoire. 

 
7  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2018 QCCS 3062. 
8  Raymond Chabot Administrateur provisoire inc. c. Lacroix, 2018 QCTMF 70; Raymond Chabot 

Administrateur provisoire inc. c. Lacroix, 2018 QCTMF 74. 
9  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2019 QCTMF 53. 
10  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2021 QCTMF 19. 
11  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2021 QCTMF 41. 
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[14] Par ailleurs, lors d’une audience pro forma qui s’est aussi tenue le 2 juin 2022, les 
avocates des intimés ont informé le Tribunal qu’elles entendaient contester la demande 
de prolongation de blocage présentée par l’Autorité dans le cadre du présent dossier. Par 
conséquent, après avoir consulté les parties, le Tribunal a décidé de fixer au 12 octobre 
2022 la date de l’audience durant laquelle il entendra, au mérite, la demande de 
prolongation susmentionnée.  

[15] Toutefois, puisque les ordonnances de blocage en vigueur au présent dossier 
viennent à échéance le 13 juin 2022 et que, de surcroît, il aura besoin de temps pour 
rendre une décision écrite à la suite de l’audience au mérite prévue maintenant pour le 
12 octobre 2022, le Tribunal décide - afin de continuer à protéger l’intérêt public - de 
prolonger d’une manière intérimaire ces ordonnances de blocage pour une période 
additionnelle de cinq (5) mois. 

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, dans l’intérêt 
public et en vertu des articles 93 et 97 al. 2 (3o et 7o) de la Loi sur l’encadrement du 
secteur financier12 ainsi que des articles 249 et 250 de la Loi sur les valeurs mobilières13 : 

PROLONGE de manière intérimaire les ordonnances de blocage initialement émises 
par le Tribunal le 21 septembre 201714 pour une période de cinq (5) mois commençant le 
13 juin 2022 et se terminant le 12 novembre 2022 de la manière suivante, et ce, à moins 
qu’elles ne soient modifiées ou abrogées avant l’échéance de ce terme : 

ORDONNE à Dominic Lacroix, DL Innov inc. et Sabrina Paradis-Royer en vertu 
de l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières, de ne pas, directement ou 
indirectement, se départir de fonds, de titres, ou autres biens qu’ils ont en leur 
possession qui leur ont été confiés et de ne pas, directement ou indirectement, 
retirer ou s’approprier des fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre 
personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour eux à 
quelques endroits que ce soit; 
  
ORDONNE à la mise en cause, Banque Royale du Canada en vertu de l’article 
249 de la Loi sur les valeurs mobilières, de ne pas se départir de fonds, de titres, 
ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde et le contrôle pour 
Dominic Lacroix, DL Innov inc. et Sabrina Paradis-Royer et plus particulièrement, 
sans limiter la portée des présentes en regard des comptes suivants :    [...] et [...]; 
  
ORDONNE aux mises en cause, Shopify Inc. et Shopify Payments Canada, en 
vertu de l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières, de ne pas se départir de 
fonds, de titres, ou autres biens qu’elles ont en dépôt ou dont elles ont la garde 
et le contrôle pour Sidepay.ca, Dominic Lacroix, DL Innov inc. et Sabrina Paradis-
Royer. 

 
12  RLRQ, c. E-6.1. 
13  RLRQ, c. V-1.1. 
14  Préc., note 2. 

Rectification 
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ORDONNE à l’Autorité des marchés financiers de notifier la présente décision aux 
parties. 

La présente ordonnance de prolongation de blocage ne doit pas être interprétée comme 
empêchant l’exécution des décisions rendues les 5 et 12 juillet 201815 ayant accordé des 
levées partielles des ordonnances de blocage en faveur de la mise en cause Raymond 
Chabot administrateur provisoire inc. 
 
La présente décision de prolongation des ordonnances de blocage ne doit pas être 
interprétée comme empêchant l’exécution de la décision rendue le 23 octobre 201916 
ayant accordé des levées partielles des ordonnances de blocage afin de permettre 
l’exécution du jugement rendu par la Cour du district Est de New York portant le numéro 
1 :17-cv-07007-CBA-RML. 

La présente décision de prolongation des ordonnances de blocage ne doit pas être 
interprétée comme empêchant l’exécution de la décision rendue le 24 mars 202117 ayant 
accordé une levée partielle des ordonnances de blocage afin de permettre la vente d’un 
immeuble. 

La présente décision de prolongation des ordonnances de blocage ne doit pas être 
interprétée comme empêchant l’exécution de la décision rendue le 7 juillet 202118 ayant 
accordé une levée partielle des ordonnances de blocage de manière à permettre la vente 
des biens meubles appartenant à l’intimé Dominic Lacroix.  
 
 
 
 
 
  

     Me Jean-Pierre Cristel 
     Juge administratif 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
15  Préc., note 8. 
16  Préc., note 9. 
17  Préc., note 10. 
18  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2021 QCTMF 41. 
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Me Annie Parent 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Avocate de la demanderesse Autorité des marchés financiers 
 
Me Sarah Desabrais  
Avocate des intimés PlexCoin, PlexCorps, DL Innov inc. et Dominic Lacroix 
 
Me Sarah Brouillette 
(Levasseur, Gagnon, Lanthier Avocats)  
Avocate de l’intimée Sabrina Paradis-Royer 
 
Me Gabriel Faure 
(McCarthy Tétrault s.e.n.c.r.l., s.r.l.) 
Avocat de la mise en cause Raymond Chabot Administrateur Provisoire inc. 
 
Date d’audience : 2 juin 2022 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIERS N° : 2017-015 
2017-023 

 
DÉCISION N° : 2017-015-025 

2017-023-028 
 
DATE : Le 3 juin 2022 
DATE DE RECTIFICATION : Le 6 juin 2022 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 

 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  

Partie demanderesse 
c. 
DOMINIC LACROIX 
et 
SABRINA PARADIS-ROYER 
et 
YAN OUELLET 
et 
PASCAL LACROIX 
et 
DL INNOV INC. 
et 
GAP TRANSIT 
et 
INTERAXE INC.  

Parties intimées 
BMO  
et 
TANGERINE 
et 
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CIBC 
et 
CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE CHARLESBOURG 
et 
SHOPIFY INC. 
et 
SHOPIFY PAYMENTS CANADA INC.  
et 
MICRO-PRÊTS INC. 
et 
LEMIEUX NOLET SYNDICS AUTORISÉS EN INSOLVABILITÉ 
et 
RAYMOND CHABOT ADMINISTRATEUR PROVISOIRE INC. 
et 
OFFICIER RESPONSABLE DU BUREAU DE LA PUBLICITÉ DES DROITS DE LA 
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE QUÉBEC 

Parties mises en cause 
 

 
DÉCISION RECTIFIÉE 

PROLONGATION INTÉRIMAIRE D’ORDONNANCES DE BLOCAGE 
 

 

[1] Le 20 juillet 20171, le Tribunal administratif des marchés financiers (« Tribunal ») a 
prononcé des ordonnances d’interdictions d’opérations sur valeurs, de retrait d’annonces 
ou de sollicitations par Internet et de fermeture de sites Internet à l’encontre des intimés 
PlexCorps, PlexCoin, DL Innov inc., Gestio inc. et Dominic Lacroix. 

[2] Le 21 septembre 20172, des ordonnances de blocage de nature conservatoire visant 
les fonds, titres ou autres biens des intimés Dominic Lacroix, DL Innov inc. et Sabrina 
Paradis-Royer et ceux détenus pour eux par diverses institutions financières ont été 
prononcées par le Tribunal. 

[3] Les ordonnances de blocage initiales ont été prononcées dans le cadre d’une enquête 
menée par l’Autorité des marchés financiers (« Autorité ») en lien avec des manquements 
allégués des intimés à la Loi sur les valeurs mobilières (« LVM »)3, à savoir notamment 
des placements illégaux et des activités de courtier sans inscription reliées à un projet 
d’émission d’une cryptomonnaie nommée « PlexCoin ». 

 
1  Autorité des marchés financiers c. PlexCorps, 2017 QCTMF 88. 
2  Autorité des marchés financiers c. PlexCorps, 2017 QCTMF 107. 
3  RLRQ, c. V-1.1.  

. . 14 juillet 2022 - Vol. 19, n° 27 61

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2017-015-025 
2017-023-028  PAGE : 3 
 
 

 

[4] Le 24 mai 20184, de nouvelles ordonnances de blocage ont été émises dans les 
dossiers 2017-015 et 2017-023 relativement à des Bitcoins et/ou autres cryptomonnaies 
en possession ou sous le contrôle des intimés. La présente décision porte sur la 
prolongation de ces ordonnances de blocage, lesquelles ont déjà été prolongées à 
plusieurs reprises5. Elles viennent à échéance le 13 juin 2022. 

[5]  Le 21 juin 2018, DL Innov inc. et Micro-Prêts inc. ont été mises en faillite et Lemieux 
Nolet, Syndics autorisés en insolvabilité a été nommé.  

[6] Le 5 juillet 20186, à la demande de l’Autorité et dans le cadre de son enquête, le Juge 
Pronovost de la Cour supérieure a nommé Emmanuel Phaneuf de Raymond Chabot 
administrateur provisoire inc. (« Administrateur provisoire ») pour agir à titre 
d’administrateur provisoire quant à l’administration des Bitcoins en possession, contrôlés, 
détenus ou ayant été confiés à l’intimé Dominic Lacroix et a notamment permis à cet 
administrateur provisoire de prendre possession de tous les biens de cet intimé. 

[7] Les 5 et 12 juillet 20187, le Tribunal a prononcé des levées partielles des ordonnances 
de blocage en faveur de cet administrateur provisoire afin de lui permettre d’exécuter 
sans restriction la décision rendue le 5 juillet 2018 par la Cour supérieure. 

[8] Le 23 octobre 20198, le Tribunal a prononcé une levée partielle des ordonnances de 
blocage afin de permettre l’exécution du jugement rendu par la Cour du district Est de 
New York portant le numéro 1 :17-cv-07007-CBA-RML. 

[9] Le 24 mars 20219, afin de permettre l’exécution d’une décision rendue par l’Honorable 
juge Daniel Dumais, J.C.S. (« Juge Dumais »), le Tribunal a prononcé une autre levée 
partielle des ordonnances de blocage à l’égard d’un immeuble. 

[10] Le 7 juillet 202110, le Tribunal a prononcé une levée partielle des ordonnances de 
blocage de manière à permettre la vente des biens meubles - faisant l’objet d’une 
hypothèque légale de l’Agence du revenu du Québec - qui appartiennent à l’intimé 
Dominic Lacroix et qui sont ou étaient situés dans les immeubles situés [à l'adresse 1] à 
Québec et [à l'adresse 2] à Québec. 

[11] Le 11 mai 2022, l’Autorité a déposé une demande de prolonger les ordonnances 
de blocage actuellement en vigueur au présent dossier, et ce, pour une période de douze 

 
4  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2018 QCTMF 53. 
5  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2018 QCTMF 86; Autorité des marchés 

financiers c. Lacroix, 2019 QCTMF 34; Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2020 QCTMF 23 et 
Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2020 QCTMF 30; Autorité des marchés 
financiers c. Lacroix, 2021 QCTMF 35 et Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2021 QCTMF 40.  

6  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2018 QCCS 3062. 
7  Raymond Chabot Administrateur provisoire inc. c. Lacroix, 2018 QCTMF 70; Raymond Chabot 

Administrateur provisoire inc. c. Lacroix, 2018 QCTMF 74. 
8  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2019 QCTMF 53. 
9  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2021 QCTMF 19. 
10  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2021 QCTMF 41. 
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(12) mois. Elle allègue que l’enquête est toujours en cours et que les motifs qui ont justifié 
les ordonnances de blocage initiales existent toujours.  

[12] Le 26 mai 2022, l’Administrateur provisoire a déposé une demande de levée 
partielle des ordonnances de blocage actuellement en vigueur au présent dossier afin de 
permettre l’exécution de la décision rendue le 31 janvier 2022 par le juge Dumais dans le 
dossier de la Cour supérieure portant le numéro 200-11-025040-182 approuvant des 
plans de distribution des biens détenus par l’Administrateur provisoire. Le 2 juin 2022, 
lors d’une audience pro forma, le Tribunal a décidé de fixer au 5 juillet 2022 la date à 
laquelle il entendra, au mérite, cette demande de l’Administrateur provisoire. 

[13] Par ailleurs, lors d’une audience pro forma  qui s’est aussi tenue le 2 juin 2022, les 
avocates de certains intimés ont informé le Tribunal qu’elles entendaient contester la 
demande de prolongation de blocage présentée par l’Autorité dans le cadre du présent 
dossier. Par conséquent, après avoir consulté les parties, le Tribunal a décidé de fixer au 
12 octobre 2022 la date de l’audience durant laquelle il entendra, au mérite, la demande 
de prolongation susmentionnée.  

[14] Toutefois, puisque les ordonnances de blocage en vigueur au présent dossier 
viennent à échéance le 13 juin 2022 et que, de surcroît, il aura besoin de temps pour 
rendre une décision écrite à la suite de l’audience au mérite prévue maintenant pour le 
12 octobre 2022, le Tribunal décide - afin de continuer à protéger l’intérêt public - de 
prolonger d’une manière intérimaire ces ordonnances de blocage pour une période 
additionnelle de cinq (5) mois. 

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, dans l’intérêt 
public et en vertu des articles 93 et 97 al. 2 (3o et 7o) de la Loi sur l’encadrement du 
secteur financier11 ainsi que des articles 249 et 250 de la Loi sur les valeurs mobilières12 : 

PROLONGE de manière intérimaire les ordonnances de blocage initialement émises 
par le Tribunal le 24 mai 201813 pour une période de cinq (5) mois commençant le 13 juin 
2022 et se terminant le 12 novembre 2022 de la manière suivante, et ce, à moins qu’elles 
ne soient modifiées ou abrogées avant l’échéance de ce terme : 

ORDONNE à Dominic Lacroix, DL Innov inc., Gap Transit inc., Interaxe inc., 
Sabrina Paradis-Royer, en vertu de l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières, 
de ne pas, directement ou indirectement, se départir de fonds, de titres ou autres 
biens incluant tout bitcoin et/ou autre cryptomonnaie qu’ils ont en leur possession 
ou sous leur contrôle, dont ils sont les détenteurs ou qui leur ont été confiés et de 
ne pas, directement ou indirectement, retirer ou s’approprier des fonds, titres ou 
autres biens incluant tout bitcoin et/ou autre cryptomonnaie se trouvant auprès 

 
11  RLRQ, c. E-6.1. 
12  RLRQ, c. V-1.1. 
13  Préc., note 4. 

Rectification 
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d’une autre personne, société ou plateforme d’échange qui les a en dépôt ou qui 
en a la garde ou le contrôle pour eux à quelque endroit que ce soit et plus 
particulièrement, sans limiter la portée des présentes :  
 
- Tout bitcoin et/ou autre cryptomonnaie se trouvant notamment aux adresses 

suivantes : 

[...] 
[...] 
[...] 
[...] 
[...] 
[...] 
[...] 
[...] 
[...] 
[...] 
[...] 
[...] 
[...] 
[...] 
[...] 
[...] 
[...] 

- Toute somme d’argent, tout bitcoin et/ou autre cryptomonnaie détenus auprès 
de Kraken, Satoshi Portal inc. - Bylls; 

- Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro [...] ([...]) du cadastre 
du Québec, dans la circonscription foncière de Québec. 

Avec bâtisse dessus construite portant le numéro [adresse 2], Québec  (Québec) [...], 
circonstances et dépendances. 

ORDONNE à Pascal Lacroix et Yan Ouellet, en vertu de l’article 249 de la Loi sur 
les valeurs mobilières, de ne pas se départir de fonds, de titres, ou autres biens 
ou autres biens incluant tout bitcoin et/ou autre cryptomonnaie qu’ils ont en leur 
possession ou sous leur contrôle direct ou indirect, dont ils sont les détenteurs 
pour le compte de Dominic Lacroix, Sabrina Paradis-Royer et les sociétés Micro-
Prêts inc., DL Innov inc., Gap Transit inc. et Interaxe inc.  

ORDONNE à la mise en cause BMO, en vertu de l’article 249 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, de ne pas se départir de fonds, de titres, ou autres biens qu’elle 
a en dépôt ou dont elle a la garde et le contrôle pour Dominic Lacroix et Gap 
Transit inc. et plus particulièrement, sans limiter la portée des présentes en regard 
des comptes suivants :  
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• Dominic Lacroix : compte numéro [...] 

• Gap Transit inc. : compte numéro 2193 1057-294 

ORDONNE à la mise en cause Tangerine, en vertu de l’article 249 de la Loi sur 
les valeurs mobilières, de ne pas se départir de fonds, de titres, ou autres biens 
qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde et le contrôle pour Dominic Lacroix et 
Sabrina Paradis-Royer et plus particulièrement, sans limiter la portée des 
présentes en regard des comptes suivants :  

Dominic Lacroix [...] [...] [...] 30,06 CA 

 [...] [...] [...] 13,07 US 

 [...] [...] [...] 5,34 US 

 [...] [...] [...] 5657,55 CA 

 [...] [...] [...] 4523,27 CA 

 [...] [...] [...] 0 CA 

 [...] [...] [...] 0 CA 

 [...] [...] [...]   

      

Sabrina Paradis-Royer [...] [...] [...] 1549,33 CA 
 
ORDONNE à la mise en cause Caisse Desjardins de Charlesbourg, en vertu de 
l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières, de ne pas se départir de fonds, de 
titres, ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde et le contrôle pour 
Sabrina Paradis-Royer et plus particulièrement, sans limiter la portée des 
présentes, en regard au compte [...]; 

ORDONNE à la mise en cause CIBC, en vertu de l’article 249 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, de ne pas se départir de fonds, de titres, ou autres biens qu’elle 
a en dépôt ou dont elle a la garde et le contrôle pour Dominic Lacroix et plus 
particulièrement, sans limiter la portée des présentes, en regard au compte [...]. 

ORDONNE à l’Autorité des marchés financiers de notifier la présente décision aux 
parties. 

La présente ordonnance de prolongation de blocage ne doit pas être interprétée comme 
empêchant l’exécution des décisions rendues les 5 et 12 juillet 201814 ayant accordé des 
levées partielles des ordonnances de blocage en faveur de Raymond Chabot 
administrateur provisoire inc. 

La présente décision de prolongation des ordonnances de blocage ne doit pas être 
interprétée comme empêchant l’exécution de la décision rendue le 23 octobre 

201915 ayant accordé des levées partielles des ordonnances de blocage afin de 

 
14  Préc., note 7. 
15  Préc., note 8. 
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permettre l’exécution du jugement rendu par la Cour du district Est de New York portant 
le numéro 1:17-cv-07007-CBA-RML.  

La présente décision de prolongation des ordonnances de blocage ne doit pas être 
interprétée comme empêchant l’exécution de la décision rendue le 24 mars 202116 ayant 
accordé une levée partielle des ordonnances de blocage afin de permettre la vente d’un 
immeuble. 

La présente décision de prolongation des ordonnances de blocage ne doit pas être 
interprétée comme empêchant l’exécution de la décision rendue le 7 juillet 202117 ayant  
accordé une levée partielle des ordonnances de blocage de manière à permettre la vente 
des biens meubles appartenant à l’intimé Dominic Lacroix.  
 
 
 
 
 
  

                Me Jean-Pierre Cristel  
                  Juge administratif 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Me Annie Parent  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Avocate de la demanderesse Autorité des marchés financiers 
 

  

 
16  Préc., note 9. 
17  Autorité des marchés financiers c. Lacroix, 2021 QCTMF 41. 
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Me Sarah Desabrais  
Avocate des intimés DL Innov inc., Dominic Lacroix, Micro-Prêts inc., Gap Transit Inc. 
et Interaxe inc.  
 
Me Sarah Brouillette 
(Levasseur, Gagnon, Lanthier Avocats) 
Avocate de l’intimée Sabrina Paradis-Royer 
 
Me Gabriel Faure 
(McCarthy Tétrault s.e.n.c.r.l., s.r.l.) 
Avocat de la mise en cause Raymond Chabot Administrateur Provisoire inc 
 
Date d’audience : 2 juin 2022 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2019-003 
 
DÉCISION N° : 2019-003-007 
 
DATE : 14 juin 2022 
______________________________________________________________________ 
 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
______________________________________________________________________ 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  

Partie demanderesse 
c. 
YOUSSEF MOULOUDI, domicilié et résidant au [...], Brossard (Québec) [...] 

Partie intimée 
et 
BANQUE TD, personne morale légalement constituée, ayant une succursale sise au 
3720, boulevard des Sources, Dollard-des-Ormeaux (Québec), H9B 1Z9 
et 
BANQUE TD, personne morale légalement constituée, ayant une succursale sise au 
2220, boulevard Lapinière, suite 100, Brossard (Québec), J4W 1M2 

Parties mises en cause 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
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APERÇU 

[1] L’Autorité des marchés financiers (« Autorité ») est l’organisme responsable de 
l’application de la Loi sur la distribution de produits et services financiers1

. L’Autorité 
exerce les fonctions et les pouvoirs qui y sont prévus, et ce, conformément à l’article 7 
de la Loi sur l’encadrement du secteur financier2.  

[2] L’intimé Youssef Mouloudi est un résident du Québec. Il a déjà détenu un certificat en 
vertu de la Loi sur la distribution de produits et services financiers lui permettant d’agir à 
titre de représentant en assurance de dommages. 

[3] L’Autorité lui reproche d’avoir commis en 2018 de nombreux manquements (i) à 
l’article 469.2 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers en ayant 
contrevenu aux ordres d’exécution de ses clients, (ii) à l’article 469.1 de cette loi en ayant 
communiqué à des clients des informations fausses concernant leur couverture 
d’assurance, et (iii) à l’article 37(8) du Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages3 en s’étant approprié à des fins personnelles de l’argent qui lui 
avait été confié par des clients dans l’exercice de son mandat. 

[4] Lors de l’audience qui s’est tenue le 13 juin 2022, les avocates de l’Autorité et l’intimé 
Youssef Mouloudi ont informé le Tribunal qu’ils ont conclu un accord visant à mettre fin à 
la présente affaire. Cet accord contient des recommandations communes des parties, 
notamment à l’égard de l’intimé Youssef Mouloudi. 

[5] Ainsi, l’accord recommande au Tribunal d’imposer à l’intimé Youssef Mouloudi une 
pénalité administrative, de nature dissuasive, au montant de 15 000 $ et de lui interdire 
d'agir, directement ou indirectement, comme administrateur, dirigeant ou dirigeant 
responsable d’un cabinet pour une période de cinq (5) ans. De plus, cet accord demande 
au Tribunal de lever l’ordonnance générale de blocage actuellement en vigueur à 
l’encontre de l’intimé Youssef Mouloudi de même que les ordonnances spécifiques de 
blocage concernant les comptes bancaires qu’il détient auprès de deux succursales de 
la Banque TD, lesquelles sont des mises en cause dans le cadre de la présente affaire. 

[6] À cet égard, le Tribunal rappelle qu’il a initialement prononcé, le 26 février 2019, ces 
ordonnances de blocage - de nature conservatoire - à la demande de l’Autorité, et ce, 
dans le cadre d’une enquête entreprise par celle-ci, notamment à l’égard de l’intimé 
Youssef Mouloudi.  

[7] La question en litige est donc la suivante : Le Tribunal doit-il, dans l’intérêt public, 
entériner l’accord conclu entre l’Autorité et l’intimé Youssef Mouloudi et ainsi mettre en 
œuvre les recommandations communes qu’il contient à son égard et à l’égard des mises 
en cause? 

 
1  RLRQ, c. D-9.2. 
2  RLRQ, c. E-6.1. 
3  RLRQ, c. D-9-2, r. 5. 
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[8] Dans la présente affaire, le Tribunal a répondu « oui » à cette question en litige, et ce, 
pour les motifs ci-après exposés. 

ANALYSE 

Question en litige : Le Tribunal doit-il, dans l’intérêt public, entériner l’accord 
conclu entre l’Autorité et l’intimé Youssef Mouloudi et ainsi mettre en œuvre les 
recommandations communes qu’il contient à son égard et à l’égard des mises en 
cause?  

[9] Après avoir pris connaissance de l’accord conclu entre l’Autorité et l’intimé Youssef 
Mouloudi le 13 juin 2022, le Tribunal décide qu’il est dans l’intérêt public de l’entériner et 
de mettre en œuvre les recommandations communes qu’il contient à l’égard de cet intimé 
et des mises en cause. Une copie de cet accord est jointe à la présente décision.  

[10] Le Tribunal rappelle qu’il n’est jamais tenu d’accepter les conclusions d’un accord 
intervenu entre les parties ni les suggestions communes qui lui sont proposées. De plus, 
chaque dossier doit être évalué à la lumière de ses particularités. 

[11] Le Tribunal doit également déterminer si les pénalités administratives et autres 
mesures demandées à l’encontre d’un intimé sont raisonnables afin d’assurer la 
protection du public4 et, à cet égard, il a considéré plusieurs critères5. 

[12] Dans la présente affaire, l’intimé Youssef Mouloudi a admis les faits et les 
manquements contenus dans l’accord susmentionné. Il a aussi consenti au dépôt de 
toutes les pièces6 mentionnées au soutien de la demande et en a admis le contenu.  

[13] Le Tribunal constate que les manquements commis par l’intimé Youssef Mouloudi 
en 2018 sont graves.  

[14] Celui-ci a d’abord commis des manquements à l’article 469.2 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers en contrevenant explicitement à des ordres 
d’exécution provenant de cinq de ses clients.  

[15] Il a aussi commis des manquements à l’article 469.1 de cette loi en communiquant 
à plusieurs clients des informations fausses concernant leur couverture d’assurance et à 
l’article 37(8) du Code de déontologie des représentants en assurance de dommages7 
en s’appropriant - pour à fins personnelles - de l’argent qui lui avait été confié par des 
clients dans l’exercice de son mandat.  

[16] À cet égard, le Tribunal souligne que l’intimé Youssef Mouloudi a indiqué à trois 
de ses clients que les primes qu’ils avaient à payer pour leurs polices d’assurance étaient 
beaucoup plus élevées que ce qui était réellement le cas et il s’est, rien de moins, 

 
4  Notamment Mizrahi c. Autorité des marchés financiers, 2009 QCCQ 10542. 
5  Notamment Autorité des marchés financiers c. Demers, 2006 QCBDRVM 17.  
6  D-1 à D-17, D-20 à D-25, D-29 à D-36, D-41 à D-43, D-46 à D-48, D-62 à D-69, D-74 à D-79, D-86 et 

D-87.  
7  RLRQ, c. D-9-2, r. 5. 

. . 14 juillet 2022 - Vol. 19, n° 27 70

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2019-003-007  PAGE : 4 
 
 

 

qu’approprié la différence - entre les sommes que lui ont remises ces clients pour payer 
leurs primes et les sommes réellement dues aux assureurs - à des fins personnelles.  

[17] Qui plus est, dans un autre cas, il a transmis une confirmation à un client qu’une 
police d’assurance lui serait émise alors qu’il a encaissé dans son compte bancaire 
personnel la somme que ce client lui avait donnée pour payer l’assureur, le tout laissant 
ce client sans assurance contre des risques dont la matérialisation aurait pu entraîner 
des coûts très importants pour ce client.    

[18] Le Tribunal constate que tous les clients qui ont été victimes de ces manquements 
sont des personnes vulnérables.  

[19] Selon la preuve présentée, l’intimé Youssef Mouloudi s’est illégalement approprié, 
à des fins personnelles et à la suite de ces manquements à la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, une somme totale de plus de 2 000 $. 

[20] Le Tribunal est d’avis que le comportement démontré par l’intimé Youssef 
Mouloudi dans le cadre de ces manquements est inacceptable et qu’il ne saurait être 
toléré. 

[21] À cet égard, le Tribunal rappelle qu’il est essentiel de maintenir la confiance du 
public envers l’ensemble du cadre réglementaire qui entoure les services financiers 
offerts dans le domaine stratégique de l’assurance.   

[22] Le Tribunal souligne que le régime d’inscription mis en place par la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers et ses règlements d’application constitue un 
élément essentiel mis en place par le législateur, le gouvernement et le régulateur dans 
le but de protéger le public dans le secteur des assurances. Ce régime vise, en particulier, 
à assurer le public que les représentants en assurance agissent - en tout temps - avec 
compétence, professionnalisme, honnêteté et loyauté dans leurs relations avec leurs 
clients8. 

[23] L’accord conclu entre l’Autorité et l’intimé Youssef Mouloudi contient une 
suggestion commune des parties visant à imposer à cet intimé une pénalité administrative 
au montant de 15 000 $, conformément à l’article 115 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, ainsi qu’une interdiction d'agir, directement ou 
indirectement, comme administrateur, dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet 
pour une période de cinq (5) ans, et ce, conformément à l’article 115.1 de cette loi.  

[24] Par ailleurs, comme cet accord a pour but de mettre fin à la présente affaire, les 
parties demandent au Tribunal, conformément à l’article 115.7 de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers, de lever l’ordonnance générale de blocage 
actuellement en vigueur à l’encontre de l’intimé Youssef Mouloudi de même que les 
ordonnances spécifiques de blocage concernant les comptes bancaires qu’il détient 
auprès des deux succursales de la Banque TD qui sont des mises en cause dans le 
présent dossier. 

 
8  Article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers. 
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[25] À cet égard, le Tribunal rappelle qu’il a initialement prononcé, le 26 février 2019, 
en vertu de l’article 115.3  de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 
ces ordonnances de blocage - de nature conservatoire - à la demande de l’Autorité, et 
ce, dans le cadre d’une enquête alors entreprise par celle-ci, notamment à l’égard de 
l’intimé Youssef Mouloudi.  

[26] Dans l’appréciation des recommandations contenues dans l’accord 
susmentionné, le Tribunal a notamment pris en considération les facteurs atténuants 
suivants. L’intimé Youssef Mouloudi n’a pas d’antécédent de manquements à la Loi sur 
la distribution de produits et services financiers et il a collaboré avec le régulateur afin 
d’en arriver à un accord négocié mettant fin au présent litige et contenant des 
recommandations visant à protéger adéquatement l’intérêt public.  

[27] Après avoir pris connaissance de l’accord et considéré les représentations 
effectuées par les avocates de l’Autorité et par l’intimé Youssef Mouloudi, lors de 
l’audience susmentionnée, le Tribunal est d’avis que cet accord est « conforme à la loi » 
en ce qu’il permet d’établir clairement l’existence de manquements à la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers de la part de l’intimé. 

[28] Par ailleurs, après avoir tenu compte du nombre et de la gravité des manquements 
commis par celui-ci, le Tribunal considère raisonnable la recommandation commune de 
lui imposer - à titre de mesures dissuasives, préventives et protectrices - la pénalité 
administrative et l’ordonnance d’interdiction susmentionnées, lesquelles permettent 
d’assurer la protection du public en rencontrant les objectifs de dissuasion spécifique et 
générale.  

[29] Par conséquent, après avoir dûment considéré les termes de l’accord conclu entre 
l’Autorité et l’intimé Youssef Mouloudi dans le cadre de la présente affaire ainsi que 
l’argumentation présentée par les parties, le Tribunal est prêt dans l’intérêt public à 
entériner cet accord et à mettre en œuvre les recommandations communes qu’il contient.     

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, dans l’intérêt 
public et en vertu des articles 93 et 97 al. 2 (6° et 7°) de la Loi sur l’encadrement du 
secteur financier9 ainsi que des articles 115, 115.1, 115.3 et 115.7 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers10 : 

ENTÉRINE l’accord intervenu entre l’Autorité des marchés financiers et l’intimé Youssef 
Mouloudi le 13 juin 2022, le rend exécutoire et ordonne aux parties de s’y conformer; 

IMPOSE une pénalité administrative de quinze mille dollars (15 000 $) à l’intimé Youssef 
Mouloudi, payable selon les modalités prévues à l’accord intervenu; 

INTERDIT à l’intimé Youssef Mouloudi d’agir, directement ou indirectement, comme 
administrateur, dirigeant ou dirigeant responsable d’un cabinet, et ce, pour une période 
de cinq (5) ans; 

 
9  RLRQ, c. E-6.1. 
10  RLRQ, c. D-9.2. 
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LÈVE l’ordonnance de blocage générale prononcée le 26 février 201911, et ce, 
uniquement pour l’intimé Youssef Mouloudi; 

LÈVE les ordonnances de blocage spécifiques prononcées le 26 février 201912 visant les 
sommes ou les biens suivants :  

• Tout compte bancaire ouvert au nom de l’intimé Youssef Mouloudi détenu auprès 
de la Banque TD, à la succursale sise au 3720, boulevard des Sources, Dollard-
des-Ormeaux (Québec), H9B 1Z9, dont notamment les comptes bancaires portant 
les numéros [...] et [...], ou tout coffret de sûreté au nom de l’intimé Youssef 
Mouloudi; 

• Tout compte bancaire ouvert au nom de l’intimé Youssef Mouloudi détenu auprès 
de la Banque TD, à la succursale sise au 2220, boulevard Lapinière, suite 100, 
Brossard (Québec), J4W 1M2, dont notamment les comptes bancaires portant les 
numéros [...] et [...], ou tout coffret de sûreté au nom de l’intimé Youssef Mouloudi; 

ORDONNE à l’Autorité des marchés financiers de notifier la présente décision aux 
parties. 

 
 
 
 __________________________________ 

Me Jean-Pierre Cristel 
Juge administratif 

  
 

 
 
Me Catherine Boilard et Me Amélie Roy 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Pour l’Autorité des marchés financiers 
 
Youssef Mouloudi, comparaissant personnellement 
 
 
 
Date d’audience : 13 juin 2022 

 

 
11  Autorité des marchés financiers c. Évolution Québec inc., 2019 QCTMF 9. 
12  Id. 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2019-005 
 
DÉCISION N° : 2019-005-004 
 
DATE : Le 19 mai 2022 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me NICOLE MARTINEAU  
 

 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  

Partie demanderesse 
c. 
LES SERVICES FINANCIERS FANCY INC., personne morale légalement constituée, 
ayant son siège au 2207, rue Maryse-Bastié, Saint-Laurent (Québec) H4R 3C5;  
et 
ZAHIR AHMED FANCY, domicilié et résidant au [...], Saint-Laurent (Québec) [...];  
et 
RASHIDA LILA, domiciliée et résidant au [...], Mississauga (Ontario) [...]; 
et 
BATISSEUR DE PATRIMOINE FINANCIER LTÉE, personne morale légalement 
constituée, ayant son siège au 2207, rue Maryse-Bastié, Saint-Laurent (Québec) H4R 
3C5; 

Parties intimées 
et 
INDUSTRIELLE ALLIANCE, ASSURANCE ET SERVICES FINANCIERS INC., 
personne morale légalement constituée, ayant une place d’affaires au 1080, Grande Allée 
Ouest, succursale Terminus, Québec (Québec) G1K 7M3;  
et 
LA COMPAGNIE D’ASSURANCE CANADA-VIE DU CANADA, personne morale 
légalement constituée, ayant une place d’affaires au 2001, boulevard Robert-Bourassa, 
bureau 1275, Montréal (Québec) H3A 1T9;  
et 
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BANQUE DE MONTRÉAL, personne morale légalement constituée, ayant une place 
d’affaires au 3300, boulevard de la Côte-Vertu, Montréal (Québec) H4R 2B7; 
et 
BANQUE TD CANADA TRUST, personne morale légalement constituée, ayant une 
place d’affaires au 1900, boulevard Marcel-Laurin, Saint-Laurent (Québec) H4R 1J9; 
et 
BANQUE ROYALE DU CANADA, personne morale légalement constituée ayant une 
place d’affaires au 33 City Centre Dr, Mississauga (Ontario) L5B 2N5 

Parties mises en cause 
 

 

 

 
DÉCISION 

PROLONGATION D’ORDONNANCES DE BLOCAGE 
 

 

APERÇU 

[1] Le 31 mai 20191, le Tribunal administratif des marchés financiers (« Tribunal ») a 
prononcé, de manière ex parte, des ordonnances de blocage à l’encontre des intimés.   

[2] Depuis cette décision initiale, les ordonnances de blocage ont été prolongées à deux 
reprises2 et elles viennent à échéance le 30 mai 2022.  

[3]  Les ordonnances de blocage ont été prononcées dans le cadre d’une enquête menée 
par l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») en lien avec des manquements 
apparents à la Loi sur les valeurs mobilières3 (« LVM ») de la part des intimés, lesquels 
auraient notamment effectué le placement d’un contrat d’investissement sans prospectus 
visé par l’Autorité ni inscription à titre de courtier auprès de celle-ci. 

[4] L’Autorité demande au Tribunal de prolonger les ordonnances de blocage 
actuellement en vigueur au présent dossier pour une période de douze (12) mois. 

[5] Les intimés n’étaient pas présents ni représentés par avocat lors de l’audience du 19 
mai 2022. La procédure ayant été dûment signifiée, le Tribunal a autorisé l’Autorité à 
procéder au mérite de cette demande. 

[6]  Le Tribunal doit donc décider s’il prolonge, dans l’intérêt public, les ordonnances de 
blocage actuellement en vigueur et, le cas échéant, il doit déterminer la durée de cette 
prolongation. 

 
1  Autorité des marchés financiers c. Services financiers Fancy inc., 2019 QCTMF 36.  
2  Autorité des marchés financiers c. Services financiers Fancy inc., 2020 QCTMF 19; Autorité des 

marchés financiers c. Services financiers Fancy inc., 2021 QCTMF 30. 
3  RLRQ, c. V-1.1.  
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[7] Après avoir entendu les représentations de la procureure de l’Autorité, le Tribunal 
décide de prolonger, dans l’intérêt public, les ordonnances de blocage actuellement en 
vigueur dans le présent dossier, et ce, pour une période de douze (12) mois.  

ANALYSE  

[8] Pour que le Tribunal puisse prolonger une ordonnance de blocage, il doit 
déterminer si : 

(1) l’enquête de l’Autorité à l’égard des intimés est toujours en cours4; 

(2) les motifs au soutien des ordonnances de blocage initiales existent toujours5. 

[9] Quant à la durée de l’ordonnance de blocage, la loi prévoit qu’elle est de douze 
(12) mois, à moins que le Tribunal n’en décide autrement6. 

[10] Les intimés et les mises en cause n’ont pas manifesté leur intention de se faire 
entendre. Par conséquent, les parties n’ont pas établi que les motifs qui ont justifié le 
prononcé des ordonnances de blocage initiales ont cessé d’exister.  

[11] Lors de l’audience, la procureure de l’Autorité a informé le Tribunal qu’un constat 
d’infraction a été signifié le 18 mars 2021 aux intimés Zahir Ahmed Fancy et Rashida Lila. 
Le dossier a été transféré au greffe de la Cour du Québec et une audience pro forma est 
prévue le 7 juin 2022.   

[12] La procureure de l’Autorité a confirmé que l’enquête, en son sens large, est 
toujours en cours à l’encontre des intimés et que les motifs, qui ont justifié le prononcé 
par le Tribunal des ordonnances de blocage initiales dans le présent dossier, existent 
toujours. 

[13] Dans ces circonstances, la procureure de l’Autorité demande au Tribunal de 
prolonger, dans l’intérêt public, les ordonnances de blocage susmentionnées pour une 
période de douze (12) mois, ce qu’elle considère raisonnable dans les circonstances. 

[14] Considérant que l’enquête de l’Autorité en son sens large se poursuit et que les 
motifs qui ont justifié le prononcé des ordonnances de blocage initiales existent toujours, 
le Tribunal prolonge, dans l’intérêt public, les ordonnances de blocage actuellement en 
vigueur, et ce, pour une période de douze (12) mois. 

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu des 
articles 93 et 97 al. 2 (7o) de la Loi sur l’encadrement du secteur financier7, 115.3 de la 

 
4  Art. 249 LVM et 115.3 (1er al.) de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. 

D-9.2 (« LDPSF »). 
5  Art. 250 (2e al.) LVM et 115.3 (3e al.) LDPSF. 
6  Art. 250 (1er al.) LVM et 115.3 (2e al.) LDPSF. 
7  RLRQ, c. E-6.1. 
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Loi sur la distribution de produits et services financiers8, 249 et 250 de la Loi sur les 
valeurs mobilières9 : 

ACCUEILLE dans l’intérêt public la demande de prolongation des ordonnances de 
blocage présentée par l’Autorité des marchés financiers; et 

PROLONGE les ordonnances de blocage prononcées le 31 mai 2019 pour une période 
de douze (12) mois commençant le 30 mai 2022 et se terminant le 29 mai 2023 de la 
manière suivante, et ce, à moins qu’elles ne soient modifiées ou abrogées avant 
l’échéance de ce terme : 

ORDONNE aux intimés, Zahir Ahmed Fancy, Rashida Lila et Les services 
financiers Fancy inc. de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’ils 
ont en leur possession ou qui leur ont été confiés et de ne pas retirer ou 
s’approprier des fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui 
les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour eux, y compris le contenu 
des coffrets de sûreté; 

ORDONNE à la Banque de Montréal, à la succursale sise au 3300, boulevard de 
la Côte-Vertu, Montréal (Québec) H4R 2B7, de ne pas se départir des fonds, titres 
ou autres biens qu’elle a en dépôt dans tout compte ouvert au nom de Les services 
financiers Fancy inc. ou Bâtisseur de patrimoine financier ltée, dont elle a la garde 
ou le contrôle, notamment dans les comptes suivants, ou dans tout coffret de 
sûreté au nom de Les services financiers Fancy inc. ou Bâtisseur de patrimoine 
financier ltée : 

• Le compte portant le numéro 38951 1996812 au nom de Les services 
financiers Fancy inc.; 

• Le compte portant le numéro 38951 1996804 au nom de Bâtisseur de 
patrimoine financier ltée.; 

ORDONNE à la Banque TD, à la succursale sise au 1900, boulevard Marcel-
Laurin, Saint-Laurent (Québec) H4R 1J9, de ne pas se départir des fonds, titres 
ou autres biens qu’elle a en dépôt dans tout compte ouvert au nom de Bâtisseur 
de patrimoine financier ltée, Zahir Ahmed Fancy et Rashida Lila, dont elle a la 
garde ou le contrôle, notamment dans les comptes suivants, ou dans tout coffret 
de sûreté au nom de Bâtisseur de patrimoine financier ltée, Zahir Ahmed Fancy et 
Rashida Lila : 

• Le compte portant le numéro 4333 5020078 au nom de Bâtisseur de 
patrimoine financier ltée.; 

• Le compte portant le numéro [...] au nom de Zahir Ahmed Fancy et Rashida 
Lila; 

 
8  Préc., note 4. 
9  Préc., note 3. 
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ORDONNE à la Banque Royale du Canada, à la succursale sise au 33 City centre 
Dr, Mississauga (Ontario) L5B 2N5, de ne pas se départir des fonds, titres ou 
autres biens qu’elle a en dépôt dans tout compte ouvert au nom de Rashida Lila 
ou Zahir Ahmed Fancy, notamment dans les comptes suivants, ou dans tout 
coffret de sûreté au nom de Rashida Lila ou Zahir Ahmed Fancy : 

• Le compte portant le numéro [...] au nom de Rashida Lila; 

• Le compte portant le numéro [...] au nom de Rashida Lila; 

• Le compte portant le numéro [...] au nom de Zahir Ahmed Fancy; 

• Le compte portant le numéro [...] au nom de Zahir Ahmed Fancy; 

• Le compte portant le numéro [...] au nom de Rashida Lila et Zahir Ahmed 
Fancy; 

ORDONNE à Industrielle Alliance, assurance et services financiers inc., ayant une 
place d’affaires située au 1080, Grande Allée Ouest, succursale Terminus Québec 
(Québec) G1K 7M3 de ne pas verser, partiellement ou en totalité et à quiconque, 
la valeur de rachat des contrats ni permettre à quiconque d’effectuer un emprunt 
à même les contrats n° [...], [...], [...], [...], [...]; 

ORDONNE à La Compagnie d’assurance Canada-Vie du Canada, ayant une 
place d’affaires au 2001, boulevard Robert-Bourassa, bureau 1275, Montréal 
(Québec) H3A 1T9, de ne pas verser, partiellement ou en totalité et à quiconque, 
la valeur du fonds relié au contrat n° [...]. 

ORDONNE à l’Autorité des marchés financiers de notifier la présente décision aux 
parties. 

 

  
  

 Me Nicole Martineau 
Juge administratif 

  
 
Me Catherine Boilard 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
 
Date d’audience : 19 mai 2022 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2020-010 
 
DÉCISION N° : 2020-010-003 
 
DATE : Le 23 juin 2022 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 

 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  

Partie demanderesse 
c. 
PATRICK KERKHOVEN 
Et 
PANK TRADING CAPITAL INC. 
Et 
M5 FOREX METHOD INC. 

Parties intimées 
Et 
BANQUE DE MONTRÉAL, 5353, Chemin Queen-Mary, Montréal, Québec, H3X 1V2 et 
1299, Avenue Greene, Westmount, QC H3Z 2A6 
Et 
BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE COMMERCE, 4854, rue Sherbrooke Ouest, 
Westmount, QC H3Z 1H1 et 8000, boulevard Décarie, Montréal, QC H4P 2S4 
Et 
TORONTO-DOMINION CANADA TRUST, 574, Bloor Street West, Toronto, Ontario, 
M6G1K1, et ayant une place d’affaires au Québec, au 1350, boulevard René-Lévesque 
Ouest, Montréal, Québec, H3G 1T4 
Et 
BANQUE ROYALE DU CANADA, 4851, avenue Van Horne, Montréal, Québec, H3W 
1J2 

Parties mises en cause 
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PROLONGATION D’ORDONNANCES DE BLOCAGE 

 

 

APERÇU 

[1] Des ordonnances de blocage visant les fonds, titres et autres biens des intimés et 
ceux détenus pour eux par les institutions financières mises en cause ont été prononcées, 
dans l’intérêt public et à titre de mesures conservatoires, de manière ex parte par le 
Tribunal administratif des marchés financiers (« Tribunal ») le 30 juin 20201. Ces 
ordonnances de blocage viennent à échéance le 29 juin 2022. 

[2] Les ordonnances de blocage initiales ont été prononcées dans le cadre d’une enquête 
menée par l’Autorité des marchés financiers (« Autorité ») à l’encontre des intimés.  

[3] Cette enquête porte sur des manquements graves allégués à la législation 
applicable2, notamment l’exercice illégal des activités de courtier et de conseiller en 
instruments dérivés et en valeurs mobilières de la part des intimés. L’Autorité allègue 
aussi que les intimés n’ont établi aucun prospectus requis par la LVM pour effectuer le 
placement de contrats d’investissement auprès du public investisseur et que, par 
conséquent, ils auraient commis de nombreux manquements importants à la LVM et la 
LID.  

[4] Lors de l’audience du 16 juin 2022, l’Autorité a indiqué au Tribunal que son enquête 
à l’égard des intimés se poursuit et que les motifs initiaux qui ont justifié le prononcé 
d’ordonnances de blocage dans le cadre de la présente affaire existent toujours. 
L’Autorité a donc demandé au Tribunal de prolonger des ordonnances de blocage 
actuellement en vigueur au présent dossier, et ce, pour une période de 180 jours. 

[5] Le Tribunal doit donc déterminer s’il prolonge, dans l’intérêt public, ces ordonnances 
de blocage et, le cas échéant, il doit déterminer la durée de cette prolongation. 

[6] Lors de l’audience susmentionnée, les intimés étaient représentés par leur avocate. 
Celle-ci a informé le Tribunal que ses clients ne contestaient pas la demande de 
prolongation présentée de l’Autorité. 

[7] Après avoir dûment considéré les représentations des avocats des parties, le Tribunal 
décide, dans l’intérêt public et à titre de mesures conservatoires, de prolonger les 
ordonnances de blocage apparaissant dans le dispositif de la présente décision. Ces 
ordonnances sont prolongées pour une période de 180 jours et viendront à échéance le 
26 décembre 2022. 

 

 
1  Autorité des marchés financiers c. Kerkhoven, 2020 QCTMF 32.  
2  En vertu de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (« LVM ») et de la Loi sur les instruments 

dérivés, RLRQ, c. I-14.01 (« LID »). 

. . 14 juillet 2022 - Vol. 19, n° 27 85

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2020-010-003  PAGE : 3 
 
 

 

 

ANALYSE 

[8] Pour que le Tribunal puisse prolonger une ordonnance de blocage, il doit déterminer 
si : 

(1) l’enquête menée par l’Autorité à l’égard des intimés est toujours en cours3; 

(2) les motifs au soutien des ordonnances de blocage initiales existent toujours4. 

[9] Quant à la durée de l’ordonnance de blocage, la loi prévoit qu’elle est de douze (12 
mois), à moins que le Tribunal n’en décide autrement5. 

[10] Lors de l’audience, l’avocat de l’Autorité a affirmé au Tribunal que l’enquête, au 
sens large, du régulateur se poursuit et que les motifs initiaux qui ont justifié le prononcé 
d’ordonnances de blocage dans le cadre de la présente affaire existent toujours.  

[11] Il a demandé au Tribunal de prolonger toutes les ordonnances de blocage 
actuellement en vigueur au présent dossier, sauf celles visant les comptes bancaires de 
l’intimé Patrick Kerkhoven auprès de la Banque Canadienne Impériale de Commerce, et 
ce, pour une période de 180 jours. 

[12] L’avocat de l’Autorité a informé le Tribunal que le rapport d’enquête du présent 
dossier fait actuellement l’objet d’une analyse de la part du contentieux de l’Autorité, 
lequel devrait bientôt être en mesure de formuler des recommandations aux décideurs 
du régulateur quant à la suite juridique à y donner.  

[13] Il a rappelé que le présent dossier est particulièrement complexe, que la preuve 
récoltée dans le cadre de l’enquête est volumineuse et que de nombreux investisseurs 
sont impliqués. 

[14] Quant aux intimés, ils ont informé le Tribunal, par l’entremise de leur avocate, 
qu’ils ne s’opposaient pas à la demande de prolongation d’ordonnances de blocage 
présentée par l’Autorité.  

[15] Dans les circonstances, le Tribunal est d’avis qu’une prolongation des ordonnances 
de blocage pour une durée de 180 jours est raisonnable.  

[16] Le Tribunal rappelle que les ordonnances de blocage dont l’Autorité demande la 
prolongation furent prononcées, à titre de mesures conservatoires, afin de protéger 
l’intérêt public et qu’elles ont pour objectif d’empêcher - durant l’enquête de l’Autorité - la 
dilapidation potentielle par les intimés de sommes d’argent qu’iIs auraient illicitement 
recueillies auprès du public investisseur.  

[17] Considérant que l’enquête de l’Autorité, en son sens large, à l’égard des intimés 
se poursuit et que les motifs qui ont justifié le prononcé d’ordonnances de blocage dans 

 
3  Art. 249 LVM et 119 LID. 
4  Art. 250 (2e al.) LVM et art. 120  (2e al.) LID. 
5  Art. 250 (1er al.) LVM et art. 120 (1er al.) LID. 
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la présente affaire existent toujours, le Tribunal prolonge pour une période additionnelle 
de 180 jours, dans l’intérêt public et à titre de mesures conservatoires, les ordonnances 
de blocage actuellement en vigueur qui sont décrites au dispositif de la présente décision.  

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, dans l’intérêt 
public et en vertu des articles 93 et 97 al. 2 (7°) de la Loi sur l’encadrement du secteur 
financier6, des articles 249 et 250 de la Loi sur les valeurs mobilières et des articles 119 
et 120 de la Loi sur les instruments dérivés : 

PROLONGE les ordonnances de blocage qu’il a émises le 30 juin 2020 et qui ont été 
renouvelées depuis pour une période de 180 jours, commençant le 29 juin 2022 et se 
terminant le 26 décembre 2022, et ce, de la manière suivante, à moins qu’elles ne soient 
modifiées ou abrogées avant l’échéance de ce terme : 

• ORDONNE à l’intimé Patrick Kerkhoven de ne pas se départir, directement ou 
indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’il a en sa possession, à 
l’exception de 34 versements mensuels d’un montant de 350,00 $ que Patrick 
Kerkhoven doit effectuer, du 4 juillet 2020 au 4 avril 2023, aux termes de la 
Proposition de consommateur déposée auprès du syndic Ginsberg, Gingras et 
associés inc. dans le dossier portant le numéro 41-2362670, et ce, à condition que 
les sommes qui serviront à effectuer ces versements mensuels n’aient pas été 
obtenues en violation de la LVM ou de la LID; 

• ORDONNE à l’intimé Patrick Kerkhoven, de ne pas retirer des fonds, titres ou 
autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la 
garde ou le contrôle pour lui, dont notamment : 

o auprès de la mise en cause, Toronto-Dominion Canada Trust, ayant une 
succursale située au 574, Bloor Street West, Toronto, Ontario, M6G 1K1 et 
ayant une place d’affaires au Québec au 1350, boulevard René-Lévesque 
Ouest, Montréal, Québec, H3G 1T4, notamment dans le compte portant le 
no [...]; 

o auprès de la mise en cause, Banque Royale du Canada, ayant une 
succursale située au 4851, avenue Van Horne, Montréal, Québec, H3W 
1J2, notamment dans le compte portant le no [...]. 

• ORDONNE à la mise en cause, Toronto-Dominion Canada Trust, ayant une 
succursale située au 574, Bloor Street West, Toronto, Ontario, M6G 1K1 et ayant 
une place d’affaires au Québec au 1350, boulevard René-Lévesque Ouest, 
Montréal, Québec, H3G 1T4, de ne pas se départir, directement ou indirectement, 
des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt, ou dont elle a la garde ou le 
contrôle pour Patrick Kerkhoven, notamment dans le compte portant le no [...]; 

• ORDONNE à la mise en cause, Banque Royale du Canada, ayant une succursale 
située au 4851, avenue Van Horne, Montréal, Québec, H3W 1J2, de ne pas se 

 
6  RLRQ, c. E-6.1. 
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départir, directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a 
en dépôt, ou dont elle a la garde ou le contrôle pour Patrick Kerkhoven, notamment 
dans le compte portant le no [...]; 

ORDONNE à l’Autorité des marchés financiers de notifier la présente décision aux 
parties. 

 

 
 

 

  

 Me Jean-Pierre Cristel 
Juge administratif 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Me Valentin Jay 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Pour l’Autorité des marchés financiers 
 
Me Camille Beauchamp 
(Espace Légal) 
Pour Patrick Kerkhoven, Pank Trading Capital inc. et M5 Forex Method inc.  
 
Date d’audience : 16 juin 2022 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2020-029 
 
DÉCISION N° : 2020-029-006 
 
DATE : 20 juin 2022 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me ELYSE TURGEON 
 

 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 

GESTION ITRADECOINS INC. 
et 
JÉSUEL ALBERNHE 
et 
SÉBASTIEN LAMBERT 

Parties intimées 
et 
BANQUE NATIONALE DU CANADA, personne morale légalement constituée ayant une 
succursale au 1, boul. Ste-Anne Est, Ste-Anne-des-Monts, Québec, G4V 1M4 
et 
PAYPAL CANADA CO., personne morale légalement constituée ayant un fondé de 
pouvoir sis au 3000-1, Place Ville-Marie, Montréal (Québec) H3B 4N8 
et 
BITBUY TECHNOLOGIES INC., personne légalement constituée ayant un fondé de 
pouvoir sis au 2500-1100 boul. René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec) H3B 5C9 

Parties mises en cause 
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DÉCISION 

PROLONGATION D’ORDONNANCES DE BLOCAGE 
 

 

APERÇU 

[1] Le 18 novembre 20201, le Tribunal administratif des marchés financiers (« Tribunal ») 
a prononcé, en urgence et de manière ex parte2, des ordonnances d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et des mesures propres à assurer le respect de la loi à l’encontre 
des intimés Gestion Itradecoins inc. (« Itradecoins »), Jésuel Albernhe et Sébastien 
Lambert et des ordonnances de blocage à l’encontre des intimés Itradecoins et Jésuel 
Albernhe et à l’égard des mises en cause.  

[2] Les ordonnances de blocage initiales ont été prononcées dans le cadre d’une enquête 
menée par l’Autorité des marchés financiers (« Autorité ») à l’encontre des intimés.  

[3] Cette enquête porte notamment sur des manquements allégués de placements sans 
prospectus et d’activités de courtier en valeurs et en dérivés sans inscription, 
contrairement aux dispositions de la Loi sur les valeurs mobilières3 (« LVM ») et de la Loi 
sur les instruments dérivés4 (« LID »). 

[4] Le 12 novembre 20215, le Tribunal convenait de prolonger les ordonnances de 
blocage jusqu’au 25 février 2022.   

[5] Le 7 février 20226, le Tribunal convenait de lever partiellement les ordonnances de 
blocage afin de permettre à Jésuel Albernhe d’assurer sa subsistance, de payer des 
arrérages de loyer, de pension alimentaire et ses frais d’avocat. 

[6] Le 24 février 20227, les ordonnances de blocage ont été prolongées jusqu’au 24 juin 
2022.  

[7] Le 21 mars 20228, le Tribunal prononçait une nouvelle ordonnance de blocage visant 
la mise en cause BitBuy Technologies inc.  

[8] L’Autorité demande au Tribunal de prolonger les ordonnances de blocages en vigueur 
au dossier pour une période de 6 mois. Les intimés contestent cette demande.  

 
1  Autorité des marchés financiers c. Gestion Itradecoins inc., 2020 QCTMF 57, dont les motifs détaillés 

ont été rendus le 23 décembre 2020. 
2  Sans l’audition préalable des parties intimées et mises en cause, art. 115.1, Loi sur l’encadrement du 

secteur financier, RLRQ, c. E-6.1. 
3  RLRQ, c. V-1.1.  
4  RLRQ, c. I-14.01. 
5  Autorité des marchés financiers c. Gestion Itradecoins inc., 2021 QCTMF 61.  
6  Autorité des marchés financiers c. Gestion Itradecoins inc., 2022 QCTMF 3. 
7  Autorité des marchés financiers c. Gestion Itradecoins inc., 2022 QCTMF 8. 
8  Autorité des marchés financiers c. Gestion Itradecoins inc., 2022 QCTMF 12.  
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[9] Le Tribunal doit donc déterminer s’il prolonge, dans l’intérêt public, les ordonnances 
de blocage actuellement en vigueur et, le cas échéant, déterminer la durée de cette 
prolongation.  

[10] Après avoir entendu la preuve et les représentations des parties, le Tribunal 
décide de prolonger, dans l’intérêt public, les ordonnances de blocage actuellement en 
vigueur dans le présent dossier, et ce, pour une période additionnelle de six mois. 

ANALYSE 

[11] Pour que le Tribunal puisse prolonger une ordonnance de blocage, il doit 
déterminer si : 

(1) l’enquête de l’Autorité à l’égard des intimés est toujours en cours9; 

(2) les motifs initiaux au soutien des ordonnances de blocage initiales existent 
toujours10. 

[12] Quant à la durée de l’ordonnance de blocage, la loi prévoit qu’elle est de douze 
(12) mois, à moins que le Tribunal n’en décide autrement11. 

[13] Comme cité à maintes reprises par le Tribunal, la décision Amswiss de la 
commission des valeurs mobilières de la Colombie-Britannique établit clairement l’objectif 
de telles ordonnances à savoir: « the purpose […] is to preserve property for persons who 
may have common law or statutory claims to or interests in it, for example by way of 
rescission or damages. »12 

[14] Toujours selon cette décision, l’effet immédiat d’une telle ordonnance est de 
préserver le statu quo assurant que les biens bloqués ne soient pas détruits ou 
disséminés jusqu’à ce que l’Autorité soit en position de déterminer quelles seront les 
prochaines étapes ou que le Tribunal prononce les ordonnances qui pourraient être 
rendues dans l’intérêt public en vertu de la loi13. 

[15] Ainsi, pour préserver ce statu quo, les ordonnances de blocage du Tribunal sont 
généralement renouvelées tant que les motifs initiaux qui ont justifié leur émission 
continuent d’exister et tant et aussi longtemps que l’enquête de l’Autorité est en cours et 
qu’elle progresse14.  

[16] La Commission des valeurs mobilières du Québec dans l’affaire Richard 
Mercille s’est prononcée ainsi sur l’étendue de l’enquête : 

« L’enquête à laquelle la Loi réfère s’étend au-delà de la simple 
cueillette et de l’analyse d’éléments de preuve. Elle inclut les mesures visant 
l’application de la Loi et du Règlement, en vue de réprimer les infractions 

 
9  Art. 249 LVM et art. 119 LID. 
10  Art. 250 (2e al.) LVM et art. 120 (2e al.) LID. 
11  Art. 250 (1er al.) LVM et art. 120 (1er al.) LID. 
12  Amswiss Scientific Inc. (Re), 1992 LNBCS 40. 
13  Ibid. 
14  Autorité des marchés financiers c. Dominion Investments (Nassau) Ltd., 2007 QCBDRVM 45. 
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prévues par la Loi sur les valeurs mobilières ou les infractions prévues 
au Règlement et les infractions en matière de valeurs mobilières résultant 
des dispositions adoptées par une autre autorité législative. La répression 
inclut l’imposition d’une peine suite à la commission d’un délit prévu soit par 
la Loi sur les valeurs mobilières ou le Règlement ou par une loi adoptée par 
une autre autorité législative.  

Interpréter le pouvoir de blocage au cours d’une enquête aussi 
restrictivement que le propose le procureur de M. Mercille entraînerait qu’il 
faille débloquer les fonds dès que l’enquêteur a pu faire certaines 
constatations ou au plus tard dès qu’il conclut qu’il y a des motifs de croire 
qu’une infraction prévue par la Loi sur les valeurs mobilières ou le Règlement 
a été commise. »15 

[17] Ainsi, cette notion d’enquête vise l’enquête en son sens large16.  

[18] L’avocate des intimés représente au Tribunal que la durée demandée pour la 
prolongation de blocage est trop longue et que l’Autorité devrait être en mesure de 
conclure son dossier plus rapidement. Les ordonnances de blocage ont des impacts 
importants dans la vie de ses clients et de leur entreprise.  

[19] Lors de l’audition, le témoignage de l’enquêteuse au dossier a démontré que 
l’enquête, en son sens large, est toujours en cours à l’encontre des intimés et que les 
motifs initiaux, qui ont justifié le prononcé des ordonnances de blocage initiales existent 
toujours.  

[20] L’Autorité représente au Tribunal qu’il y a lieu de prolonger, dans l’intérêt public, 
les ordonnances de blocage susmentionnées, et ce, pour une période de six mois 
mentionnant que cette durée est raisonnable dans les circonstances puisque l’enquête 
n’est toujours pas terminée et aucune recommandation n’a encore été remise au 
contentieux de l’Autorité.  

[21] Le Tribunal constate que les motifs initiaux au soutien des ordonnances de 
blocage initiales existent toujours. Même s’il considère que cette enquête dure depuis 
l’été 2020, l’enquêteuse de l’Autorité a démontré être toujours dans l’attente d’information 
d’un autre régulateur et de deux personnes, dont l’un des intimés qui s’est volontairement 
engagé à transmettre de l’information dans un objectif de collaboration.  

[22] L’Autorité prétend que le délai d’enquête n’est pas anormal et que les dossiers en 
matière de cryptoactifs sont généralement complexes.  

[23] Malgré que les mesures conservatoires en place pour protéger le public en général 
s’avèrent contraignantes, le Tribunal considère que la prolongation de six mois 
demandée n‘est pas déraisonnable dans la mesure où ce dossier continue d’avancer. 

 
15  Mercille (Richard), (1990) 21 B.C.V.M.Q. n° 50, 22.  
16  Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc., 2010 QCBDRVM 13. 
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[24] Le Tribunal tient à rappeler qu’une ordonnance de blocage est un pouvoir 
extraordinaire dévolu au Tribunal qui exige des mesures d’encadrement et de contrôle 
sérieux17.  

[25] Or, tel que le mentionne la Cour suprême du Canada dans l’affaire Pezim, la Loi 
sur les valeurs mobilières a des objectifs précis tant à l’égard de l’investisseur qu’à l’égard 
de la confiance du public dans le système judiciaire : 

« Il importe tout d'abord de faire remarquer que la Loi est une loi de nature 
réglementaire. En fait, elle s'inscrit dans le cadre d'un régime de 
réglementation beaucoup plus vaste de l'industrie des valeurs mobilières au 
Canada. Elle vise avant tout à protéger l'investisseur, mais aussi à assurer 
le rendement du marché des capitaux et la confiance du public dans le 
système: David L. Johnston, Canadian Securities Regulation (1977), à la 
p. 1. » 

[Nos soulignements] 

[26] En ce sens, le Tribunal considère que pour renforcer cette confiance du public, il 
importe que les enquêtes de l’Autorité soient menées avec rigueur, diligence et célérité18, 
et ce, surtout dans les affaires où des mesures conservatoires sont émises et où des 
individus, et parfois même des investisseurs, sont touchés par des ordonnances de 
blocage.  

[27] Après avoir entendu les représentations des parties et considérant que l’enquête 
de l’Autorité se poursuit et que les motifs initiaux qui ont justifié le prononcé des 
ordonnances de blocage existent toujours, le Tribunal prolonge, dans l’intérêt public, les 
ordonnances de blocage actuellement en vigueur, et ce, pour une période de six mois. 

POUR CES MOTIFS le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu des 
articles 93 et  97 al. 2 (7°) de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, ainsi que des 
articles 249 et 250 de la Loi sur les valeurs mobilières et des articles 119 et 120 de la Loi 
sur les instruments dérivés : 

ACCUEILLE la demande de prolongation des ordonnances de blocage présentée par 
l’Autorité des marchés financiers;  

PROLONGE les ordonnances de blocage qu’il a prononcées le 18 novembre 202019 et 
le 21 mars 202220, telles que renouvelées depuis, pour une période de six (6) mois 
commençant le 24 juin 2022 et se terminant le 23 décembre 2022, et ce, de la manière 

 
17  Autorité des marchés financiers c. Gervais, 2017 QCTMF 73; Autorité des marchés financiers c. 

Dominion Investments (Nassau) Ltd., préc., note 14. 
18  Autorité des marchés financiers c. Dominion Investments (Nassau) Ltd., préc., note 14; Autorité des 

marchés financiers c. Gagné, 2008 QCBDRVM 8; Autorité des marchés financiers c. Huppé, 2012 
QCBDR 112. 

19  Préc., note 1. 
20  Préc., note 8. 
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suivante, à moins qu’elles ne soient modifiées ou abrogées avant l’échéance de ce 
terme : 

ORDONNE à Gestion Itradecoins inc. de ne pas, directement ou indirectement, se 
départir de fonds, titres, ou autres biens qu’elle a en sa possession, y compris 
toute cryptomonnaie; 

ORDONNE à Gestion Itradecoins inc. de ne pas retirer, directement ou 
indirectement, des fonds, titres ou autres biens des mains d’une personne qui les 
a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle dont notamment, mais non 
limitativement, auprès de la mise en cause PayPal; 

ORDONNE à Jésuel Albernhe de ne pas, directement ou indirectement, se 
départir de fonds, titres, ou autres biens qu’il a en sa possession, y compris toute 
cryptomonnaie; 

ORDONNE à Jésuel Albernhe de ne pas retirer, directement ou indirectement, des 
fonds, titres ou autres biens des mains d’une personne qui les a en dépôt ou qui 
en a la garde ou le contrôle pour lui, dont notamment, mais non limitativement, 
auprès de la mise en cause Banque Nationale du Canada et de la mise en cause 
PayPal; 

ORDONNE à la mise en cause Banque Nationale du Canada, ayant une 
succursale située au 1, boul. Ste-Anne Est, Ste-Anne-des-Monts, Québec, G4V 
1M4 de ne pas se départir, directement ou indirectement, des fonds, titres ou 
autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour Gestion 
Itradecoins inc. et/ou Jésuel Albernhe, notamment, mais non limitativement, dans 
le compte portant le numéro [...]; 

ORDONNE à la mise en cause PayPal Canada Co. de ne pas se départir, 
directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt 
ou dont elle a la garde ou le contrôle pour Gestion Itradecoins inc. et/ou Jésuel 
Albernhe, notamment, mais non limitativement, dans le compte portant le numéro 
[...]; 

ORDONNE à la mise en cause Bitbuy Technologies inc. de ne pas se départir 
de fonds, de titres, ou autres biens, incluant toute cryptomonnaie qu’elle a en 
dépôt ou dont elle a la garde et le contrôle pour Jésuel Albernhe et plus 
particulièrement, sans limiter la portée des présentes en regard du compte ouvert 
le 23 février 2019 avec l’adresse courriel [...], numéro de téléphone [...] et l’adresse 
domiciliaire [...], Sainte-Anne-des-Monts, Québec (Canada), [...]. 

La présente décision ne doit pas être interprétée comme empêchant l’exécution de la 
décision de levée partielle de blocage prononcée le 7 février 202221. 

 
21  Préc., note 6. 
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ORDONNE à l’Autorité des marchés financiers de notifier la présente décision aux parties 
intimées et mises en cause. 

 

 

 
  

 

 Me Elyse Turgeon 
Juge administratif 

 
 
Me Amélie Roy et Me Catherine Boilard 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Pour l’Autorité des marchés financiers 
 
Me Valérie Savard 
(GBV Avocats) 
Pour les intimés Gestion Itradecoins inc., Jésuel Albernhe et Sébastien Lambert 
 
Date d’audience : 13 juin 2022 
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DOSSIER N° : 2020-030 
 
DÉCISION N° : 2020-030-001 
 
DATE : Le 1er juin 2022 
______________________________________________________________________ 
 
EN PRÉSENCE DE : Me ANTONIETTA MELCHIORRE 
______________________________________________________________________ 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  

Partie demanderesse 
c. 
YOURI BOURDON 
Et 
ALEXANDRE GALASSO 
et  
YURI CHAGNON-ALARIE 
Et 
KEVEN GAUTHIER RIVARD 

Parties intimées 
et 
BEAUDOIN, RIGOLT ET ASSOCIÉS INC.  
et 
VALEURS MOBILIÈRES WHITEHAVEN INC.  

Parties mises en cause 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

DEMANDE D’ENTÉRINER UN ACCORD ENTRE L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS ET YOURI 

BOURDON ET ALEXANDRE GALASSO 
______________________________________________________________________ 
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APERÇU 

[1] En décembre 2020, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité »)1 dépose auprès 
du Tribunal administratif des marchés financiers (« Tribunal ») un acte introductif 
d’instance à l’encontre des intimés afin d’obtenir des pénalités administratives, la 
suspension d’inscriptions et l’imposition de conditions à l’inscription une fois la 
suspension terminée2.  

[2] L’Autorité prétend que les intimés ont commis plusieurs manquements à la Loi sur les 
valeurs mobilières (« LVM ») et au Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses 
d'inscription et les obligations continues des personnes inscrites3 (« Règlement 31-103 ») 
lors de la vente de prêts investissements, communément appelés « prêts à effet de 
levier » à leurs clients entre 2011 et 2016.  

[3] La présente décision fait suite à une demande de l’Autorité et des intimés Youri 
Bourdon et Alexandre Galasso d’entériner les accords intervenus entre eux et signés 
respectivement les 22 avril et 9 mai 2022 conformément à l’article 97 al. 2 (6o) de la Loi 
sur l’encadrement du secteur financier (« LESF »). 

[4] Selon les accords intervenus entre les parties, Youri Bourdon et Alexandre Galasso 
reconnaissent avoir commis des manquements à la LVM et au Règlement 31-103. 

[5] Lors de l’audience du 26 mai 2022, les modalités des accords et les raisons pour 
lesquelles le Tribunal devrait les entériner ont été présentées par les avocats des parties.  

[6] La question en litige est donc la suivante : les accords conclus entre l’Autorité et Youri 
Bourdon et l’Autorité et Alexandre Galasso sont-ils conformes à la loi4, permettant ainsi 
au Tribunal de les entériner et d’ordonner aux parties de s’y conformer? 

[7] Dans la présente affaire, le Tribunal répond affirmativement à cette question en litige, 
et ce, pour les motifs ci-après exposés.   

[8] Une copie des deux accords est jointe à la présente décision.  

  

 
1  L’Autorité est l’organisme responsable de l’application de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-

1.1. Elle exerce les fonctions et pouvoirs qui y sont prévus, et ce, conformément à l’article 7 de la Loi 
sur l’encadrement du secteur financier, RLRQ, E-6.1. 

2  Acte introductif d’instance déposé auprès du Tribunal le 9 décembre 2020 et amendé le 13 octobre 
2021 (« Acte introductif »). 

3  RLRQ, c. V-1..1, r. 10.  
4  Art. 97 al. 2 (6o) LESF. 
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ANALYSE 

Question en litige : Les accords conclus entre l’Autorité et Youri Bourdon et 
l’Autorité et Alexandre Galasso sont-ils conformes à la loi, permettant ainsi au 
Tribunal de les entériner et d’ordonner aux parties de s’y conformer? 

[9] En vertu de l’article 97 al. 2 (6o) de la LESF, le Tribunal peut entériner un accord 
s’il est « conforme à la loi ». Pour être conforme à la loi, un accord doit permettre au 
Tribunal d’établir l’existence d’un manquement aux lois qui relèvent de sa compétence 
ou d’un acte contraire à l’intérêt public5 selon les dispositions applicables. Il doit aussi 
permettre de déterminer la raisonnabilité des mesures administratives suggérées6 par les 
parties, en ce qu’elles permettent d’atteindre notamment les objectifs de protection du 
public et de dissuasion7. 

Youri Bourdon 

[10] Youri Bourdon est inscrit auprès de l’Autorité à titre de représentant de courtier en 
épargne collective depuis le 14 septembre 2011. 

[11] Il a agi pour le compte du courtier Beaudoin, Rigolt & Associés inc. du 14 
septembre 2011 au 26 juillet 2016.  

[12] Du 26 juillet 2016 au 25 novembre 2016, il n’a fait l’objet d’aucun rattachement 
suivant sa cessation d’emploi chez Beaudoin, Rigolt & Associés inc.  

[13] Il agit pour le compte du courtier Valeurs Mobilières WhiteHaven inc. depuis le 25 
novembre 2016.  

[14] Selon l’accord intervenu entre Youri Bourdon et l’Autorité, Youri Bourdon admet 
les faits allégués à l’Acte introductif concernant la vente de prêts à effet de levier auprès 
de 24 de ses clients entre 2011 et 2016. Il a aussi admis l’authenticité, l’admissibilité en 
preuve et le contenu de plusieurs pièces8.  

[15] Plus particulièrement, Youri Bourdon reconnaît avoir commis les manquements 
suivants : 

• Avoir fourni des conseils à trois clients relativement aux prêts à effet de levier alors 
qu’il n’était pas rattaché à un courtier, contrevenant ainsi aux articles 148 et 149 
de la LVM;  

 
5  Comité pour le traitement égal des actionnaires minoritaires de la Société Asbestos Ltée c. Ontario 

(Commission des valeurs mobilières), 2001 CSC 37, [2001] 2 R.C.S. 132; Re Canadian Tire Corp., 
(1987) Vol. XVIII, no. 14, BCVMQ, A1, 1987 LNONOSC 47, conf. par (1987), 59 O.R. (2d) 79. 

6  Autorité des marchés financiers c. Demers, 2006 QCBDRVM 17. 
7  Autorité des marchés financiers c. Moreau, 2021 QCTMF 51; Comité pour le traitement égal des 

actionnaires minoritaires de la Société Asbestos Ltée c. Ontario (Commission des valeurs mobilières), 
préc. note 5; Pezim c. Colombie-Britannique (Superintendent of Brokers), [1994] 2 R.C.S. 557; 
Cartaway Resources Corp. (Re), [2004] 1 R.C.S. 672. 

8  Admissions contenues dans le Formulaire de conférence préparatoire, projet du 5 octobre 2021.  
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• Ne pas avoir pris les mesures raisonnables pour s’assurer de disposer de 
renseignements suffisants et adéquats quant à la situation financière des clients 
visés à l’Acte introductif, contrevenant ainsi à l’article 13.2 du Règlement 31-103;  

• Ne pas avoir pris les mesures raisonnables pour s'assurer que les 
recommandations effectuées aux clients visés à l'Acte introductif étaient 
convenables eu égard à leur situation financière, contrevenant à l'article 13.3 du 
Règlement 31-103;  

• Avoir manqué à son obligation d’agir avec soin dans ses relations avec ses clients, 
contrevenant ainsi aux articles 160 et 160.1 de la LVM. 

[16] Youri Bourdon reconnaît qu’en conséquence de ses manquements, il a fourni des 
informations inexactes quant aux revenus, à l'actif et au passif des clients visés à l'Acte 
introductif à B2B Banque ainsi qu'à Banque Manuvie afin qu'un prêt à effet de levier leur 
soit accordé, contrevenant ainsi à l'article 197 de la LVM.  

Alexandre Galasso 

[17] Alexandre Galasso est inscrit auprès de l’Autorité à titre de représentant de 
courtier en épargne collective depuis le 15 août 2008. Le 22 janvier 2016 il commence à 
exercer ses activités en épargne collective pour le compte de Valeurs Mobilières 
WhiteHaven inc. 

[18] Il a détenu un certificat dans la catégorie « assurance de personnes » entre le 14 
août 2008 et le 1er mai 2022.  

[19] Son l'inscription à titre de représentant autonome en assurance de personnes a 
été retirée à sa demande le 10 février 2022. 

[20] Selon l’accord intervenu entre Alexandre Galasso et l’Autorité, il admet les faits 
allégués dans l’accord conclu avec l’Autorité concernant la vente de prêts à effet de levier 
à six de ses clients. Il admet aussi l’authenticité, l’admissibilité en preuve et le contenu 
de plusieurs pièces9. 

[21] Plus particulièrement, Alexandre Galasso reconnaît avoir commis les 
manquements suivants : 

• Avoir manqué à son obligation d'agir avec soin dans ses relations avec ses clients 
contrevenant ainsi aux articles 160 et 160.1 de la LVM; 

• Ne pas avoir pris les mesures raisonnables pour s’assurer de disposer des 
renseignements suffisants et adéquats quant à la situation financière des clients, 
contrevenant ainsi à l’article 13.2 du Règlement 31-103.  

[22] Il reconnaît que ces manquements ont eu comme conséquence que certains 
renseignements transmis au soutien des demandes de prêt à effet de levier décrites à 
l’accord étaient inexacts ou pouvaient induire en erreur.  

 
9  Admissions contenues dans le Formulaire de conférence préparatoire, projet du 5 octobre 2021.  
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[23] Alexandre Galasso précise que les faits qui lui sont reprochés à l’Acte introductif 
par l’Autorité visent une courte période de sa carrière, dans un contexte professionnel 
précis, soit une transaction rapide entre deux cabinets.  

[24] Les admissions de Youri Bourdon et d’Alexandre Galasso constituent des aveux 
judiciaires et elles permettent au Tribunal d’obtenir une preuve claire et convaincante de 
manquements à la LVM ainsi qu’au Règlement 31-103. 

[25]  La LVM et ses règlements, incluant le Règlement 33-103, sont d’ordre public et 
ont pour objectif principal la protection du public investisseur10. 

[26] La LVM prévoit que toute personne désirant agir à titre de courtier ou de 
représentant de courtier doit être inscrite auprès de l’Autorité et remplir les conditions 
d’inscriptions11.  

[27] Les personnes inscrites doivent respecter plusieurs d’obligations envers leurs 
clients et s’assurer qu’elles agissent de bonne foi et avec honnêteté, équité et loyauté. 
Elles sont également tenues d’apporter à leurs clients le soin que l’on peut attendre d’un 
professionnel avisé, placé dans les mêmes circonstances12. 

[28] Plus particulièrement le Règlement 31-103 impose une série d’obligations, de 
devoirs et de responsabilités à tous ceux qui y sont assujettis, notamment en ce qui 
concerne l’obligation de connaître son client. Selon l’article 13.2 du Règlement 31-103 la 
personne inscrite doit prendre des mesures raisonnables notamment pour connaître les 
besoins et objectifs de placement des clients, leur tolérance au risque et leur situation 
financière, informations essentielles dans le but de recommander un produit qui convient 
au client13. 

[29] Finalement en vertu de l’article 197 de la LVM, constitue une infraction le fait de 
fournir une information fausse ou trompeuse à l’occasion d’une opération sur titre.  

[30] Dans l’accord soumis au Tribunal, Youri Bourdon s’engage à payer à l’Autorité une 
somme de 154 000 $ à titre de pénalité administrative pour les manquements à la LVM 
et au Règlement 31-103. 

[31] Il consent à ce que le Tribunal suspende les droits conférés par son inscription 
pour une période de quatre (4)  mois suivant la fin de la suspension des droits conférés 
par l’inscription d’Alexandre Galasso.  

[32] Il consent également à ce que le Tribunal assortisse son inscription, à l’expiration 
de la période de suspension des droits conférés par son inscription, d’une condition 
suivant laquelle il devra exercer ses activités sous la supervision d’une personne 
nommée par la personne désignée responsable de la firme pour laquelle il agit pendant 

 
10  Pezim c. Colombie-Britannique (Superintendent of Brokers), préc. note 7. 
11  Article 148 et 149 de la LVM. 
12  Article 160 et 160.1 de la LVM. 
13  Article 13.3 du Règlement 31-103. 
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une période de deux (2) ans. Cette supervision sera « stricte » pour la première année et 
« rapprochée » pour l’année suivante.  

[33] Youri Bourdon devra également compléter et réussir des formations en ligne.  

[34] Dans l’accord soumis au Tribunal, Alexandre Galasso s’engage à payer, quant à 
lui, à l’Autorité une somme de 40 000 $ à titre de pénalité administrative pour les 
manquements à la LVM et au Règlement 31-103.  

[35] De plus, Alexandre Galasso consent à ce que le Tribunal suspende les droits 
conférés par son inscription pour une période de deux (2) mois, et ce, à partir du 1er juillet 
2022.  

[36] Il consent également à ce que le Tribunal assortisse son inscription, à l’expiration 
de la période de suspension des droits conférés par son inscription, d’une condition 
suivant laquelle il devra pour une période d’un an, alors qu’il aura un droit d’exercice 
valide, exercer ses activités sous la supervision d’une personne nommée par le chef de 
la conformité de la firme pour le compte de laquelle il agira.  

[37] Le Tribunal joue un rôle actif dans le processus qui mène à entériner un accord. Il 
n’est jamais tenu d’accepter les conclusions d’un accord ni les suggestions communes 
qui lui sont proposées. Le Tribunal ne peut être contraint d’entériner un accord qui serait 
déraisonnable, inadéquat, contraire à l’intérêt public ou de nature à déconsidérer 
l’administration de la justice. 

[38] Les ordonnances du Tribunal sont de nature réglementaire et en ce sens, elles ne 
sont ni réparatrices ni punitives, malgré qu’elles puissent être dissuasives14. Ces 
ordonnances sont de nature protectrice et préventive15. 

[39] Le Tribunal peut notamment suspendre les droits conférés par une inscription ou 
assortir leur exercice de restrictions ou de conditions lorsqu’il estime qu’une personne 
inscrite ne respecte pas les dispositions de la LVM ou des règlements pris pour son 
application ou lorsqu’il estime que l’intérêt public le justifie16. 

[40] Le Tribunal peut imposer une pénalité administrative ne pouvant excéder 
2 000 000 $ pour chaque contravention, après « l’établissement de faits portés à sa 
connaissance qui démontrent qu’une personne a, par son acte ou son omission, 
contrevenu ou aidé à l’accomplissement d’une telle contravention à une disposition de la 
présente loi ou d’un règlement pris en application de celle-ci »17. 

 
14  Comité pour le traitement égal des actionnaires minoritaires de la Société Asbestos Ltée c. Ontario 

(Commission des valeurs mobilières), préc., note 5; Pezim c. Colombie-Britannique (Superintendent of 
Brokers), préc., note 7; Cartaway Resources Corp. (Re), préc., note 7. 

15  Comité pour le traitement égal des actionnaires minoritaires de la Société Asbestos Ltée c. Ontario 
(Commission des valeurs mobilières), préc., note 5.  

16  Art. 152 LVM.  
17  Art. 273.1 LVM. 
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[41] Le Tribunal doit s’assurer que les mesures administratives demandées sont 
raisonnables, dans l’intérêt public et qu’elles répondent aux critères de dissuasion 
spécifique et générale18. À cet égard, il évalue plusieurs facteurs19. 

[42] Ces facteurs sont notamment, la gravité des gestes posés par le contrevenant, sa 
conduite antérieure, la vulnérabilité du client, les pertes subies par ce dernier, les profits 
réalisés par le contrevenant, l’expérience du contrevenant, la position et le statut du 
contrevenant au moment des faits reprochés, l’importance des activités du contrevenant 
au sein des marchés financiers, le caractère intentionnel des gestes posés, le risque que 
le contrevenant fait courir aux marchés financiers si on lui permet de continuer ses 
activités, les dommages causés à l’intégrité des marchés financiers, la dissuasion 
spécifique et générale, le degré de repentir du contrevenant, le comportement suivant les 
manquements, les facteurs atténuants, le risque de récidive et les ordonnances imposées 
dans des circonstances semblables20. 

[43] À la lumière de cette analyse, le Tribunal exerce sa discrétion d’entériner un 
accord en fonction de l’intérêt public21. 

[44]  Après avoir pris connaissance des accords et considérant les plaidoiries des 
avocats des parties lors de l’audience, le Tribunal est d’avis que les accords sont 
conformes à la loi en ce qu’ils permettent clairement d’établir l’existence de manquements 
à la LVM et au Règlement 31-103, ce qui constitue la première condition nécessaire afin 
d’entériner un accord.  

[45] En ce qui concerne la deuxième condition permettant au Tribunal d’entériner un 
accord, soit la raisonnabilité des mesures administratives suggérées par les parties, le 
Tribunal a tenu compte du fait que Youri Bourdon et Alexandre Galasso ont admis avoir 
commis plusieurs manquements à la LVM et au Règlement 31-103. 

[46] Le Tribunal a tenu compte de la bonne collaboration de Youri Bourdon et 
d’Alexandre Galasso afin de trouver avec l’Autorité, sur une base consensuelle, un 
règlement à la présente affaire qui assure une protection adéquate du public investisseur 
et le maintien de l’intégrité de la place financière.  

[47] Le Tribunal a aussi considéré le fait qu’ils n’ont aucun antécédent disciplinaire et 
qu’il n’existe aucune incidence monétaire pour les clients découlant des manquements 
commis par Youri Bourdon et Alexandre Galasso.  

[48] En ce qui concerne Youri Bourdon, les manquements ont été commis au tout 
début de sa pratique et depuis ce temps, il n’a pas eu aucun autre démêlé avec l’Autorité. 

 
18  Cartaway Resources Corp. (Re), préc., note 7. 
19  Autorité des marchés financiers c. Demers, préc., note 6. 
20  Cette liste n’est évidemment pas exhaustive et chacun des facteurs, pris individuellement, pourra avoir 
 une importance propre et relative en fonction des faits pertinents du dossier.  
21  Art. 93 LESF. 
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[49] Tant Youri Bourdon que Alexandre Galasso ont amendé leurs pratiques afin 
d’éviter de se retrouver dans une pareille situation. Ils ont les deux fait l’objet de mesures 
de supervision effectuée par leur cabinet et aucun enjeu important n’a été rapporté.  

[50] Plus particulièrement, Alexandre Galasso a fait l’objet de mesures de supervision 
rapprochée, à ses frais, et d’un audit interne de la part de Valeurs Mobilières WhiteHaven 
inc. Cette dernière a conclu qu’aucun manquement sérieux ou violation majeure n’a été 
constaté.  

[51] Selon l’accord intervenu avec Alexandre Galasso, l’Autorité reconnaît 
qu’Alexandre Galasso n’a jamais agi avec malhonnêteté dans ses relations avec ses 
clients. Selon le Tribunal, Youri Bourdon n’a pas agi, non plus, avec une intention 
malveillante. 

[52] Le Tribunal tient également compte que, selon l’accord, l’inscription d’Alexandre 
Galasso à titre de représentant autonome en assurances de personne a été retirée à sa 
demande en date du 10 février 2021. De plus, Alexandre Galasso a volontairement et de 
sa propre initiative avisé l’Autorité qu’il ne renouvellera pas son certificat dans la catégorie 
« assurance de personnes » au 1er mai 2022.  

[53] Il a volontairement et de sa propre initiative complété et réussi les formations 
visées dans les conclusions de l’Acte introductif. Une des formations n’étant plus 
dispensée, elle a été remplacée par une autre formation jugée satisfaisante par l’Autorité.  

[54] En raison des circonstances du présent dossier, le risque de récidive tant pour 
Youri Bourdon que pour Alexandre Galasso est plutôt faible.  

[55] Le Tribunal a examiné certains précédents applicables en semblable matière et 
considère que les pénalités et les ordonnances demandées sont cohérentes avec ces 
précédents22. 

[56] Le Tribunal tient compte du fait que Youri Bourdon et Alexandre Galasso 
acceptent que le Tribunal suspende les droits conférés pas leurs inscriptions pour une 
période de quatre mois et de deux mois respectivement. A l’expiration de la période de 
suspension, ils consentent à ce que leurs inscriptions soient assorties d’une condition, 
soit, d’exercer leurs activités sous la supervision d’une personne nommée par le chef de 
la conformité du cabinet pour le compte duquel ils agissent. 

[57] Le Tribunal considère que la suspension des droits d’exercice d’un inscrit et 
l’imposition de restrictions aux droits d’exercice revêt un caractère dissuasif.  

[58] Finalement, le Tribunal doit traiter la suggestion des parties voulant que les droits 
d’exercice d’Alexandre Galasso soient suspendus non pas à partir de la date de la 
décision à intervenir, mais plutôt à partir du 1er juillet 2022. Le Tribunal doit également se 
pencher sur la suggestion des parties à ce que la suspension de Youri Bourdon pour une 

 
22  Autorité des marchés financiers c. Bernier, 2021 QCTMF 37, Autorité des marchés financiers c. Bernier, 

2021 QCTMF 55, Autorité des marchés financiers c. Bernier, 2021 QCTMF 56, Autorité des marchés 
financiers c. Cassis, QCTMF 8. 
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période de quatre (4) mois débute dans les deux (2) jours23 suivants la fin de la 
suspension des droits conférés par l’inscription d’Alexandre Galasso. 

[59] Le Tribunal a questionné les parties sur les motifs qui justifieraient de retarder la 
suspension des droits d’exercice d’Alexandre Galasso au 1er juillet prochain alors que le 
Tribunal est en mesure de rendre une décision bien avant cette date. Le Tribunal a 
également questionné les parties sur les motifs qui justifieraient la suspension des droits 
d’exercice de Youri Bourdon uniquement suivant la fin de la suspension d’Alexandre 
Galasso. 

[60] Les avocats des parties ont expliqué au Tribunal qu’il n’y avait aucune urgence de 
suspendre les droits d’exercice de Youri Bourdon et d’Alexandre Galasso 
immédiatement. Ils ont rappelé au Tribunal que les manquements dans ce dossier ont 
été commis entre 2011 et 2016 et que depuis cette date, Youri Bourdon et d’Alexandre 
Galasso ont continué d’exercer leur profession dans le domaine financier sans enjeux.  

[61] On a aussi informé le Tribunal de la nécessité pour Alexandre Galasso de 
bénéficier de l’opportunité, d’ici le 1er juillet prochain, d’organiser ses dossiers en fonction 
du fait qu’il ne pourra pas exercer les droits conférés par son inscription pendant une 
période de deux mois.  

[62] En ce qui concerne la suggestion que la suspension de Youri Bourdon commence 
à la suite de celle d’Alexandre Galasso, les avocats ont expliqué que cette façon de faire 
permettait d’assurer une continuité des services offerts à leur clientèle respective. Il s’agit 
d’une mesure de protection des clients que l’Autorité a acceptée considérant l’existence 
de plusieurs facteurs qui contribuent à minimiser les risques.  

[63] En considération des plaidoiries des avocats des parties, le Tribunal accepte de 
suspendre les droits d’exercice d’Alexandre Galasso à partir du 1er juillet 2022, et de 
suspendre les droits d’exercice de Youri Bourdon deux (2)  jours suivant la fin de la 
suspension d’Alexandre Galasso. Le Tribunal considère que cette façon de procéder 
n’est pas contraire à l’intérêt public.  

CONCLUSION 

[64] Après avoir pris connaissance des accords conclus entre l’Autorité et Youri 
Bourdon et l’Autorité et Alexandre Galasso, et en raison des plaidoiries lors de l’audience 
du 26 mai 2022, le Tribunal est d’avis qu’ils sont « conformes à la loi » en ce qu’ils 
permettent clairement d’établir l’existence d’un manquement à la LVM.  

[65] De plus, les recommandations communes des parties sont raisonnables en ce 
qu’elles permettent d’assurer la protection du public. 

[66]  En conséquence de ce qui précède, le Tribunal a décidé de les entériner et de 
mettre en œuvre les recommandations communes des parties qu’ils contiennent. 

 
23  Bien que l’accord conclu entre l’Autorité et Youri Bourdon mentionne que sa suspension débutera 

« immédiatement après » la fin de la suspension d’Alexandre Galasso, dans le but de clarifier la 
situation, à l’audience, ces termes ont été remplacés par « deux jours ». 
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POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu des 
articles 93, 94, 97 al. 2 (6o et 7°) de la Loi sur l’encadrement du secteur financier24 et des 
articles 152 et 273.1 de la Loi sur les valeurs mobilières25 : 

ENTÉRINE l’accord intervenu entre l’Autorité des marchés financiers et Youri Bourdon, 
ainsi que l’accord intervenu entre l’Autorité des marchés financiers et Alexandre Galasso, 
les rend exécutoires et ordonne aux parties de s’y conformer; 

Youri Bourdon  

IMPOSE à Youri Bourdon une pénalité administrative de 154 000 $ pour les 
manquements à la Loi sur les valeurs mobilières et au Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d'inscription et les obligations continues des personnes inscrites, 
payable selon les modalités prévues à l’accord et précisées à l’audience; 

AUTORISE l’Autorité des marchés financiers à percevoir le montant de cette pénalité;  

SUSPEND les droits conférés par l'inscription de Youri Bourdon pour une période de 
quatre (4) mois débutant deux (2) jours suivant la fin de la suspension des droits conférés 
par l'inscription d'Alexandre Galasso;  

ASSORTIT l'inscription de Youri Bourdon, à l'expiration de la période de suspension des 
droits conférés par son inscription des conditions suivantes : 
 

-À l'expiration de la période de suspension des droits conférés par son Inscription, 
le représentant devra exercer ses activités sous la supervision d'une personne 
nommée par la personne désignée responsable de la firme pour laquelle il agit, et 
ce, pour une période de deux (2) ans, étant entendu que la supervision sera 
« stricte » pour une année et « rapprochée » pour l'année suivante; 
 
-Le représentant devra faire parvenir à l'Autorité, au plus tard dans les trente (30) 
jours de la décision à intervenir, une attestation de la part de la personne désignée 
responsable désignant la personne qui supervisera ses activités de représentant, 
laquelle sera soumise à l'approbation de l'Autorité; 
 
-Le représentant doit, dans les 90 jours de la décision à intervenir, compléter et 
réussir les formations en ligne « L'analyse des besoins d'épargne », « Les produits 
d'épargne» et «Tester vos connaissances en déontologie, parties 1 et 2 », 
disponibles sur le site Internet de la Chambre de la sécurité financière, lesquelles 
ne pourront être comptabilisées dans le calcul des unités de formation continue 
obligatoires à être complétées par ce dernier; 

 
ORDONNE à Youri Bourdon de transmettre à l'Autorité, dans les 90 jours de la décision 
à intervenir, une preuve de la réussite des formations « L'analyse des besoins 

 
24  RLRQ, c. E-6.1. 
25  RLRQ, V-1.1. 
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d'épargne », « Les produits d'épargne» et «Tester vos connaissances en déontologie, 
parties 1 et 2»; 

Alexandre Galasso 

IMPOSE à Alexandre Galasso une pénalité administrative de 40 000 $ pour les 
manquements à la Loi sur les valeurs mobilières et au Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d'inscription et les obligations continues des personnes inscrites, 
payable selon les modalités prévues à l’accord; 

AUTORISE l’Autorité des marchés financiers à percevoir le montant de cette pénalité;  

SUSPEND les droits conférés par l'inscription d'Alexandre Galasso pour une période de 
deux (2) mois, et ce, à partir du 1er juillet 2022; 

ASSORTIT l'inscription d’Alexandre Galasso, à l'expiration de la période de suspension 
des droits conférés par son inscription de la condition suivante : 

-Le représentant doit pour une période d'un (1) an, alors qu'il a un droit d'exercice 
valide, exercer ses activités sous la supervision d'une personne nommée par le 
chef de la conformité de la firme pour le compte duquel il agira. Le représentant 
doit faire parvenir à l'Autorité des marchés financiers, au plus tard dans les trente 
(30) jours de la présente décision, une attestation de la part du chef de la 
conformité du cabinet dans laquelle celui-ci désignera la personne qui supervisera 
ses activités de représentant; 

ORDONNE à l’Autorité des marchés financiers de notifier la présente décision aux 
parties. 

 

 

 __________________________________ 
Me Antonietta Melchiorre 

Juge administratif 
  
 
 
Me Suzie Cloutier et Me Amélie Roy 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Pour l’Autorité des marchés financiers 
 
Me René Vallerand  
(Donati Maisonneuve s.e.n.c.r.l.) 
Pour Youri Bourdon  
 
Me Simon Alexandre Poitras 
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(Woods s.e.n.c.r.l.) 
Pour Alexandre Galasso  
 
Me Marie-Geneviève Masson 
(Delegatus Services juridiques inc.) 
Pour Yuri Chagnon-Alarie et Keven Gauthier Rivard 
 
 
Date d’audience : 26 mai 2022 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2020-030 
 
DÉCISION N° : 2020-030-002 
 
DATE : Le 1er juin 2022 
______________________________________________________________________ 
 
EN PRÉSENCE DE : Me ANTONIETTA MELCHIORRE 
______________________________________________________________________ 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  

Partie demanderesse 
c. 
KEVEN GAUTHIER RIVARD  
Et 
YURI CHAGNON-ALARIE 
et 
YOURI BOURDON 
Et 
ALEXANDRE GALASSO 

Parties intimées 
et 
BEAUDOIN, RIGOLT ET ASSOCIÉS INC.  
et 
VALEURS MOBILIÈRES WHITEHAVEN INC.  

Parties mises en cause 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

DEMANDE D’ENTÉRINER UN ACCORD ENTRE L’AUTORITÉ  DES MARCHÉS FINANCIERS ET KEVEN 

GAUTHIER RIVARD ET YURI CHAGNON-ALARIE 
______________________________________________________________________ 
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APERÇU 

[1] En décembre 2020, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité »)1 dépose auprès 
du Tribunal administratif des marchés financiers (« Tribunal ») un acte introductif 
d’instance à l’encontre des intimés afin d’obtenir des pénalités administratives, la 
suspension d’inscriptions et l’imposition de conditions à l’inscription une fois la 
suspension terminée2.  

[2] L’Autorité prétend que les intimés ont commis plusieurs manquements à la Loi sur les 
valeurs mobilières (« LVM ») et au Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses 
d'inscription et les obligations continues des personnes inscrites3 (« Règlement 31-103 ») 
lors de la vente de prêts investissements, communément appelés « prêts à effet de 
levier » à leurs clients entre 2011 et 2016.  

[3] La présente décision fait suite à une demande de l’Autorité et des intimés Keven 
Gauthier Rivard et Yuri Chagnon-Alarie   d’entériner les accords intervenus entre eux et 
signés respectivement les 13 et 17 mai 2022 conformément à l’article 97 al. 2 (6o) de la 
Loi sur l’encadrement du secteur financier (« LESF »). 

[4] Selon les accords intervenus entre les parties, Keven Gauthier Rivard et Yuri 
Chagnon-Alari reconnaissent avoir commis des manquements à la LVM  et au Règlement 
31-103. 

[5] Lors de l’audience du 26 mai 2022, les modalités des accords et les raisons pour 
lesquelles le Tribunal devrait les entériner ont été présentées par les avocats des parties.  

[6] La question en litige est donc la suivante : les accords conclus entre l’Autorité et Keven 
Gauthier Rivard et l’Autorité et Yuri Chagnon-Alarie sont-ils conformes à la loi4, 
permettant ainsi au Tribunal de les entériner et d’ordonner aux parties de s’y conformer? 

[7] Dans la présente affaire, le Tribunal répond affirmativement à cette question en litige, 
et ce, pour les motifs ci-après exposés.   

[8] Une copie des deux accords est jointe à la présente décision5.  

 

 

 

 
1  L’Autorité est l’organisme responsable de l’application de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-

1.1. Elle exerce les fonctions et pouvoirs qui y sont prévus, et ce, conformément à l’article 7 de la Loi 
sur l’encadrement du secteur financier, RLRQ, E-6.1. 

2  Acte introductif d’instance déposée auprès du Tribunal le 9 décembre 2020 et amendé le 13 octobre 
2021 (« Acte introductif »). 

3  RLRQ, c. V-1..1, r. 10.  
4  Art. 97 al. 2 (6o) LESF. 
5  Le Tribunal souligne qu’il a déjà d’entériné deux accord conclus dans le même dossier entre l’Autorité 

et l’intimé Youri Bourdon et l’Autorité et l’intimé Alexandre Galasso et que la présente décision est 
presque identique à celle déjà rendue. 
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ANALYSE 

Question en litige : Les accords conclus entre l’Autorité et Keven Gauthier Rivard 
et l’Autorité et Yuri Chagnon-Alarie sont-ils conformes à la loi, permettant ainsi au 
Tribunal de les entériner et d’ordonner aux parties de s’y conformer? 

[9] En vertu de l’article 97 al. 2 (6o) de la LESF, le Tribunal peut entériner un accord 
s’il est « conforme à la loi ». Pour être conforme à la loi, un accord doit permettre au 
Tribunal d’établir l’existence d’un manquement aux lois qui relèvent de sa compétence 
ou d’un acte contraire à l’intérêt public6 selon les dispositions applicables. Il doit aussi 
permettre de déterminer la raisonnabilité des mesures administratives suggérées7 par les 
parties, en ce qu’elles permettent d’atteindre notamment les objectifs de protection du 
public et de dissuasion8. 

Keven Gauthier Rivard 

[10] Keven Gauthier Rivard est inscrit auprès de l’Autorité à titre de représentant de 
courtier en épargne collective depuis le16 octobre 2014 et exerçait ses activités sous la 
dénomination sociale « Groupe Rivard & Chagnon »9. 

[11] Depuis le 12 juillet 2017, il est également inscrit à titre de représentant de courtier 
sur le marché dispensé et exerce pour le compte de Valeurs Mobilières WhiteHaven inc. 

[12] Depuis le 19 février 2019, il détient une inscription à titre de représentant de 
courtier sur le marché dispensé en Ontario.  

[13] Selon l’accord intervenu entre Keven Gauthier Rivard et l’Autorité, Keven Gauthier 
Rivard admet les faits y allégués concernant la vente de prêts à effet de levier auprès de 
sept de ses clients. Il a aussi admis l’authenticité, l’admissibilité en preuve et le contenu 
de plusieurs pièces10.   

[14] Plus particulièrement, Keven Gauthier Rivard reconnaît avoir commis les 
manquements suivants : 

• Ne pas avoir pris les mesures raisonnables pour s’assurer de disposer de 
renseignements suffisants et adéquats quant à la situation financière des clients, 
contrevenant ainsi à l’article 13.2 du Règlement 31-103;  

• Ne pas avoir pris les mesures raisonnables pour s'assurer que les 
recommandations effectuées aux clients visés à l’accord étaient convenables eu 

 
6  Comité pour le traitement égal des actionnaires minoritaires de la Société Asbestos Ltée c. Ontario 

(Commission des valeurs mobilières), 2001 CSC 37, [2001] 2 R.C.S. 132; Re Canadian Tire Corp., 
(1987) Vol. XVIII, no. 14, BCVMQ, A1, 1987 LNONOSC 47, conf. par (1987), 59 O.R. (2d) 79. 

7  Autorité des marchés financiers c. Demers, 2006 QCBDRVM 17. 
8  Autorité des marchés financiers c. Moreau, 2021 QCTMF 51; Comité pour le traitement égal des 

actionnaires minoritaires de la Société Asbestos Ltée c. Ontario (Commission des valeurs mobilières), 
préc. note 6; Pezim c. Colombie-Britannique (Superintendent of Brokers), [1994] 2 R.C.S. 557; 
Cartaway Resources Corp. (Re), [2004] 1 R.C.S. 672. 

9  Son droit de pratique a été suspendu en 2016 à deux reprises pour des courts moments. 
10  Admissions contenues dans le Formulaire de conférence préparatoire, projet du 5 octobre 2021.  
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égard à leur situation financière, contrevenant à l'article 13.3 du Règlement 31-
103;  

• Avoir manqué à son obligation d’agir avec soin dans ses relations avec ses clients, 
contrevenant ainsi aux articles 160 et 160.1 de la LVM. 

[15] Keven Gauthier Rivard reconnaît que ses manquements ont eu comme 
conséquence que certains renseignements transmis au soutien des demandes de prêts 
à effet de levier étaient inexacts.  

Yuri Chagnon-Alarie 

[16] Yuri Chagnon-Alarie est inscrit auprès de l’Autorité à titre de représentant de 
courtier en épargne collective depuis le 20 octobre 2014 et exerçait ses activités sous la 
dénomination sociale « Groupe Rivard & Chagnon » 11.  

[17] Depuis le 8 mars 2017, il est inscrit à titre de représentant de courtier sur le marché 
dispensé et exerce ses activités pour le compte de Valeurs Mobilières WhiteHaven inc. 

[18] Selon l’accord intervenu entre Yuri Chagnon-Alarie et l’Autorité, il admet les faits 
allégués concernant la vente de prêts à effet de levier à quatre de ses clients. Il admet 
aussi l’authenticité, l’admissibilité en preuve et le contenu de plusieurs pièces12. 

[19] Plus particulièrement, Yuri Chagnon-Alarie reconnait avoir commis les 
manquements suivants : 

• Ne pas avoir pris les mesures raisonnables pour s’assurer de disposer des 
renseignements suffisants et adéquats quant à la situation financière des clients, 
contrevenant ainsi à l’article 13.2 du Règlement 31-103; 

• Ne pas avoir pris les mesures raisonnables pour s'assurer que les 
recommandations effectuées aux clients visés à l’accord étaient convenables eu 
égard à leur situation financière, contrevenant à l'article 13.3 du Règlement 31-
103; 

• Avoir manqué à son obligation d'agir avec soin dans ses relations avec ses clients 
contrevenant ainsi aux articles 160 et 160.1 de la LVM.  

[20] Yuri Chagnon-Alarie reconnaît que ses manquements ont eu comme 
conséquence que certains renseignements transmis au soutien des demandes de prêts 
à effet de levier étaient inexacts.  

[21] Les admissions de Keven Gauthier Rivard et Yuri Chagnon-Alarie constituent des 
aveux judiciaires et elles permettent au Tribunal d’obtenir une preuve claire et 
convaincante de manquements à la LVM ainsi qu’au Règlement 31-103. 

 
11  Son droit de pratique a été suspendu en 2016 à deux reprises pour des courts moments. 
12  Admissions contenues dans le Formulaire de conférence préparatoire, projet du 5 octobre 2021.   
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[22]  La LVM et ses règlements, incluant le Règlement 33-103, sont d’ordre public et 
ont pour objectif principal la  protection du public investisseur13. 

[23] Les personnes inscrites doivent respecter plusieurs d’obligations envers leurs 
clients et s’assurer qu’elles agissent de bonne foi et avec honnêteté, équité et loyauté. 
Elles sont également tenues d’apporter à leurs clients le soin que l’on peut attendre d’un 
professionnel avisé, placé dans les mêmes circonstances14. 

[24] Plus particulièrement le Règlement 31-103 impose une série d’obligations, de 
devoirs et de responsabilités à tous ceux qui y sont assujettis, notamment en ce qui 
concerne l’obligation de connaitre son client. Selon l’article 13.2 du Règlement 31-103 la 
personne inscrite doit prendre des mesures raisonnables notamment pour connaitre les 
besoins et objectifs de placement des clients, leur tolérance au risque et leur situation 
financière, informations essentielles dans le but de recommander un produit qui convient 
au client15. 

[25] Dans l’accord soumis au Tribunal, Keven Gauthier Rivard s’engage à payer à 
l’Autorité une somme de 67 000 $ à titre de pénalité administrative pour les manquements 
à la LVM et au Règlement 31-103. 

[26] Il consent à ce que le Tribunal suspend les droits conférés par son inscription pour 
une période de deux (2) mois dans les 15 jours de la décision du Tribunal.  

[27] Il consent également à ce que le Tribunal assortisse son inscription, à l’expiration 
de la période de suspension des droits conférés par son inscription, d’une condition 
suivant laquelle il devra exercer ses activités sous la supervision rapprochée d’une 
personne nommée par le chef de la conformité de la firme pour le compte duquel il agira  
pendant une période d’un an.   

[28] Keven Gauthier Rivard devra également compléter et réussir des formations en 
ligne.  

[29] Dans l’accord soumis au Tribunal, Yuri Chagnon-Alarie s’engage à payer, quant à 
lui, à l’Autorité une somme de 36 000 $ à titre de pénalité administrative pour les 
manquements à la LVM et au Règlement 31-103.  

[30] De plus, Yuri Chagnon-Alarie consent à ce que le Tribunal suspende les droits 
conférés par son inscription pour une période de deux (2) mois, 15 jours suivant la 
réinscription de Keven Gauthier Rivard.  

[31] Il consent également à ce que le Tribunal assortisse son inscription, à l’expiration 
de la période de suspension des droits conférés par son inscription, d’une condition 
suivant laquelle il devra pour une période d’un an, alors qu’il aura un droit d’exercice 
valide, exercer ses activités sous la supervision rapprochée d’une personne nommée par 
le chef de la conformité de la firme pour le compte de laquelle il agira.  

 
13  Pezim c. Colombie-Britannique (Superintendent of Brokers), préc. note 8. 
14  Article 160 et 160.1 de la LVM. 
15  Article 13.3 du Règlement 31-103. 
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[32] Yuri Chagnon-Alarie devra également compléter et réussir des formations en 
ligne.  

[33] Le Tribunal joue un rôle actif dans le processus qui mène à entériner un accord. Il 
n’est jamais tenu d’accepter les conclusions d’un accord ni les suggestions communes 
qui lui sont proposées. Le Tribunal ne peut être contraint d’entériner un accord qui serait 
déraisonnable, inadéquat, contraire à l’intérêt public ou de nature à déconsidérer 
l’administration de la justice. 

[34] Les ordonnances du Tribunal sont de nature réglementaire et en ce sens, elles ne 
sont ni réparatrices ni punitives, malgré qu’elles puissent être dissuasives16. Ces 
ordonnances sont de nature protectrice et préventive17. 

[35] Le Tribunal peut notamment suspendre les droits conférés par une inscription ou 
assortir leur exercice de restrictions ou de conditions lorsqu’il estime qu’une personne 
inscrite ne respecte pas les dispositions de la LVM ou des règlements pris pour son 
application ou lorsqu’il estime que l’intérêt public le justifie18. 

[36] Le Tribunal peut imposer une pénalité administrative ne pouvant excéder 
2 000 000 $ pour chaque contravention, après « l’établissement de faits portés à sa 
connaissance qui démontrent qu’une personne a, par son acte ou son omission, 
contrevenu ou aidé à l’accomplissement d’une telle contravention à une disposition de la 
présente loi ou d’un règlement pris en application de celle-ci »19. 

[37] Le Tribunal doit s’assurer que les mesures administratives demandées sont 
raisonnables, dans l’intérêt public et qu’elles répondent aux critères de dissuasion 
spécifique et générale20. À cet égard, il évalue plusieurs facteurs21. 

[38] Ces facteurs sont notamment, la gravité des gestes posés par le contrevenant, sa 
conduite antérieure, la vulnérabilité du client, les pertes subies par ce dernier, les profits 
réalisés par le contrevenant, l’expérience du contrevenant, la position et le statut du 
contrevenant au moment des faits reprochés, l’importance des activités du contrevenant 
au sein des marchés financiers, le caractère intentionnel des gestes posés, le risque que 
le contrevenant fait courir aux marchés financiers si on lui permet de continuer ses 
activités, les dommages causés à l’intégrité des marchés financiers, la dissuasion 
spécifique et générale, le degré de repentir du contrevenant, le comportement suivant les 

 
16  Comité pour le traitement égal des actionnaires minoritaires de la Société Asbestos Ltée c. Ontario 

(Commission des valeurs mobilières), préc., note 6; Pezim c. Colombie-Britannique (Superintendent of 
Brokers), préc., note 8; Cartaway Resources Corp. (Re), préc., note 8. 

17  Comité pour le traitement égal des actionnaires minoritaires de la Société Asbestos Ltée c. Ontario 
(Commission des valeurs mobilières), préc., note 6.  

18  Art. 152 LVM.  
19  Art. 273.1 LVM. 
20  Cartaway Resources Corp. (Re), préc., note 8. 
21  Autorité des marchés financiers c. Demers, préc., note 7. 
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manquements, les facteurs atténuants, le risque de récidive et les ordonnances imposées 
dans des circonstances semblables22. 

[39] À la lumière de cette analyse, le Tribunal exerce sa discrétion d’entériner un 
accord en fonction de l’intérêt public23. 

[40]  Après avoir pris connaissance des accords et considérant les plaidoiries des 
avocats des parties lors de l’audience, le Tribunal est d’avis que les accords sont 
conformes à la loi en ce qu’ils permettent clairement d’établir l’existence de manquements 
à la LVM et au Règlement 31-103, ce qui constitue la première condition nécessaire afin 
d’entériner un accord.  

[41] En ce qui concerne la deuxième condition permettant au Tribunal d’entériner un 
accord, soit la raisonnabilité des mesures administratives suggérées par les parties, le 
Tribunal a tenu compte du fait que Keven Gauthier Rivard et Yuri Chagnon-Alarie ont 
admis avoir commis plusieurs manquements à la LVM et au Règlement 31-103. 

[42] Le Tribunal a tenu compte de la bonne collaboration de Keven Gauthier Rivard et 
Yuri Chagnon-Alarie afin de trouver avec l’Autorité, sur une base consensuelle, un 
règlement à la présente affaire qui assure une protection adéquate du public investisseur 
et le maintien de l’intégrité de la place financière.  

[43] Le Tribunal a aussi considéré le fait qu’ils n’ont  aucun antécédent disciplinaire et 
qu’il n’existe aucune incidence monétaire pour les clients découlant des manquements 
commis par Keven Gauthier Rivard et Yuri Chagnon-Alarie.  

[44] Le Tribunal note que les manquements ont été commis au tout début de leur 
pratique et que depuis ce temps, ils n’ont pas eu aucun autre démêlé avec l’Autorité. 

[45] Tant Keven Gauthier Rivard et Yuri Chagnon-Alarie ont amendé leurs pratiques 
afin d’éviter de se retrouver dans une pareille situation.  

[46] Les accords conclus entre les parties mentionnent que suivant la signification de 
l’Acte introductif, Keven Gauthier Rivard et Yuri Chagnon-Alarie ont fait l’objet de mesures 
de supervision de la part de Valeurs Mobilières WhiteHaven inc. 

[47] Aucune allégation ne permet d’établir qu’ils ont agi avec malhonnêteté dans leurs 
relations avec leurs clients. Selon le Tribunal, ils n’ont pas agi, non plus, avec une 
intention malveillante. 

[48] En raison des circonstances du présent dossier, le risque de récidive tant pour 
Keven Gauthier Rivard que pour Yuri Chagnon-Alarie est plutôt faible.  

 
22   Cette liste n’est évidemment pas exhaustive et chacun des facteurs, pris individuellement, pourra avoir 
 une importance propre et relative en fonction des faits pertinents du dossier.  
23  Art. 93 LESF. 
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[49] Le Tribunal a examiné certains précédents applicables en semblable matière et 
considère que les pénalités et les ordonnances demandées sont cohérentes avec ces 
précédents24. 

[50] Le Tribunal tient compte du fait que Keven Gauthier Rivard et Yuri Chagnon-Alarie 
acceptent que le Tribunal suspende les droits conférés pas leurs inscriptions pour une 
période de deux mois. A l’expiration de la période de suspension, ils consentent à ce que 
leurs inscriptions soit assorties d’une condition, soit, d’exercer leurs activités sous la 
supervision rapprochée d’une personne nommé par le chef de la conformité de la firme 
pour le compte duquel ils agiront. 

[51] Le Tribunal considère que la suspension des droits d’exercice d’un inscrit et 
l’imposition de restrictions aux droits d’exercice revêt un caractère dissuasif.  

[52] Finalement, le Tribunal doit  traiter de la suggestion des parties voulant que les 
droits d’exercice de Yuri Chagnon-Alarie soient suspendus suivant la réinscription de 
Keven Gauthier Rivard. 

[53]  Le Tribunal a questionné les parties sur les motifs qui justifieraient la suspension 
des droits d’exercice de Yuri Chagnon-Alarie uniquement suivant la réinscription de 
Keven Gauthier Rivard.  

[54] Les avocats des parties ont expliqué au Tribunal qu’il n’y avait aucune urgence de 
suspendre immédiatement les droits d’exercice de Keven Gauthier Rivard et Yuri 
Chagnon-Alarie. Ils ont rappelé au Tribunal que les manquements dans ce dossier ont 
été commis entre 2011 et 2016 et que depuis cette date, leurs clients ont continué 
d’exercer leur profession dans le domaine financier sans enjeux.  

[55]  Les avocats ont expliqué que la suggestion visant la suspension des droits 
d’exercice de Yuri Chagnon-Alarie suivant la réinscription de Keven Gauthier Rivard 
permettait d’assurer une continuité des services offerts à leur clientèle respective. Il s’agit 
d’une mesure de protection des clients que l’Autorité a accepté considérant l’existence 
de plusieurs facteurs qui contribuent à minimiser les risques.  

[56] En considération des plaidoiries des avocats des parties, le Tribunal accepte de 
suspendre les droits d’exercice de Yuri Chagnon-Alarie 15 jours suivant la réinscription 
de Keven Gauthier Rivard. Le Tribunal considère que cette façon de procéder n’est pas 
contraire à l’intérêt public.  

CONCLUSION 

[57] Après avoir pris connaissance des accords conclu entre l’Autorité et Keven 
Gauthier Rivard et l’Autorité et Yuri Chagnon-Alarie et en raison des plaidoiries lors de 

 
24  Autorité des marchés financiers c. Bernier, 2021 QCTMF 37; Autorité des marchés financiers c. Bernier,  

2021 QCTMF 55; Autorité des marchés financiers c. Bernier, 2021 QCTMF 56; Autorité des marchés 
financiers c. Cassis, QCTMF 8; Autorité des marchés financiers c. Bourdon, TMF Montréal, no 2020-
030-001, 1er juin 2022, Me Antonietta Melchiorre. 
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l’audience du 26 mai 2022, le Tribunal est d’avis qu’il sont « conforme à la loi » en ce 
qu’ils permettent clairement d’établir l’existence d’un manquement à la LVM.  

[58] De plus, les recommandations communes des parties sont raisonnables en ce 
qu’elles permettent d’assurer la protection du public. 

[59]  En conséquence de ce qui précède, le Tribunal a décidé de les entériner et de 
mettre en œuvre les recommandations communes des parties qu’ils contiennent. 

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu des 
articles 93, 94, 97 al. 2 (6o et 7°) de la Loi sur l’encadrement du secteur financier25 et des 
articles 152 et 273.1 de la Loi sur les valeurs mobilières26 : 

ENTÉRINE l’accord intervenu entre l’Autorité des marchés financiers et Keven Gauthier 
Rivard, ainsi que l’accord intervenu entre l’Autorité des marchés financiers et Yuri 
Chagnon-Alarie, les rend exécutoires et ordonne aux parties de s’y conformer; 

Keven Gauthier Rivard  

IMPOSE à Keven Gauthier Rivard une pénalité administrative de 67 000$ pour les 
manquements à la Loi sur les valeurs mobilières et au Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d'inscription et les obligations continues des personnes inscrites, 
payable selon les modalités prévues à l’accord; 

AUTORISE l’Autorité des marchés financiers à percevoir le montant de cette pénalité;  

SUSPEND les droits conférés par l'inscription de Keven Gauthier Rivard pour une période 
de deux (2) mois débutant quinze (15) jours suivant la présente décision du Tribunal. 
 
ASSORTIT l'inscription de Keven Gauthier Rivard, à l'expiration de la période de 
suspension des droits conférés par son inscription des conditions suivantes : 

-Le représentant doit pour une période d'un (1) an, alors qu'il a un droit d'exercice 
valide, exercer ses activités sous la supervision rapprochée d'une personne 
nommée par le chef de la conformité de la firme pour le compte duquel il agira. 

-Le représentant doit faire parvenir à l'Autorité des marchés financiers, au plus tard 
dans les trente (30) jours de la présente décision, une attestation de la part du 
chef de la conformité du cabinet dans laquelle celui-ci désignera la personne qui 
supervisera ses activités de représentant, laquelle sera soumise à l’approbation 
de l’Autorité.  

-Le représentant doit, dans les 90 jours de la présente décision, compléter et 
réussir les formations en ligne « L'analyse des besoins d'épargne », « Les produits 
d'épargne» et «Tester vos connaissances en déontologie, parties 1 et 2 », 
disponibles sur le site Internet de la Chambre de la sécurité financière, lesquelles 

 
25  RLRQ, c. E-6.1. 
26  RLRQ, V-1.1. 

. . 14 juillet 2022 - Vol. 19, n° 27 129

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2020-030-002  PAGE : 10 
 
 

 

ne pourront être comptabilisées dans le calcul des unités de formation continue 
obligatoires à être complétées par ce dernier; 

 
ORDONNE à Keven Gauthier Rivard de transmettre à l'Autorité, dans les 90 jours de la 
présente décision, une preuve de la réussite des formations « L'analyse des besoins 
d'épargne », « Les produits d'épargne» et «Tester vos connaissances en déontologie, 
parties 1 et 2»; 

Yuri Chagnon-Alarie  

IMPOSE à Yuri Chagnon-Alarie une pénalité administrative de 36 000 $ pour les 
manquements à la Loi sur les valeurs mobilières et au Règlement 31-103 sur les 
obligations et dispenses d'inscription et les obligations continues des personnes inscrites, 
payable selon les modalités prévues à l’accord; 

AUTORISE l’Autorité des marchés financiers à percevoir le montant de cette pénalité;  

SUSPEND les droits conférés par l'inscription de Yuri Chagnon-Alarie pour une période 
de deux (2) mois, et ce, débutant quinze (15) jours suivant la réinscription de Keven 
Gauthier Rivard; 

ASSORTIT l'inscription de Yuri Chagnon-Alarie, à l'expiration de la période de 
suspension des droits conférés par son inscription, conformément à l'article 152 de la Loi 
sur les valeurs mobilières, des conditions suivantes : 

-Le représentant doit pour une période d'un (1) an, alors qu'il a un droit d'exercice 
valide, exercer ses activités sous la supervision rapprochée d'une personne 
nommée par le chef de la conformité de la firme pour le compte duquel il agira. 

-Le représentant doit faire parvenir à l'Autorité des marchés financiers, au plus tard 
dans les trente (30) jours de la présente décision, une attestation de la part du 
chef de la conformité du cabinet dans laquelle celui-ci désignera la personne qui 
supervisera ses activités de représentant, laquelle sera soumise à l’approbation 
de l’Autorité.  

-Le représentant doit, dans les 90 jours de la présente décision, compléter et 
réussir les formations en ligne « L'analyse des besoins d'épargne », « Les produits 
d'épargne» et «Tester vos connaissances en déontologie, parties 1 et 2 », 
disponibles sur le site Internet de la Chambre de la sécurité financière, lesquelles 
ne pourront être comptabilisées dans le calcul des unités de formation continue 
obligatoires à être complétées par ce dernier; 

 
ORDONNE à Yuri Chagnon-Alarie de transmettre à l'Autorité, dans les 90 jours de la 
présente décision, une preuve de la réussite des formations « L'analyse des besoins 
d'épargne », « Les produits d'épargne» et «Tester vos connaissances en déontologie, 
parties 1 et 2»; 

ORDONNE à l’Autorité des marchés financiers de notifier la présente décision aux 
parties. 
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 __________________________________ 
Me Antonietta Melchiorre 

Juge administratif 
  
 

 
 
Me Suzie Cloutier et Me Amélie Roy 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Pour l’Autorité des marchés financiers 
 
Me René Vallerand  
(Donati Maisonneuve s.e.n.c.r.l.) 
Pour Youri Bourdon  
 
Me Simon Alexandre Poitras 
(Woods s.e.n.c.r.l.) 
Pour Alexandre Galasso  
 
Me Marie-Geneviève Masson 
(Delegatus Services juridiques inc.) 
Pour Yuri Chagnon-Alarie et Keven Gauthier Rivard 
 
 
Date d’audience : 26 mai 2022 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2022-012 
 
DÉCISION N° : 2022-012-001 
 
DATE : 31 mai 2022 
DATE DE RECTIFICATION : 22 juin 2022 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 

 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, personne morale légalement constituée 
ayant une place d’affaires au 800, rue du Square Victoria, 22e étage, dans la ville de 
Montréal, province de Québec, H4Z 1G3 

Partie demanderesse 
c. 
DOMINIQUE DUFOUR, domicilié et résidant au [...] (Québec) [...] 
et 
SYRILE ELAT ATOUMA, [...], Angeles City Pampanga, Philippines 
et 
STALONE NKEMBENG MBANA, adresse inconnue 
et 
CLAUDIA BIMU NKWENTI, adresse inconnue 
et 
LUC MUSORO CHEIKAI MBAH, [...], St Clark Angeles City Pampanga, Philippines 
et 
ERIKA JANE MUSORO, adresse inconnue 

Parties intimées 
et  
BANQUE TANGERINE, personne morale ayant une place d’affaires au 3389, avenue 
Steeles Est, suite 600, à Toronto (Ontario) M2H 0A1, et un fondé de pouvoir chez 
McCarthy Tétrault, au 2500-1000 rue De La Gauchetière Ouest, Montréal (Québec) H3B 
0A2 
et 
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BANQUE CIBC, personne morale ayant une succursale au 70, rue Saint-Germain Est, 
Rimouski (Québec) G5L 7J9  
et 
CAISSE DESJARDINS DE NEIGETTE ET MITIS-OUEST, personne morale ayant une 
succursale au 24, rue Principale Est, Saint-Anaclet (Québec) G0K 1H0  
et 
BANQUE SCOTIA, personne morale ayant une succursale au 1244, rue de la Concorde, 
Lévis (Québec) G6W 0M7  
et 
BANQUE NATIONALE DU CANADA, personne morale ayant une succursale au 127, 
boulevard René-Lepage Est (Route 132), Rimouski (Québec) G5L 1P1  
et 
BANQUE ROYALE DU CANADA, personne morale ayant une succursale au 1, rue St-
Germain Est, Rimouski (Québec) G5L 1A1  
et 
SHAKEPAY INC., personne morale ayant une place d’affaires au 500, Place d'Armes, 
Suite 1800, à Montréal (Québec) H2Y 2W2 
et 
BINANCE CANADA LTD., personne morale ayant une place d’affaires au Suite 2130, 
140 - 4th Avenue SW, Calgary (Alberta) T2P 3N3 
et 
NAMECHEAP INC., personne morale ayant une place d’affaires au 11400 W. Olympic 
Blvd, Suite 200, Los Angeles, CA 90064, USA 
et 
CLOUDFLARE, INC., personne morale ayant une place d’affaires au 101 Townsend St., 
San Francisco, CA 94107, USA 

Parties mises en cause 
 

 
 

DÉCISION EX PARTE 
 

 

 

APERÇU 

[1] Dans le cadre d’une enquête en cours, l’Autorité des marchés financiers (« Autorité ») 
a déposé en urgence, le 24 mai 2022, au Tribunal administratif des marchés financiers 
(« Tribunal ») une demande d’audience ex parte afin de notamment obtenir des 
ordonnances d’interdiction à l’encontre des intimés ainsi que des ordonnances de 
blocage à l’encontre de ces intimés et à l’égard des mises en cause.  
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[2] L’Autorité est l’organisme responsable de l’application de la Loi sur les valeurs 
mobilières1 et de la Loi sur les instruments dérivés2. Elle exerce les fonctions qui sont 
prévues dans ces lois, et ce conformément à l’article 7 de la Loi sur l’encadrement du 
secteur financier3. 

[3] L’intimé Dominique Dufour (« Dufour ») est un résident du Québec. Il se présente 
publiquement comme ingénieur4 et, en date du 10 février 2022, avait le statut 
d’« ingénieur à la retraite » auprès de l’Ordre des ingénieurs du Québec5. L’intimé Dufour 
est président, secrétaire et premier actionnaire de la société 9457-3433 Québec inc.6 
ainsi que président et premier actionnaire de la société 13180204 Canada inc.7. L’intimé 
Dufour aurait des antécédents judiciaires en matière criminelle8. 

[4] L’intimé Syrile Elat Atouma (« Atouma ») n’a pas d’adresse connue au Québec mais 
il en aurait une aux Philippines. Il détiendrait ou aurait détenu un compte chez Binance 
Canada Ltd.9 (« Binance »), une plateforme de négociation de cryptoactifs. L’intimé 
Atouma est administrateur et troisième actionnaire de la société 9457-3433 Québec inc.10 
ainsi qu’administrateur de la société 13180204 Canada inc.11. 

[5] L’intimé Stalone Nkembeng Mbana (« Mbana ») n’a pas d’adresse connue au Québec 
et il serait de nationalité camerounaise. Il détiendrait ou aurait détenu un compte chez 
Binance12. 

[6] L’intimée Claudia Bimu Nkwenti (« Nkwenti ») n’a pas d’adresse connue au Québec 
mais elle détiendrait ou aurait détenu un compte chez Binance13. 

[7] L’intimé Luc Musoro Cheikai Mbah (« Mbah ») n’a pas d’adresse connue au Québec 
mais il en aurait une aux Philippines. Il détiendrait ou aurait détenu un compte chez 
Binance14. 

[8] L’intimée Erika Jane Musoro (« Musoro ») n’a pas d’adresse connue au Québec mais 
elle détiendrait ou aurait détenu un compte chez Binance15. 

[9] La demande de l’Autorité a été présentée en vertu de l’article 115.1 de la Loi sur 
l’encadrement du secteur financier, qui prévoit que le Tribunal peut prononcer une 

 
1  RLRQ, c. V-1.1. 
2  RLRQ, c. I-14.01. 
3  RLRQ, c. E-6.1. 
4  Pièce D-2. 
5  Pièce D-3. 
6  Pièces D-28 et D-29. 
7  Pièces D-30 et D-31. 
8  Pièce D-4. 
9  Pièce D-13. 
10  Pièces D-28 et D-29. 
11  Pièces D-30 et D-31. 
12  Pièce D-15. 
13  Pièce D-17. 
14  Pièce D-19. 
15  Pièce D-21. 
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décision affectant défavorablement les droits d’une personne, sans audition préalable, 
dans un contexte d’urgence ou en vue d’éviter qu’un préjudice irréparable ne soit causé. 

[10] L’Autorité a déposé avec sa demande l’affidavit requis par l’article 19 du 
Règlement sur les règles de procédure du Tribunal administratif des marchés financiers16, 
en vertu duquel une demande fondée sur des motifs impérieux doit être accompagnée 
d’une déclaration sous serment écrite à l’appui des faits de la demande et des motifs 
impérieux.  

[11] Une copie de la demande réamendée présentée par l’Autorité, incluant l’affidavit 
requis, est jointe à la présente décision. 

[12] L’Autorité allègue que les intimés ont exercé et continuent d’exercer illégalement 
des activités de courtier ou de conseiller en dérivés et en valeurs mobilières, et ce, plus 
particulièrement en participant à un stratagème, utilisant notamment les noms et les sites 
Internet de Ace Prime Group17 (www.aceprimegroup.com)18 ainsi que de Axes-Prime 
Ltd.19 (www.axes-prime.com)20 comme instrument de sollicitation du public investisseur. 
Ce faisant, les intimés auraient commis et continueraient de commettre des 
manquements aux articles 54, 56 et 165 de la Loi sur les instruments dérivés ainsi qu’aux 
articles 148, 149 et 208 de la Loi sur les valeurs mobilières en exerçant - sans être inscrits 
auprès du régulateur - des activités de courtier ou de conseiller en dérivés et en valeurs 
mobilières, ou en aidant, par acte ou omission, d’autres personnes à commettre des 
manquements à ces lois.  

[13] Selon l’Autorité, ce stratagème aurait essentiellement pour objectif d’inciter des 
investisseurs à ouvrir des comptes et à y déposer des sommes d’argent, le tout avec 
l’objectif publicisé de leur permettre d’effectuer des transactions sur des actions ou des 
dérivés et d’en tirer des profits mirobolants. Le régulateur allègue toutefois que la plupart 
des sommes investies ne sont pas utilisées tel que représenté aux investisseurs et 
qu’elles trouvent plutôt le chemin des comptes bancaires et de cryptoactifs personnels 
des intimés, dont la plupart résident à l’extérieur du Québec.  

[14] L’Autorité indique avoir reçu, entre le 29 janvier 2021 et le 6 avril 2022, 18 plaintes 
de la part d’investisseurs à l’égard des entités et sites Internet susmentionnés. Près de 
70 000 $ auraient déjà été perdus par deux investisseurs ayant livré un témoignage 
détaillé aux enquêteurs de l’Autorité.  

[15] L’Autorité affirme que son enquête à l’égard de la présente affaire se poursuit.  

 
16  RLRQ, c. E-6.1, r. 1. 
17  Pièce D-22 (Ace Prime Group est une entité qui n’est pas inscrite au Registre des entreprises du 

Québec et qui ne détient aucune inscription auprès de l’Autorité à titre de courtier ou de conseiller en 
valeurs mobilières ou en dérivés.). 

18  Pièce D-23. 
19  Pièce D-25 (Axes-Prime Ltd. est une entité qui n’est pas inscrite au Registre des entreprises du Québec 

et qui ne détient aucune inscription auprès de l’Autorité à titre de courtier ou de conseiller en valeurs 
mobilières ou en dérivés.). 

20  Pièce D-26. 
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[16] Toutefois, une analyse préliminaire des mouvements de fonds, effectuée dans le 
cadre de cette enquête, indiquerait que plusieurs centaines d’investisseurs additionnels 
pourraient être des victimes potentielles du stratagème susmentionné auquel 
participeraient les intimés.  

[17] L’Autorité plaide qu’il y a urgence pour le Tribunal de prononcer les ordonnances 
qui sont requises dans les conclusions de sa demande, le tout afin de notamment 
(i) empêcher les intimés de dilapider les sommes importantes qu’ils auraient déjà 
recueillies dans le cadre d’illicites activités, et (ii) afin d’empêcher les intimés de 
poursuivre ces activités apparemment illicites, lesquelles sont susceptibles de causer un 
préjudice irréparable aux investisseurs, à l’intégrité des marchés financiers et à la 
confiance du public investisseur envers ces marchés. 

[18] Compte tenu de l’urgence alléguée par l’Autorité, le Tribunal a entendu au mérite 
sa demande amendée lors d’une audience ex parte qui s’est tenue le 25 mai 2022. Le 
Tribunal peut, dans un contexte d’urgence ou en vue d’éviter qu’un préjudice irréparable 
ne soit causé, prononcer une décision affectant défavorablement les droits d’une 
personne sans audition préalable21. 

[19] Pour effectuer son analyse et trancher les questions soulevées, le Tribunal a 
répondu aux questions en litige suivantes :  

1. La preuve présentée par l’Autorité démontre-t-elle des manquements apparents 
commis par les intimés à la Loi sur les instruments dérivés, la Loi sur les valeurs 
mobilières ou des actes apparents contraires à l’intérêt public?  

2. Sommes-nous dans un contexte d’urgence et/ou en présence d’une situation 
pouvant causer un préjudice irréparable si le Tribunal ne prononce pas une 
décision sans audition préalable des intimés et des mises en cause? 

3. Le cas échéant, quelles sont les mesures de nature préventive, protectrice et 
conservatoire qui doivent être mises en œuvre, dans l’intérêt public, par le 
Tribunal?  

[20] Au terme de son analyse, le Tribunal a répondu positivement aux deux premières 
questions susmentionnées et a décidé, dans l’intérêt public, de mettre en œuvre - à titre 
de mesures protectrices, préventives et conservatoires - l’ensemble des ordonnances 
d’interdiction et de blocage requises dans les conclusions de la demande réamendée de 
l’Autorité.  

ANALYSE 

Question no 1 : La preuve présentée par l’Autorité démontre-t-elle des 
manquements apparents commis par les intimés à la Loi sur les instruments 
dérivés, la Loi sur les valeurs mobilières ou des actes apparents contraires à 
l’intérêt public? 

 
21  Loi sur l’encadrement du secteur financier, préc, note 3, art. 115.1.  
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[21] De l’avis du Tribunal, une preuve probante présentée par l’Autorité démontre que 
les intimés auraient commis et continueraient de commettre des manquements apparents 
aux articles 54, 56 et 165 de la Loi sur les instruments dérivés ainsi qu’aux articles 148, 
149 et 208 de la Loi sur les valeurs mobilières en exerçant des activités de courtier ou de 
conseiller en valeurs mobilières et en dérivés sans détenir les inscriptions requises 
auprès de l’Autorité ou en aidant, par acte ou omission, d’autres personnes à commettre 
des manquements à ces lois.  

[22] Selon la preuve présentée par l’Autorité, ces manquements apparents auraient 
été commis et continueraient d’être commis par les intimés en participant à un 
stratagème, utilisant notamment les noms et sites Internet de Ace Prime Group22 
(www.aceprimegroup.com)23 ainsi que de Axes-Prime Ltd.24 (www.axes-prime.com)25. 
Ce stratagème aurait pour but d’inciter des investisseurs à ouvrir des comptes et à y 
déposer des sommes d’argent dans le but d’effectuer des transactions - que de soi-disant 
« conseillers-experts » leur auraient présentées comme étant hautement profitables - sur 
des actions, des produits dérivés transigés sur le marché Forex26, le marché des produits 
de base27 ou des denrées alimentaires28, ou sur des cryptomonnaies.  

[23] Le Tribunal rappelle que l’article 3 de la Loi sur les instruments dérivés définit 
l’activité de conseiller et de courtier en dérivés comme suit :  

« «conseiller» : toute personne qui exerce ou se présente comme exerçant 
l’activité consistant à conseiller autrui en matière de dérivés, d’achat ou de 
vente de dérivés ou à gérer un portefeuille de dérivés ; »  

« «courtier» : toute personne qui exerce ou se présente comme exerçant les 
activités suivantes:  

1°  des opérations sur dérivés pour son propre compte ou pour le compte 
d’autrui;  

2°  tout acte, toute publicité, tout démarchage, toute conduite ou toute 
négociation visant même indirectement la réalisation d’une activité visée au 
paragraphe 1° » 

[24] Le Tribunal rappelle aussi que l’article 5 de la Loi sur les valeurs mobilières définit 
l’activité de conseiller et de courtier en valeurs comme suit :  

 
22  Pièce D-22 (Ace Prime Group est une entité qui n’est pas inscrite au Registre des entreprises du 

Québec et qui ne détient aucune inscription auprès de l’Autorité à titre de courtier ou de conseiller en 
valeurs mobilières ou en dérivés.). 

23  Pièce D-23. 
24  Pièce D-25 (Axes-Prime Ltd. est une entité qui n’est pas inscrite au Registre des entreprises du Québec 

et qui ne détient aucune inscription auprès de l’Autorité à titre de courtier ou de conseiller en valeurs 
mobilières ou en dérivés.). 

25  Pièce D-26. 
26  « Foreign Exchange Market ». 
27  « Commodity markets » sur lesquels on transige notamment des instruments dérivés reliés au pétrole, 

au gaz naturel et à l’or. 
28  Tels le riz ou le cacao. 

 Rectification 
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« «conseiller» : toute personne qui exerce ou se présente comme exerçant 
l’activité consistant à conseiller autrui en matière d’investissement en valeurs 
ou d’achat, de souscription ou de vente de valeurs ou à gérer un portefeuille 
de valeurs; » 

« «courtier» : toute personne qui exerce ou se présente comme exerçant les 
activités suivantes: 

1° des opérations sur valeurs comme contrepartiste ou mandataire; 

2° le placement d’une valeur pour son propre compte ou pour le compte 
d’autrui; 

3° tout acte, toute publicité, tout démarchage, toute conduite ou toute 
négociation visant même indirectement la réalisation d’une activité visée au 
paragraphe 1° ou 2°; » 

[25] Par ailleurs, l’article 54 de la Loi sur les instruments dérivés ainsi que l’article 148 
de la Loi sur les valeurs mobilières établissent que nul ne peut exercer les activités 
susmentionnées de courtier ou de conseiller sans être inscrit auprès de l’Autorité. 

[26] De plus, les articles 56 de la Loi sur les instruments dérivés et 149 de la Loi sur 
les valeurs mobilières prévoient que toute personne physique qui exerce l’activité de 
courtier ou de conseiller pour le compte d’une personne soumise à l’inscription en vertu 
des articles 54 de la Loi sur les instruments dérivés et 148 de la Loi sur les valeurs 
mobilières doit être inscrite auprès de l’Autorité à titre de représentant de cette personne. 

[27] Enfin, le Tribunal souligne que les articles 165 de la Loi sur les instruments dérivés 
et 208 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoient que celui qui, par son aide ou son 
omission, aide quelqu’un à commettre une infraction à ces lois est coupable de cette 
infraction comme s’il l’avait commise lui-même. 

[28] Or, la preuve présentée au Tribunal par l’Autorité établit qu’aucun des intimés, pas 
plus que Ace Prime Group ou Axes-Prime Ltd., ne détient une inscription à quelque titre 
que ce soit auprès de l’Autorité29. 

[29] Par ailleurs, cette preuve révèle notamment ce qui suit concernant le stratagème 
qui serait utilisé dans le cadre de la présente affaire à l’encontre du public investisseur et 
pour ce qui a trait à la participation des intimés dans celui-ci : 

• Les investisseurs seraient d’abord sollicités par téléphone par des personnes qui 
se présenteraient à titre d’agent de la société Ace Prime Group ou Axes-Prime Ltd. 
et qui proposeraient leur aide afin d’investir notamment dans le Forex, dans les 
dérivés ou à la bourse, le tout afin de récolter des rendements alléchants sur leurs 
investissements30; 

 
29  Pièces D-1, D-12, D-14, D-16, D-18, D-20, D-22 et D-25. 
30  Les sites Internet de Ace Prime Group et de Axes-Prime Ltd. les présentent à titre de « financial and 

monetary intermediary » et incluent une alléchante publicité. Dans la section « Our Mission » du site 
de Ace Prime Group on fait même référence à Axes-Prime. Qui plus est, les sites Internet de Ace Prime 

 Rectification 
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• L’investisseur hameçonné serait par la suite guidé par cet agent dans le 
téléchargement de l’application informatique MT5 sur son ordinateur ainsi que 
dans l’ouverture d’un compte. Les investisseurs remettraient à cet agent des 
informations personnelles afin d’ouvrir ce compte (permis de conduire, relevé de 
compte d’Hydro-Québec, etc.); 

• MT531 serait un logiciel utilisé par différents sites de négociation. MT5 agirait à titre 
d’intermédiaire entre un site Internet et un trader afin d’avoir accès au marché; 

• Une fois l’application MT5 téléchargée par l’investisseur sur son ordinateur, l’agent 
guiderait l’investisseur dans le téléchargement d’une autre application 
informatique appelée Unidesk, laquelle permettrait à l’agent de prendre le contrôle 
du compte de l’investisseur sur l’ordinateur de ce dernier ou sur son appareil 
mobile; 

• Le montant de l’investissement initial proposé par l’agent à l’investisseur serait de 
100 $ US, lequel devrait être transmis par virement bancaire à une adresse 
courriel liée à l’intimé Dufour. L’adresse personnelle de l’intimé Dufour apparaîtrait 
sur le site Internet de Ace Prime Group dans la section intitulée « Contact Us »32. 
Qui plus est, l’Autorité a recueilli une preuve démontrant que l’argent versé par de 
nombreux investisseurs dans le cadre de ce stratagème aurait été versé dans un 
compte bancaire personnel appartenant à l’intimé Dufour33. Ainsi, l’Autorité aurait 
identifié 324 transactions Interac pour des montants variant entre 100 $ CAN et 
135 $ CAN dans un des comptes bancaires personnels de l’intimé Dufour, et ce, 
pour une somme totale de 40 692 $ CAN; 

• À la suite de cet investissement initial, la plupart du temps effectué par 
l’investisseur à l’aide d’un virement Interac, l’agent mettrait celui-ci en relation avec 
un « conseiller-expert », lequel contacterait l’investisseur via l’application Skype 
de son ordinateur; 

• Bien que le « conseiller-expert » puisse se nommer auprès de l’investisseur, 
jamais il n’ouvrirait sa caméra sur l’application Skype. Ainsi, l’investisseur 
n’entendrait donc que sa voix et ne verrait jamais son visage; 

• Le « conseiller-expert » contacterait l’investisseur sur une base quotidienne 
pendant une période d’environ une à deux semaines afin de lui donner une soi-
disant formation sur la façon de faire divers investissements, notamment sur le 
marché des dérivés. Le « conseiller-expert » et l’investisseur utiliseraient alors 
l’investissement initial de 100 $ US - fait par l’investisseur et qui serait 
prétendument disponible sur le compte MT5 de l’investisseur - afin d’effectuer des 

 
Group et de Axes-Prime Ltd. feraient référence au même numéro de téléphone, soit le (+1) 802-851-
9171 (Pièces D-23 et D-26). 

31  Meta Trader 5. 
32  Pièce D-23. 
33  Pièces D-5, D-32, D-36 et D-39.  
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transactions présentant graphiquement des profits. La majorité des investisseurs 
ayant effectué un signalement auprès de l’Autorité croient avoir réalisé, à la suite 
de ces transactions, des profits de l’ordre de 20 à 90 % en seulement quelques 
jours; 

• Après environ deux semaines, le « conseiller-expert » solliciterait l’investisseur et 
lui proposerait d’investir une plus grosse somme d’argent - souvent 2 000 $ US ou 
plus - et lui offrirait même d’emprunter cette somme s’il n’a pas alors les fonds 
disponibles. À cet égard, l’Autorité a recueilli une preuve à l’effet que des 
investisseurs auraient emprunté des sommes de plusieurs milliers de dollars en 
signant un « Credit Agreement »34 portant le logo « AxesPrime - Reputable 
Financial Broker », et ce, afin d’effectuer les investissements sollicités;  

• Le « conseiller-expert » mentionnerait aux investisseurs potentiels qu’en 
investissant une plus grosse somme d’argent ils auront accès à un meilleur 
marché et donc à de meilleurs rendements; 

• Les investisseurs qui auraient fait ces investissements importants les auraient 
acheminés vers un compte bancaire donné par le « conseiller-expert » ou, guidé 
par celui-ci35, vers la plateforme de négociation de cryptoactifs fournie par 
Shakepay Inc. (« Shakepay »)36. Or, la preuve recueillie par l’Autorité démontre 
(i) que le compte bancaire susmentionné serait dans certains cas un compte 
bancaire personnel de l’intimé Dufour37 et (ii) que les fonds acheminés par les 
investisseurs via Shakepay auraient dans certains cas terminé leur course dans 
des comptes personnels ouverts par les intimés Nkwenti, Atouma, Mbah et Musoro 
auprès de la plateforme de négociation de cryptoactifs Binance38;  

• Lorsque l’investisseur demanderait de retirer les fonds qu’il a investis, il devrait 
procéder par demande d’autorisation transmise au « conseiller-expert ». Or, c’est 
généralement à ce moment que ce dernier cesserait tout contact avec 
l’investisseur ou lui demanderait d’investir un plus gros montant afin d’être en 
mesure de retirer ses fonds. À cet égard, la preuve révèle qu’un investisseur se 
serait fait dire par son « conseiller-expert » chez Ace Prime Group / Axes-Prime 
Ltd. que le nom du responsable de la gestion des fonds se nommait Dominique 
Dufour. Le « conseiller-expert » aurait alors fourni à l’investisseur un numéro de 
téléphone qui lui aurait permis de subséquemment communiquer directement avec 
Dufour; 

 
34  Pièces D-40 et D-52. 
35  Pièces D-36, D-41, D-42 et D-48b. 
36  La plateforme de négociation de cryptoactifs Shakepay permet notamment de transférer des sommes 

d’argent par Interac d’un compte bancaire vers des comptes ouverts auprès de Shakepay, de faire par 
la suite rapidement l’acquisition de cryptomonnaies - tels le Bitcoin ou l’Ethereum - et finalement de 
transférer ces cryptoactifs ailleurs. 

37  Pièce D-5 et D-51.  
38  Pièces D-48b, D-53 et D-55. 
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• Entre le 29 janvier 2021 et le 6 avril 2022, l’Autorité a reçu 18 signalements 
provenant d’investisseurs à l’égard de Ace Prime Group / Axes-Prime Ltd. Tous 
les plaignants auraient déclaré avoir reçu l’adresse courriel de l’intimé Dufour afin 
de procéder à un premier investissement par virement Interac, notamment afin de 
permettre la création d’un soi-disant compte sur la plateforme de transaction MT5; 

• L’enquête de l’Autorité se poursuit mais il appert, à la lumière d’une analyse 
préliminaire des mouvements de fonds effectuée par ses enquêteurs, que 29 
personnes auraient transmis des sommes de 1 000 $ CAN et plus en 51 
transactions dans le compte personnel susmentionné de l’intimé Dufour, et ce, 
pour un total de 100 012 $ CAN39. Celui-ci aurait transféré des sommes 
importantes, en cryptomonnaies, vers des comptes ouverts par les intimés Mbana 
et Atouma chez Binance. Qui plus est, il appert de cette analyse préliminaire que 
plusieurs millions de dollars auraient circulé dans les comptes personnels de 
cryptoactifs des intimés Nkwenti, Atouma40, Mbah, Musoro et Mbana chez 
Binance41 dans lesquels l’Autorité aurait retracé des sommes investies par des 
investisseurs dans le cadre de la présente affaire. 

[30] À la lumière de ces éléments de preuve, il appert que les intimés se serviraient 
des noms et sites Internet de Ace Prime Group / Axes-Prime Ltd. comme instruments de 
sollicitation du public investisseur et comme paravent. Qui plus est, les intimés 
participeraient étroitement - avec d’autres personnes encore non identifiées - à un 
stratagème visant à masquer des activités illicites de conseiller et de courtier en dérivés 
et en valeurs mobilières42 dont ils seraient parmi les principaux bénéficiaires, et ce, en 
raison du fait que l’argent de plusieurs investisseurs sollicités dans le cadre de ces 

 
39  Pièce D-53a. 
40  L’intimé Syrile Atouma est administrateur et troisième actionnaire de la société 9457-3433 Québec inc. 

dans laquelle l’intimé Dominique Dufour occupe les fonctions de président et de secrétaire tout en étant 
premier actionnaire (Pièce D-28). L’intimé Syrile Atouma est aussi administrateur de la société 
13180204 Canada Inc. dans laquelle l’intimé Dominique Dufour occupe la fonction de président tout en 
étant premier actionnaire (Pièce D-30). Aucune de ces sociétés ne possède une inscription auprès de 
l’Autorité (Pièces D-29 et D-31).  

41  Pièces D-13, D-15, D-17, D-19 et D-21. 
42  À cet égard, la preuve révèle qu’un investisseur approché par un « conseiller-expert » de Axes-Prime 

Ltd. se serait fait recommander par celui-ci d’investir en bourse, notamment dans Tesla. On lui aurait 
même remis à cet effet un document intitulé « Axesprime Premarket Department Month of September » 
(Pièce D-38), à la suite de quoi il aurait notamment transféré, le ou vers le 2 septembre 2021, une 
somme de 1 000 US, soit 1 253 $ CAN, dans un compte personnel de l’intimé Dominique Dufour, et 
ce, à l’aide d’un virement Interac (Pièces D-5 et D-39). De plus, il aurait investi une somme totale 
additionnelle de 50 000 $ CAN, laquelle aurait été transférée - par l’entremise de la plateforme de 
négociation de Shakepay Inc. (« Shakepay ») - sous la forme de cryptomonnaie dans un compte de 
l’intimé Musoro chez Binance (Pièces D-41, D-42 et D-53a). Finalement, son « conseiller-expert » 
l’aurait informé qu’il ne pourrait retirer ces investissements tant qu’il ne transfèrerait pas sur la 
plateforme Shakepay un investissement additionnel de 100 000 $ CAN. Le 2 mai 2022, alors que cet 
investisseur s’entretenait avec les enquêteurs de l’Autorité, ce « conseiller-expert » de Axes-Prime Ltd. 
aurait encore tenté de reprendre contact avec lui. 

 Rectification 
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activités aurait été retracé par l’Autorité dans des comptes bancaires et de 
cryptomonnaies sur lesquels les intimés exerceraient le contrôle. 

[31] Par conséquent, après avoir dûment considéré l’ensemble de la preuve 
susmentionnée, le Tribunal en arrive à la conclusion qu’une preuve probante présentée 
par l’Autorité démontre que les intimés auraient commis des manquements apparents 
aux articles 54, 56 et 165 de la Loi sur les instruments dérivés ainsi qu’aux articles 148, 
149 et 208 de la Loi sur les valeurs mobilières, et ce, en exerçant des activités de courtier 
ou de conseiller en valeurs mobilières et en dérivés sans détenir les inscriptions requises 
auprès de l’Autorité ou, par aide ou omission, en aidant essentiellement d’autres 
personnes à commettre des manquements essentiellement de cette nature à ces lois. De 
l’avis du Tribunal, ces graves manquements apparents risquent de causer un préjudice 
irréparable à l’intégrité des marchés financiers et au public investisseur ainsi que 
d’affecter la confiance des investisseurs dans ces marchés.  

[32] À cet égard, le Tribunal rappelle que le régime d’inscription des conseillers et 
courtiers prévue par la Loi sur les instruments dérivés et par la Loi sur les valeurs 
mobilières constitue une des principales lignes de défense mise en place par le 
législateur pour protéger le public et assurer l’intégrité des marchés. Ces régimes visent, 
en particulier, à assurer que les intermédiaires financiers - que sont les conseillers et 
courtiers en valeurs mobilières et en dérivés - possèdent en tout temps la compétence et 
la probité requises pour offrir des services de qualité au public investisseurs, et ce, tout 
en respectant intégralement le cadre réglementaire mis en place pour assurer l’intégrité 
des marchés financiers, la protection des investisseurs et le maintien de la confiance du 
public dans ces marchés.  

Question no 2 : Sommes-nous dans un contexte d’urgence et/ou en présence d’une 
situation pouvant causer un préjudice irréparable si le Tribunal ne prononce pas 
une décision sans audition préalable des intimés et des mises en cause? 

[33] Après avoir considéré l’ensemble de la preuve détaillée que lui a présentée 
l’Autorité, le Tribunal répond « oui » à cette question et considère qu’il y a un contexte 
d’urgence et un risque de préjudice irréparable s’il ne prononce pas la présente décision 
sans audition préalable des intimés. 

[34] L’article 115.1 alinéa 2 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier prévoit que 
le Tribunal peut rendre une décision qui affecte défavorablement les droits d’une partie, 
sans audition préalable de celle-ci, dans un contexte d’urgence ou en vue d’éviter qu’un 
préjudice irréparable ne soit causé. 

[35] De l’avis du Tribunal, dans la présente affaire, une preuve prépondérante établit 
l’urgence et le risque qu’un préjudice irréparable soit causé au public investisseur et à 
l’intégrité des marchés financiers par les manquements apparents aux articles 54, 56 et 
165 de la Loi sur les instruments dérivés ainsi qu’aux articles 148, 149 et 208 de la Loi 
sur les valeurs mobilières, le tout justifiant une intervention immédiate du Tribunal ayant 
pour but de protéger l’intérêt public.  
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[36] À cet égard, le Tribunal souligne que : 

• L’enquête de l’Autorité à l’égard des activités des intimés se poursuit mais, de 
l’avis du Tribunal, elle présente déjà une preuve probante que ceux-ci auraient 
commis de graves manquements apparents aux articles 54, 56 et 165 de la Loi 
sur les instruments dérivés ainsi qu’aux articles 148, 149 et 208 de la Loi sur les 
valeurs mobilières; 

• La preuve recueillie par l’Autorité révèle de plus que les intimés seraient 
actuellement en train de poursuivre ces illicites activités en participant à un 
stratagème élaboré impliquant plusieurs personnes encore non identifiées dans le 
cadre de l’enquête et utilisant, en particulier, les sites Internet de Ace Prime Group 
/ Axes-Prime Ltd. qui sont toujours actifs et accessibles au public investisseur; 

• Les intimés auraient déjà recueilli illégalement des sommes importantes auprès 
de nombreuses personnes vulnérables;  

• L’enquête de l’Autorité révèle que l’intimé Dufour aurait des antécédents de nature 
criminelle43 et qu’il aurait un rôle clef au sein du stratagème susmentionné. Selon 
la preuve recueillie par l’Autorité, il serait en attente d’une décision en matière 
criminelle dans quatre dossiers impliquant des voies de fait, de la séquestration 
ainsi que des omissions de se conformer à une promesse de remise en liberté et 
à une ordonnance de probation;  

• Une analyse préliminaire des mouvements de fonds dans les comptes bancaires 
et de cryptoactifs des intimés, réalisée dans le cadre de l’enquête de l’Autorité, 
indique notamment qu’ils auraient déjà transféré une partie substantielle des 
sommes recueillies illicitement auprès du public investisseurs dans des comptes 
bancaires personnels de l’intimé Dufour ou dans des comptes de cryptoactifs 
personnels appartenant à des intimés résidant à l’extérieur du Québec;  

• Cette analyse préliminaire des mouvements de fonds indique aussi que de 
nombreux autres investisseurs potentiels pourraient avoir été victimes du 
stratagème auquel participeraient actuellement les intimés; 

• Enfin, bien que les sommes d’argent transférées à l’intimé Dufour par les 
investisseurs le seraient, en principe, pour des fins de transactions sur des dérivés 
ou des actions, l’analyse préliminaire effectuée par l’Autorité des comptes 
bancaires de ce dernier démontrerait que ces sommes ne seraient pas utilisées 
tel que représenté aux investisseurs. Au contraire, cette analyse préliminaire 
démontrerait que l’intimé Dufour se serait approprié les sommes qui lui auraient 
été confiées par les investisseurs;  

• Sans une intervention immédiate du Tribunal, il est à craindre que les sommes 
substantielles - qui auraient déjà été récoltées par les intimés à la suite d’illicites 
activités - soient dilapidées par ces intimés ou transférées à l’extérieur du Québec, 

 
43  Pièce D-4. 
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ce qui aurait notamment pour effet de rendre illusoire tout recours éventuel visant 
à récupérer les sommes obtenues de ces activités, en particulier pour indemniser 
les investisseurs provenant du public qui auraient pu être lésés par ces activités; 

•  À la lumière de cette preuve, il est impératif de mettre en œuvre un ensemble de 
mesures ayant pour objectif de protéger le public investisseur et l’intégrité des 
marchés financiers ainsi que de maintenir la confiance du public dans ces 
marchés. Le maintien de cette confiance est un élément vital au bon 
fonctionnement de l’économie de marché de notre société contemporaine et il est 
essentiel de la préserver. 

[37] Par conséquent, de l’avis du Tribunal, l’Autorité a démontré l’urgence et le risque 
qu’un préjudice irréparable ne soit causé au public et à l’intégrité des marchés par les 
graves manquements apparents qu’auraient commis les intimés dans le cadre de la 
présente affaire, le tout justifiant une intervention immédiate du Tribunal. 

Question no 3 : Le cas échéant, quelles sont les mesures de nature préventive, 
protectrice et conservatoire qui doivent être mises en œuvre, dans l’intérêt public, 
par le Tribunal?  

[38] En l’espèce, les ordonnances recherchées par l’Autorité - en vertu des articles 93, 
94, 97 al. 2 (3° et 7°), 115.1 et 115.15.3 de la Loi sur l’encadrement du secteur 
financier ainsi que des articles 249, 250, 265 et 266 de la Loi sur les valeurs mobilières 
et des articles 119, 120, 131 et 132 de la Loi sur les instruments dérivés - sont de nature 
préventive, protectrice et conservatoire. 

[39] Ces ordonnances ont d’abord pour objectif d’empêcher - durant l’enquête de 
l’Autorité - la dilapidation des actifs des intimés qui auraient été obtenus à l’occasion de 
manquements à la loi en leur ordonnant de ne pas se départir directement ou 
indirectement de fonds, titres ou autres biens qu’ils ont en leur possession ou qui lui ont 
été confiés et de ne pas retirer ou s’approprier des fonds, titres ou autres biens des mains 
d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour eux, y 
compris les contenus des coffrets de sûretés, à quelque endroit que ce soit.  

[40]  À cet égard, le Tribunal rappelle que l’article 249 de la Loi sur les valeurs 
mobilières ainsi que l’article 119 de la Loi sur les instruments dérivés lui permettent de 
rendre une ordonnance de blocage générale tant à l’encontre des intimés 
personnellement, qu’envers des tiers qui auraient entre leurs mains et sous leur contrôle 
des biens ou des sommes d’argent appartenant aux intimés ou leur étant dues. 

[41] Conformément aux articles 250 de la Loi sur les valeurs mobilières et 120 de la 
Loi sur les instruments dérivés, les ordonnances de blocage prennent effet à compter du 
moment où les personnes visées en sont informées et, à moins qu’il n’y soit autrement 
pourvu, demeurent en vigueur pour une période de 12 mois. Elles peuvent toutefois, 
pendant cette période, être dans l’intérêt public révoquées ou autrement modifiées par le 
Tribunal. 
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[42] Étant donné que la preuve présentée par l’Autorité démontre que les intimés 
auraient commis de nombreux et graves manquements apparents aux articles 54, 56 et 
165 de la Loi sur les instruments dérivés ainsi qu’aux articles 148, 149 et 208 de la Loi 
sur les valeurs mobilières et que, de plus, cette preuve contient des indications sérieuses 
que les intimés pourraient être actuellement en train de poursuivre ces illicites activités, 
le Tribunal considère que les ordonnances d’interdiction recherchées par le régulateur 
doivent être prononcées immédiatement, le tout afin de maintenir l’intégrité des marchés 
financiers, protéger le public investisseur et préserver la confiance du public dans 
l’intégrité de ces marchés. Les articles 265 et 266 de la Loi sur les valeurs mobilières 
ainsi que les articles 131 et 132 de la Loi sur les instruments dérivés permettent au 
Tribunal, dans l’intérêt public, de prononcer de telles ordonnances. 

[43] Par ailleurs, comme la preuve présentée par l’Autorité démontre que les sites 
Internet de Ace Prime Group (www.aceprimegroup.com) ainsi que de Axes-Prime Ltd. 
(www.axes-prime.com) seraient toujours actifs et accessibles au public investisseur, et 
que de surcroît ceux-ci continueraient d’être utilisé à des fins illicites dans le cadre d’un 
stratagème auquel participerait les intimés, le Tribunal considère que les ordonnances 
recherchées par le régulateur visant notamment à faire désactiver ces sites Internet 
doivent être prononcées immédiatement. L’article 97 al. 2 (3° et 7°) de la Loi sur 
l’encadrement du secteur financier permet au Tribunal, dans l’intérêt public, de prononcer 
de telles ordonnances. 

[44] Le Tribunal doit, dans l’intérêt public, prendre très sérieusement en considération 
la preuve probante et détaillée que lui a présentée - en urgence - l’Autorité dans le cadre 
de la présente affaire, en particulier parce que le régulateur de marché allègue que de 
graves manquements à la Loi sur les valeurs mobilières et à la Loi sur les instruments 
dérivés ont été commis par les intimés et continuent d’être commis par ceux-ci.  

[45] Par conséquent, après avoir dûment considéré la preuve et l’argumentation qui lui 
ont été présentées par l’Autorité lors de l’audience ex parte tenue le 25 mai 2022, le 
Tribunal en arrive à la conclusion qu’il est dans l’intérêt public de mettre en œuvre 
l’ensemble des conclusions recherchées dans la demande réamendée de l’Autorité.  

POUR CES MOTIFS, considérant que la preuve présentée par l’Autorité démontre que 
la présente décision doit être rendue dans un contexte d’urgence ou en vue d’éviter qu’un 
préjudice irréparable ne soit causé et justifie une intervention immédiate sans audition 
préalable des intimés et des mises en cause afin de protéger l’intérêt public, le Tribunal 
administratif des marchés financiers, en vertu des articles 93, 94, 97 al. 2 (3° et 7°), 115.1 
et 115.15.3 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, des articles 249, 250, 265 
et 266 de la Loi sur les valeurs mobilières et des articles 119, 120, 131 et 132 de la Loi 
sur les instruments dérivés : 

ACCUEILLE la demande de l’Autorité des marchés financiers et, dans l’intérêt public; 

INTERDIT à Dominique Dufour toute activité en vue d’effectuer, directement ou 
indirectement, une opération sur dérivés; 
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INTERDIT à Dominique Dufour toute activité en vue d’effectuer, directement ou 
indirectement, une opération sur valeurs; 
 
INTERDIT à Dominique Dufour d’exercer l’activité de conseiller au sens de l’article 3 de 
la Loi sur les instruments dérivés; 
 
INTERDIT à Dominique Dufour d’exercer l’activité de conseiller au sens de l’article 5 de 
la Loi sur les valeurs mobilières; 
 
ORDONNE à Dominique Dufour de ne pas se départir, directement ou indirectement, des 
fonds, titres ou autres biens qu’il a en sa possession; 
 
ORDONNE à Dominique Dufour de ne pas retirer des fonds, titres ou autres biens des 
mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour 
lui, notamment auprès des mises en causes; 
 
ORDONNE à Dominique Dufour de retirer et/ou désactiver, à l’intérieur d’un délai de cinq 
(5) jours de la présente décision, les sites Internet « www.aceprimegroup.com » et 
« www.axes-prime.com », ainsi que tout autre site Internet, toute annonce, publicité ou 
autre publication de même nature dont il a le contrôle publiée ou diffusée, directement ou 
indirectement, par Internet ou autrement;  
 
ORDONNE à la mise en cause, Banque Tangerine, ayant une place d’affaires au 3389, 
avenue Steeles Est, suite 600, Toronto (Ontario) M2H 0A1, et un fondé de pouvoir chez 
McCarthy Tétrault, au 2500-1000, rue De La Gauchetière Ouest, Montréal (Québec) H3B 
0A2, de ne pas se départir, directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens 
qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour Dominique Dufour, 
notamment dans les comptes portant les numéros [...] et [...], ou dans tout coffret de 
sûreté au nom de Dominique Dufour; 
 
ORDONNE à la mise en cause, Banque CIBC, ayant une succursale au 70, rue Saint-
Germain Est, Rimouski (Québec) G5L 7J9, de ne pas se départir, directement ou 
indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde 
ou le contrôle pour Dominique Dufour, notamment dans le compte portant le numéro [...], 
ou dans tout coffret de sûreté au nom de Dominique Dufour; 
 
ORDONNE à la mise en cause, Caisse Desjardins de Neigette et Mitis-Ouest, ayant une 
succursale au 24, rue Principale Est, Saint-Anaclet (Québec) G0K 1H0, de ne pas se 
départir, directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt 
ou dont elle a la garde ou le contrôle pour Dominique Dufour, notamment dans les 
comptes portant les numéros [...], [...] et [...], ou dans tout coffret de sûreté au nom de 
Dominique Dufour; 
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ORDONNE à la mise en cause, Banque Scotia, ayant une succursale au 1244, rue de la 
Concorde, Lévis (Québec) G6W 0M7, de ne pas se départir, directement ou 
indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde 
ou le contrôle pour Dominique Dufour, notamment dans le compte portant le numéro [...], 
ou dans tout coffret de sûreté au nom de Dominique Dufour; 
 
ORDONNE à la mise en cause, Banque Nationale du Canada, ayant une succursale au 
127, boulevard René-Lepage Est (Route 132), Rimouski (Québec) G5L 1P1, de ne pas 
se départir, directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en 
dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour Dominique Dufour, notamment dans le 
compte portant le numéro [...], ou dans tout coffret de sûreté au nom de Dominique 
Dufour; 
 
ORDONNE à la mise en cause, Banque Royale du Canada, ayant une succursale au 1, 
rue St-Germain Est, Rimouski (Québec) G5L 1A1, de ne pas se départir, directement ou 
indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde 
ou le contrôle pour Dominique Dufour, notamment dans le compte portant le numéro [...] 
ou dans tout coffret de sûreté au nom de Dominique Dufour; 
 
ORDONNE à la mise en cause, Shakepay inc., ayant une place d’affaires au 500, Place 
d'Armes, Suite 1800, Montréal (Québec) H2Y 2W2, de ne pas se départir, directement 
ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la 
garde ou le contrôle pour Dominique Dufour, notamment dans le compte portant le 
numéro [...];  
 
INTERDIT à Syrile Elat Atouma toute activité en vue d’effectuer, directement ou 
indirectement, une opération sur dérivés; 
 
INTERDIT à Syrile Elat Atouma toute activité en vue d’effectuer, directement ou 
indirectement, une opération sur valeurs; 
 
INTERDIT à Syrile Elat Atouma d’exercer l’activité de conseiller au sens de l’article 3 de 
la Loi sur les instruments dérivés; 
 
INTERDIT à Syrile Elat Atouma d’exercer l’activité de conseiller au sens de l’article 5 de 
la Loi sur les valeurs mobilières; 
 
ORDONNE à Syrile Elat Atouma de ne pas se départir, directement ou indirectement, 
des fonds, titres ou autres biens qu’il a en sa possession; 
 
ORDONNE à Syrile Elat Atouma de ne pas retirer des fonds, titres ou autres biens des 
mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour 

. . 14 juillet 2022 - Vol. 19, n° 27 163

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2022-012-001  PAGE : 17 
 
 
lui, notamment dans le compte portant le numéro [...] auprès de la mise en cause Binance 
Canada Ltd., ayant une place d’affaires au Suite 2130, 140 - 4th Avenue SW, Calgary 
(Alberta) T2P 3N3; 
 
ORDONNE à la mise en cause, Binance Canada Ltd., ayant une place d’affaires au Suite 
2130, 140 - 4th Avenue SW, Calgary (Alberta) T2P 3N3, de ne pas se départir, 
directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont 
elle a la garde ou le contrôle pour Syrile Elat Atouma, notamment dans le compte portant 
le numéro [...]; 
 
ORDONNE à Syrile Elat Atouma de retirer et/ou désactiver, à l’intérieur d’un délai de cinq 
(5) jours de la présente décision, les sites Internet « www.aceprimegroup.com » et 
« www.axes-prime.com », ainsi que tout autre site Internet, toute annonce, publicité ou 
autre publication de même nature dont il a le contrôle publiée ou diffusée, directement ou 
indirectement, par Internet ou autrement;  
 
INTERDIT à Stalone Nkembeng Mbana toute activité en vue d’effectuer, directement ou 
indirectement, une opération sur dérivés; 
 
INTERDIT à Stalone Nkembeng Mbana toute activité en vue d’effectuer, directement ou 
indirectement, une opération sur valeurs; 
 
INTERDIT à Stalone Nkembeng Mbana d’exercer l’activité de conseiller au sens de 
l’article 3 de la Loi sur les instruments dérivés; 
 
INTERDIT à Stalone Nkembeng Mbana d’exercer l’activité de conseiller au sens de 
l’article 5 de la Loi sur les valeurs mobilières; 
 
ORDONNE à Stalone Nkembeng Mbana de ne pas se départir, directement ou 
indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’il a en sa possession; 
 
ORDONNE à Stalone Nkembeng Mbana de ne pas retirer des fonds, titres ou autres 
biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le 
contrôle pour lui, notamment dans le compte portant le numéro [...] auprès de la mise en 
cause Binance Canada Ltd., ayant une place d’affaires au Suite 2130, 140 - 4th Avenue 
SW, Calgary (Alberta) T2P 3N3; 
 
ORDONNE à la mise en cause, Binance Canada Ltd., ayant une place d’affaires au Suite 
2130, 140 - 4th Avenue SW, Calgary (Alberta) T2P 3N3, de ne pas se départir, 
directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont 
elle a la garde ou le contrôle pour Stalone Nkembeng Mbana, notamment dans le compte 
portant le numéro [...]; 
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INTERDIT à Claudia Bimu Nkwenti toute activité en vue d’effectuer, directement ou 
indirectement, une opération sur dérivés; 
 
INTERDIT à Claudia Bimu Nkwenti toute activité en vue d’effectuer, directement ou 
indirectement, une opération sur valeurs; 
 
INTERDIT à Claudia Bimu Nkwenti d’exercer l’activité de conseiller au sens de l’article 3 
de la Loi sur les instruments dérivés; 
 
INTERDIT à Claudia Bimu Nkwenti d’exercer l’activité de conseiller au sens de l’article 5 
de la Loi sur les valeurs mobilières; 
 
ORDONNE à Claudia Bimu Nkwenti de ne pas se départir, directement ou indirectement, 
des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession; 
 
ORDONNE à Claudia Bimu Nkwenti de ne pas retirer des fonds, titres ou autres biens 
des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle 
pour elle, notamment dans le compte portant le numéro [...] auprès de la mise en cause 
Binance Canada Ltd., ayant une place d’affaires au Suite 2130, 140 - 4th Avenue SW, 
Calgary (Alberta) T2P 3N3; 
 
ORDONNE à la mise en cause, Binance Canada Ltd., ayant une place d’affaires au Suite 
2130, 140 - 4th Avenue SW, Calgary (Alberta) T2P 3N3, de ne pas se départir, 
directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont 
elle a la garde ou le contrôle pour Claudia Bimu Nkwenti, notamment dans le compte 
portant le numéro [...]; 
 
INTERDIT à Luc Musoro Cheikai Mbah toute activité en vue d’effectuer, directement ou 
indirectement, une opération sur dérivés; 
 
INTERDIT à Luc Musoro Cheikai Mbah toute activité en vue d’effectuer, directement ou 
indirectement, une opération sur valeurs; 
 
INTERDIT à Luc Musoro Cheikai Mbah d’exercer l’activité de conseiller au sens de 
l’article 3 de la Loi sur les instruments dérivés; 
 
INTERDIT à Luc Musoro Cheikai Mbah d’exercer l’activité de conseiller au sens de 
l’article 5 de la Loi sur les valeurs mobilières; 
 
ORDONNE à Luc Musoro Cheikai Mbah de ne pas se départir, directement ou 
indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’il a en sa possession; 
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ORDONNE à Luc Musoro Cheikai Mbah de ne pas retirer des fonds, titres ou autres biens 
des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle 
pour lui, notamment dans le compte portant le numéro [...] auprès de la mise en cause 
Binance Canada Ltd., ayant une place d’affaires au Suite 2130, 140 - 4th Avenue SW, 
Calgary (Alberta) T2P 3N3; 
 
ORDONNE à la mise en cause, Binance Canada Ltd., ayant une place d’affaires au Suite 
2130, 140 - 4th Avenue SW, Calgary (Alberta) T2P 3N3, de ne pas se départir, 
directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont 
elle a la garde ou le contrôle pour Luc Musoro Cheikai Mbah, notamment dans le compte 
portant le numéro [...]; 
 
INTERDIT à Erika Jane Musoro toute activité en vue d’effectuer, directement ou 
indirectement, une opération sur dérivés; 
 
INTERDIT à Erika Jane Musoro toute activité en vue d’effectuer, directement ou 
indirectement, une opération sur valeurs; 
 
INTERDIT à Erika Jane Musoro d’exercer l’activité de conseiller au sens de l’article 3 de 
la Loi sur les instruments dérivés; 
 
INTERDIT à Erika Jane Musoro d’exercer l’activité de conseiller au sens de l’article 5 de 
la Loi sur les valeurs mobilières; 
 
ORDONNE à Erika Jane Musoro de ne pas se départir, directement ou indirectement, 
des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession; 
 
ORDONNE à Erika Jane Musoro de ne pas retirer des fonds, titres ou autres biens des 
mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour 
elle, notamment dans le compte portant le numéro [...] auprès de la mise en cause 
Binance Canada Ltd., ayant une place d’affaires au Suite 2130, 140 - 4th Avenue SW, 
Calgary (Alberta) T2P 3N3; 
 
ORDONNE à la mise en cause, Binance Canada Ltd., ayant une place d’affaires au Suite 
2130, 140 - 4th Avenue SW, Calgary (Alberta) T2P 3N3, de ne pas se départir, 
directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont 
elle a la garde ou le contrôle pour Erika Jane Musoro, notamment dans le compte portant 
le numéro [...]; 
 
ORDONNE à la mise en cause, Namecheap Inc., ayant une place d’affaires au 11400 W. 
Olympic Blvd, Suite 200, Los Angeles, CA 90064, USA, de retirer et/ou désactiver, à 
l’intérieur d’un délai de cinq (5) jours de la présente décision, les sites Internet 
« www.aceprimegroup.com » et « www.axes-prime.com », ainsi que tout autre site 
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Internet, toute annonce, publicité ou autre publication de même nature dont elle a le 
contrôle publiée ou diffusée, directement ou indirectement, par Internet ou autrement;  
 
AUTORISE l’Autorité à procéder à la signification de la présente décision à l’attention de 
Syrile Elat Atouma par la publication d’un communiqué de presse sur le site web de 
l’Autorité, le http://www.lautorite.qc.ca, ainsi qu’à l’adresse courriel suivante [...]; 
 
AUTORISE l’Autorité à procéder à la signification de la présente décision à l’attention de 
Stalone Nkembeng Mbana par la publication d’un communiqué de presse sur le site web 
de l’Autorité, le http://www.lautorite.qc.ca, ainsi qu’à l’adresse courriel suivante [...]; 
 
AUTORISE l’Autorité à procéder à la signification de la présente décision à l’attention de 
Claudia Bimu Nkwenti par la publication d’un communiqué de presse sur le site web de 
l’Autorité, le http://www.lautorite.qc.ca, ainsi qu’à l’adresse courriel suivante [...]; 
 
AUTORISE l’Autorité à procéder à la signification de la présente décision à l’attention de 
Luc Musoro Cheikai Mbah par la publication d’un communiqué de presse sur le site web 
de l’Autorité, le http://www.lautorite.qc.ca, ainsi qu’à l’adresse courriel suivante [...]; 
 
AUTORISE l’Autorité à procéder à la signification de la présente décision à l’attention 
d’Erika Jane Musoro par la publication d’un communiqué de presse sur le site web de 
l’Autorité, le http://www.lautorite.qc.ca, ainsi qu’à l’adresse courriel suivante [...]; 
 
AUTORISE l’Autorité à procéder à la signification de la présente décision à l’attention de 
Binance Canada Ltd. à l’adresse courriel suivante case@binance.com; 
 
AUTORISE l’Autorité à procéder à la signification de la présente décision, à l’attention de 
Namecheap Inc. à l’adresse courriel suivante lea_abuse@namecheap.com; 
 
AUTORISE l’Autorité à procéder à la signification de la présente décision, à l’attention de 
Cloudflare, inc. à l’adresse courriel suivante : abuse+law@cloudflare.com; 
 
DÉCLARE que, compte tenu du risque pour l’intégrité des marchés financiers et pour le 
public ainsi que de l’urgence de la situation, la présente décision entre en vigueur, sans 
audition préalable, sous réserve de donner aux parties l’occasion de déposer au Tribunal 
un avis de contestation dans un délai de quinze (15) jours; 

ORDONNE à l’Autorité des marchés financiers de notifier la présente décision aux 
parties. 

En vertu du troisième alinéa de l’article 115.1 de la Loi sur l’encadrement du secteur 
financier, les parties disposent d’un délai de 15 jours de la présente décision pour déposer 
au Tribunal un avis de leur contestation. Un formulaire à cet effet est disponible sur le site 
Internet du Tribunal. 
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Toute partie a le droit de se faire représenter par avocat. Toutefois, les personnes 
morales et les entités qui n’ont pas de personnalité juridique sont tenues de se faire 
représenter par avocat devant le Tribunal. 

Conformément à l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières et à l’article 120 de la 
Loi sur les instruments dérivés, les ordonnances de blocage entrent en vigueur le 31 mai 
2022 et le resteront pour une période de 12 mois, soit jusqu’au 30 mai 2023, à moins 
qu’elles ne soient modifiées ou révoquées avant l’échéance de ce terme.  

Les autres conclusions entrent en vigueur à la date de la décision, à moins qu’il n’en soit 
autrement pourvu, et le resteront jusqu’à ce qu’elles soient modifiées ou révoquées. 

 

 
 

 

  

 Me Jean-Pierre Cristel 
Juge administratif 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Me Isabelle Bouvier et Me Jean-Benoît Hébert 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Pour l’Autorité des marchés financiers 
 
 
Date d’audience : 25 mai 2022 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2022-015 
 
DÉCISION N° : 2022-015-001 
 
DATE : 30 mai 2022 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me ELYSE TURGEON 
 

 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, personne morale légalement constituée 
ayant une place d’affaires au 800, rue du Square Victoria, 22e étage, dans la ville de 
Montréal, province de Québec, H4Z 1G3 

Partie demanderesse 
c. 
TECHNOLOGIES TIMECHAIN INC., personne morale légalement constituée et ayant 
son siège social au 100-425 boulevard de Maisonneuve Ouest, Montréal (Québec) H3A 
3G5 
et 
LOUIS CLÉROUX, demeurant au ************************************************************* 
******* 
et 
JÉRÉMIE PICARD, demeurant au ************************************************************* 
et 
MATHIEU COCHER, demeurant au ********************************************************** 
*********************** 

Parties intimées 
et  
HUI YING SUN, demeurant au ***************************************************************** 
et 
NATANIA LEMIEUX, demeurant au *********************************************************** 
********************* 
et 
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CAISSE DESJARDINS, ayant une succursale au 5, rue Complexe Desjardins, bureau 
226, Montréal (Québec) H5B 1B4 
et 
BANQUE SCOTIA, ayant une succursale au 645, boulevard René-Lévesque Ouest, 
Montréal (Québec) H3B 1S5 
et 
BINANCE CANADA LTD., ayant une place d’affaires au Suite 2130, 140 - 4th Avenue 
SW Calgary (Alberta) T2P 3N3 
et 
FTX EXCHANGE PLATFORM, ayant son siege social au Building 27, Veridian Corporate 
Centre, West Bay Street, P.O. Box N 7525, Nassau, The Bahamas 
et 
FIREBLOCKS, ayant son siège social au 500 7th Avenue, New York, NY 10018, United 
States 
et 
VIRGOCX INC., ayant une place d’affaires au 803-45 Sheppard Ave. E., Toronto 
(Ontario) M2N 5N1 
et 
APAYLO FINANCE TECHNOLOGY INC., ayant son siège social 4500 Highway 7, Suite 
210, Vaughan (Ontario) L4L 4Y7 
et 
L’OFFICIER DE LA PUBLICITÉ FONCIÈRE, ayant une place d’affaires au 350, rue de 
Copenhague, local 130 Saint-Augustin-de-Desmaures (Québec) G3A 2H3 

Parties mises en cause 
 

 
 

DÉCISION EX PARTE 
(MOTIFS À SUIVRE) 

 
 

 

APERÇU 

[1] Dans le cadre d’une enquête en cours, l’Autorité des marchés financiers (« Autorité ») 
a déposé en urgence, le 26 mai 2022, au Tribunal administratif des marchés financiers 
(« Tribunal ») une demande d’audience ex parte afin d’obtenir des ordonnances 
d’interdiction à l’encontre des intimés Technologie Timechain inc., Louis Cléroux, Jérémie 
Picard et Mathieu Cocher ainsi que des ordonnances de blocage à l’encontre de ces 
derniers et à l’égard des mis en cause.  
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[2] La demande de l’Autorité a été présentée en vertu de l’article 115.1 de la Loi sur 
l’encadrement du secteur financier1 ( « LESF» ), qui prévoit que le Tribunal peut 
prononcer une décision affectant défavorablement les droits d’une personne, sans 
audition préalable, dans un contexte d’urgence ou en vue d’éviter qu’un préjudice 
irréparable ne soit causé. 

[3] L’Autorité a déposé avec sa demande l’affidavit requis par l’article 19 du Règlement 
sur les règles de procédure du Tribunal administratif des marchés financiers2, en vertu 
duquel une demande fondée sur des motifs impérieux doit être accompagnée d’une 
déclaration sous serment écrite à l’appui des faits de la demande et des motifs impérieux.  

[4] Une copie de la demande et de l’affidavit requis est jointe à la présente décision. 

[5] Compte tenu de l’urgence alléguée par l’Autorité, le Tribunal a entendu au mérite sa 
demande lors d’une audience ex parte qui s’est tenue les 27 et 30 mai 2022.  

[6]  Compte tenu de la nécessité de rendre rapidement une décision afin de protéger 
l’intérêt public, le Tribunal prononce dans un premier temps le dispositif suivant et, par la 
suite, rendra les motifs détaillés à l’appui de la présente décision dans les meilleurs 
délais. 

DISPOSITIF 

CONSIDÉRANT que la preuve présentée par l’Autorité démontre que la présente 
décision doit être rendue dans un contexte d’urgence ou en vue d’éviter qu’un préjudice 
irréparable ne soit causé et justifie une intervention immédiate sans audition préalable  
des intimés afin de protéger l’intérêt public, le Tribunal administratif des marchés 
financiers, en vertu des articles 93, 115.1 et 115.15.3 al. 3 de la LESF et des articles 249 
et 265 de la Loi sur les valeurs mobilières3 :  

ACCUEILLE la demande de l’Autorité des marchés financiers et dans l’intérêt public; 

INTERDIT à Technologies Timechain inc., Louis Cléroux, Jérémie Picard, Mathieu 
Cocher, d’exercer toute activité en vue d’effectuer, directement ou indirectement, une 
opération sur valeurs visée par la Loi sur les valeurs mobilières; 

INTERDIT à Technologies Timechain inc., Louis Cléroux, Jérémie Picard, Mathieu 
Cocher, de faire toutes activités de courtier et conseiller en valeurs mobilières au sens 
de Loi sur les valeurs mobilières, incluant toute promotion, sollicitation et démarchage, 
directement ou indirectement, par Internet ou autrement, en lien avec le fonds de crypto 
trading opéré par Technologies Timechain inc.; 

ORDONNE à Technologies Timechain inc., Louis Cléroux et Jérémie Picard de ne pas 
retirer des fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt 
ou qui en a la garde ou le contrôle pour Technologies Timechain inc., soit auprès de la 
mise en cause Caisse Desjardins, ayant une succursale sise au 5, Complexe Desjardins, 

 
1   RLRQ, c. E-6.1. 
2  RLRQ, c. E-6.1, r. 1. 
3   RLRQ, c. V-1.1. 
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bureau 226, Montréal (Québec) H5B 1B4, dans les comptes portant les numéros ****** 
********************* et ****************************;  

ORDONNE à la mise en cause Caisse Desjardins, ayant une succursale sise au 5, 
Complexe Desjardins, bureau 226, Montréal (Québec) H5B 1B4, de ne pas se départir, 
directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont 
elle a la garde ou le contrôle pour Technologies Timechain inc., dans les comptes portant 
les numéros ****************************;et ****************************;; 

ORDONNE à Technologies Timechain inc., Louis Cléroux et Jérémie Picard de ne pas 
retirer des fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt 
ou qui en a la garde ou le contrôle pour Technologies Timechain inc., soit auprès de la 
mise en cause Banque Scotia, ayant une succursale sise au 645, boulevard René-
Lévesque Ouest à Montréal (Québec) H3B 1S5, dans les comptes détenus au nom de 
Technologies Timechain inc. et incluant le compte portant le numéro **********************;; 

ORDONNE à la mise en cause Banque Scotia, ayant une succursale sise au 645, 
boulevard René-Lévesque Ouest à Montréal (Québec) H3B 1S5, de ne pas se départir, 
directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont 
elle a la garde ou le contrôle pour Technologies Timechain inc., dans les comptes détenus 
au nom de Technologies Timechain inc. et incluant le compte portant le numéro **********; 
*********;; 

ORDONNE aux intimés Technologies Timechain inc., Louis Cléroux, Jérémie Picard, 
Mathieu Cocher et aux mises en cause Liliana Sun et Natania Lemieux de ne pas, 
directement ou indirectement, se départir des fonds, titres ou autres biens en leur 
possession, y compris de toutes cryptomonnaies, qui auraient été obtenus suite aux 
activités illégales d’opérations sur valeurs mobilières et de placements de Technologies 
Timechain inc.; 

ORDONNE à la mise en cause Binance Canada Ltd, ayant une place d’affaires au Suite 
2130, 140 - 4th Avenue SW Calgary (Alberta) T2P 3N3, de ne pas se départir, 
directement ou indirectement, des cryptomonnaies qu’elle a en dépôt ou dont elle a la 
garde ou le contrôle pour Technologies Timechain inc., Louis Cléroux, Jérémie Picard et 
Mathieu Cocher; 

ORDONNE à la mise en cause FTX Exchange Platform, ayant son siège social au 
Building 27, Veridian Corporate Centre, West Bay Street, P.O. Box N 7525, Nassau, The 
Bahamas, de ne pas se départir, directement ou indirectement, des cryptomonnaies 
qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour Technologies Timechain 
inc., Louis Cléroux, Jérémie Picard et Mathieu Cocher; 

ORDONNE à la mise en cause Fireblocks, ayant son siège social au 500 7th Avenue, 
New York, NY 10018, United States, de ne pas se départir, directement ou indirectement, 
des cryptomonnaies qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour 
Technologies Timechain inc., Louis Cléroux, Jérémie Picard et Mathieu Cocher; 
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ORDONNE à la mise en cause Apaylo Finance Technology inc., ayant son siège social 
4500 Highway 7, Suite 210, Vaughan (Ontario) L4L 4Y7, de ne pas se départir, 
directement ou indirectement, des cryptomonnaies qu’elle a en dépôt ou dont elle a la 
garde ou le contrôle pour Technologies Timechain inc., Louis Cléroux, Jérémie Picard et 
Mathieu Cocher;  

ORDONNE à la mise en cause VirgoCx inc., ayant une place d’affaires au 803-45 
Sheppard Ave. E., Toronto (Ontario) M2N5N1, de ne pas se départir, directement ou 
indirectement, des cryptomonnaies qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le 
contrôle et ne plus opérer de conversion cryptomonnaies-fiat pour Technologies 
Timechain inc., Louis Cléroux, Jérémie Picard et Mathieu Cocher; 

ORDONNE au mis en cause l’Officier de la publicité des droits de la circonscription 
foncière de Montréal de procéder à la publication de l’ordonnance de blocage à être 
rendue dans le présent dossier relativement à l’immeuble situé au ****************, 
********************************************, portant le numéro de lot *********** du Cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Montréal; 

ORDONNE à l’Autorité des marchés financiers de notifier la présente décision aux 
parties. 

En vertu du troisième alinéa de l’article 115.1 de la Loi sur l’encadrement du secteur 
financier, les parties disposent d’un délai de 15 jours de la présente décision pour déposer 
au Tribunal un avis de leur contestation. Un formulaire à cet effet est disponible sur le site 
Internet du Tribunal. 

Toute partie a le droit de se faire représenter par avocat. Toutefois, les personnes 
morales et les entités qui n’ont pas de personnalité juridique sont tenues de se faire 
représenter par avocat devant le Tribunal. 

Conformément à l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières, les ordonnances de 
blocage entrent en vigueur le 30 mai 2022 et le resteront pour une période de 6 mois, 
soit jusqu’au 29 novembre 2022, à moins qu’elles ne soient modifiées ou révoquées 
avant l’échéance de ce terme.  

Les autres conclusions entrent en vigueur à la date de la décision, à moins qu’il n’en soit 
autrement pourvu, et le resteront jusqu’à ce qu’elles soient modifiées ou révoquées. 

 

 

 
 

 

  

 Me Elyse Turgeon 
Juge administratif 
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Me Ilana Amouyal 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Pour l’Autorité des marchés financiers 
 
 
Dates d’audience : 27 et 30 mai 2022 
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